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                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce huitième (8e) jour du mois

                      de juin :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Reprise de l'audience du huit (8) juin deux mille

                      sept (2007), dossier R-3523-2003.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Madame la Greffière. Maître Allard ou maître

                      Gagné, pour la portion de la reprise sur les

                      amendements aux propositions, les faits saillants.

                                      ________________

                      FAITS SAILLANTS DES AMENDEMENTS AUX PROPOSITIONS

                      PREUVE DE SCGM

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Marie-Ève Gagné pour Société en commandite Gaz

                      Métro.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Un instant. Parfait. Maître Gagné, vous pouvez y

                      aller.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Alors, pour la portion propositions amendées de Gaz

                      Métro, les témoins seront Daniel-Marc Paré et

                      Mélanie Chaussé. Madame la greffière distribue le

                      document SCGM-4 Document 8. Toujours sous le même

                      serment, Monsieur le Président.

                      R-3523-2003                           PREUVE DE SCGM

                      8 juin 2007

                                            - 8 -

                      LE PRÉSIDENT :

                      Exact.

                      SCGM-4 Doc.8 :    Propositions amendées de Gaz

                                        Métro.

                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce huitième (8e) jour du mois

                      de juin, ONT COMPARU :

                      MÉLANIE CHAUSSÉ,

                      MARC-ANDRÉ PARÉ,

                      LESQUELS témoignent sous la même affirmation

                      solennelle que celle prêtée antérieurement.

                      INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                   Q. [1] Donc, est-ce que vous avez préparé ou fait

                      préparer le document SCGM-4 Document 8?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui.

                   Q. [2] Avez-vous des modifications à y apporter?

                   R. Non.

                   Q. [3] Est-ce que vous adoptez ce document comme étant

                      votre témoignage écrit aux fins des présentes

                      audiences?

                   R. Oui.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Oui.
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                   Q. [4] Vous êtes prêts à répondre aux questions de la

                      Régie et des intervenants?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Eh oui.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Alors, je vous laisse faire votre présentation.

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Merci. Alors, ce sera bref, tel que demandé dans la

                      lettre de la Régie. Les amendements... En fait, la

                      demande de la Régie dans sa lettre du trente (30)

                      mai dernier mentionnait, bon, on souhaitait une

                      présentation des modifications les plus

                      importantes. C'est ce que nous avons fait. On les a

                      divisées chapitre par chapitre. Et on a omis de

                      notre présentation toutes les modifications de

                      forme ou les reformulations de textes qui avaient

                      été faites dans un but de clarification.

                              Alors, la présente présentation a été

                      préparée avec les pièces SCGM-1 Document 5, déposé

                      l'été dernier, en août dernier, la SCGM-1 Document

                      6 et Document 7, qui sont le tableau comparatif et

                      le document explicatif déposés en février dernier.

                              On a également rajouté une petite partie à

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 10 -      Me Marie-Ève Gagné

                      la fin où on présente l'impact du dossier tarifaire

                      qui est présentement en cours, le R-3630-2007, sur

                      celui des conditions de service, en fait, l'impact

                      potentiel. Parce qu'il y a une pièce qui a été

                      déposée à la Régie dans le cadre de ce dossier-là

                      qui pourrait avoir des impacts sur des conditions

                      de service déjà proposées. Donc, on vous fera état

                      des dispositions qui pourront être touchées.

                              Dans le chapitre 1, les définitions. Aucune

                      modification importante. Au chapitre 2, à l'article

                      2.1.3, nous avons introduit la notion de

                      « demandeur » qui nous semblait plus appropriée au

                      contexte que le terme « client ». Donc, c'est

                      surtout à la suggestion de la Régie et des

                      intervenants, il y avait confusion avec la

                      définition de client. Alors, on a introduit la

                      notion de demandeur.

                              Par ailleurs, on a également introduit

                      l'option de facturation des travaux selon leur coût

                      réel. Ce qui n'était pas auparavant dans la

                      proposition initiale. On a également précisé le

                      moment de la détermination du mode de facturation

                      des travaux, donc selon l'évaluation ou selon le

                      coût réel, pour informer le lecteur de la façon la

                      plus adéquate possible.
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                              Là, vous voyez, il y a déjà une petite note

                      qui mentionne que cet article-là est un de ceux sur

                      lesquels la pièce Gaz Métro-2 Document 7, présenté

                      dans le cadre du dossier tarifaire, pourrait avoir

                      un impact. Je vais y revenir un petit peu plus

                      tard.

                              Dans le chapitre 3, le chapitre sur les

                      services. Les principales modifications qui ont été

                      apportées l'ont été aux articles 3.3.1.1 et

                      3.3.2.1. Et elles sont consécutives à la décision

                      D-2006-86 qui a été rendue dans le cadre du dossier

                      tarifaire de l'an dernier, donc le R-3596-2006 pour

                      la portion qui touchait la migration des clients.

                              Au chapitre 4, l'article 4.1.1.1. Encore

                      une fois, la notion de demandeur a été introduite à

                      cet article-là pour remplacer cette fois-ci

                      l'expression « la personne qui fait la demande ».

                      Ça nous apparaissait d'une part plus simple et,

                      d'autre part, cohérent avec la notion de demandeur

                      qui avait été introduite un peu plus tôt dans le

                      texte. C'est la même chose pour les article 4.1.1.2

                      et 4.9.

                              Pour l'article 4.1.2. Les conditions à

                      l'acceptation d'une demande de service, à la

                      troisième puce, nous avons encore une fois remplacé
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                      le terme « client » par la notion de « demandeur »

                      qui était plus appropriée au contexte compte tenu

                      de ce qui précédait aussi.

                              Bon. On parlait des décisions de la Régie

                      du logement qui visaient l'éviction et la reprise

                      de logements. Suite à une recherche, on a constaté

                      que la reprise de logements n'était pas appropriée

                      ou, en tout cas, ça ne pouvait pas s'appliquer au

                      contexte. Alors, dorénavant, les seules décisions

                      de la Régie du logement qui sont visées par cet

                      article-là sont les décisions concernant l'éviction

                      d'un logement.

                              Toujours au chapitre 4, l'article 4.3.1. À

                      la demande des intervenants, on a précisé quelles

                      étaient les conséquences pour le client

                      d'abandonner une demande... bien, pour le client,

                      pour le demandeur, d'abandonner une demande de

                      travaux. Donc, on a introduit la possibilité que si

                      une demande était abandonnée et que des travaux

                      avaient déjà été réalisés, le demandeur était

                      susceptible de devoir payer une portion de ce qui

                      avait déjà été fait.

                              À l'article 4.6, la confirmation

                      d'acception de la demande de service. On a intégré,

                      on a ajouté une information relative à la lecture
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                      fournie par le client. Et c'était toute la question

                      de la lecture qui était fournie par le client

                      pouvait différer de la lecture qui était utilisée

                      aux fins de la facturation. Il y avait un peu de

                      confusion avec la rédaction initiale de l'article.

                      Alors, on a ajouté une mention qui apparaîtra à la

                      confirmation de demande de service et qui informera

                      le client que la lecture qu'il nous a donnée peut

                      différer, en fait que la lecture qu'on utilise pour

                      la facturation initiale peut différer de la lecture

                      qu'il nous aurait fournie à la conclusion du

                      contrat.

                              Est-ce que je vais trop vite? À l'article

                      4.7... J'aurais pu le demander avant. À l'article

                      4.7, encore une fois, c'est consécutif à

                      l'obtention de la décision D-2006-86 dans le

                      dossier tarifaire de l'an dernier, le R-3596-2006.

                      Et c'est au niveau de la durée du contrat. Alors,

                      on a arrimé la durée du contrat qui était prévue

                      ici à ce qui est dorénavant intégré au chapitre 3.

                      C'est tout simplement une conséquence des

                      modifications qu'on avait apportées au chapitre 3.

                              Au chapitre 5, le mesurage. À l'article

                      5.3.3, la lecture par le client. Nous avons ajouté

                      au deuxième paragraphe l'obligation pour Gaz Métro
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                      de demander au client une lecture de l'appareil de

                      mesurage lorsque son contrat prend fin. Tout ce qui

                      était mentionné auparavant, c'était que le client

                      devait transmettre cette lecture-là. Et il a été

                      souhaité par certains intervenants que l'obligation

                      du client soit consécutive à l'obligation de Gaz

                      Métro de demander cette lecture. Ce qu'on a donc

                      ajouté.

                              À l'article 5.5, c'est la même chose. On a

                      ajouté une obligation pour Gaz Métro d'informer le

                      client lorsqu'elle constate une défectuosité de

                      l'appareil de mesurage pouvant avoir un impact sur

                      la facturation. On se rappelle qu'il y avait une

                      obligation du client d'informer Gaz Métro s'il

                      s'apercevait... en fait, s'il doutait de

                      l'exactitude de la mesure de l'appareil. C'est au

                      premier paragraphe. Alors, on a ajouté un pendant,

                      une obligation pour Gaz Métro d'informer le client

                      dès qu'on constatait une défectuosité de l'appareil

                      de mesurage.

                      (9 h)

                              Au chapitre 6 de la facturation, l'article

                      6.1.3, qui vise la correction d'une erreur, nous

                      avons ajouté, puisque c'était conforme à la

                      pratique, la mention que les paiements requis du
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                      client suite à une refacturation puissent être

                      étalés sans supplément de recouvrement ni intérêt.

                      On l'a mentionné dans le cadre de notre témoignage,

                      ce n'était pas précisé aux conditions de service

                      mais c'est une pratique alors on l'a ajouté, on a

                      cru bon de l'intégrer ici.

                              Au chapitre 7, le paiement, l'article

                      7.2.3.1, les modalités du mode de paiements égaux,

                      il y avait confusion dans la rédaction initiale de

                      notre texte alors on a corrigé le paragraphe qui

                      traitait de la révision de la mensualité... non,

                      excusez-moi, je suis désolée, il n'y avait pas

                      confusion, il y avait erreur dans ce paragraphe-là,

                      tout simplement, le dernier paragraphe... excusez-

                      moi, l'avant-dernier paragraphe.

                              Alors nous, on prévoyait que la mensualité

                      était révisée deux fois l'an, soit une fois entre

                      octobre et avril et une fois à l'été; ce n'était

                      pas tout à fait exact, on a fait des vérifications

                      pour s'apercevoir que la réalité était plutôt à

                      l'effet que la mensualité était révisée au moins

                      une fois par année, à l'été. Il peut y avoir

                      d'autres révisions mais il n'y en a pas

                      systématiquement deux par année alors il y avait

                      une petite erreur dans ce paragraphe-là.
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                              Au chapitre sur les dépôts, le chapitre 8,

                      l'article 8.1.2.1, on a précisé, à la fin du

                      paragraphe, que l'exigence de dépôt par Gaz Métro,

                      si requis, faisait suite à une évaluation de crédit

                      du demandeur. Ce qui était également conforme à la

                      pratique qui n'apparaissait pas aux conditions,

                      c'est à la demande de certains intervenants qu'on

                      l'a ajouté.

                              Au chapitre 9 sur le recouvrement, aucune

                      modification sinon quelques modifications de forme

                      et de clarification. Et au chapitre 10, sur les

                      plaintes, aucune modification n'a été faite depuis

                      le dépôt initial des textes.

                              Ça fait donc le tour des modifications.

                      Maintenant, il y a la partie impacts du dossier R-

                      3630-2007, on aurait peut-être pu dire impacts

                      potentiels du dossier sur le dossier des conditions

                      de service.

                              Alors dans le cadre de la cause tarifaire

                      2008, il y a une pièce, la Gaz Métro-2, Document 7,

                      qui s'intitule « Rapport sur les stratégies

                      favorisant un développement rentable du marché

                      résidentiel et propositions de modifications aux

                      tarifs et conditions actuels », qui a été déposé

                      auprès de la Régie le seize (16) mai deux mille
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                      sept (2007). Ce dossier-là est en cours donc on en

                      est à l'étape des demandes de renseignements. Mais

                      on trouve important tout de suite de vous

                      identifier d'abord, bon, les sections de cette

                      pièce-là qui peuvent avoir un impact sur les

                      conditions de service et sur quelles conditions il

                      peut y avoir un impact.

                              Il y a une section, la section 8.2, qui

                      s'intitule « Mise en place d'une contribution

                      minimale automatique pour les nouveaux clients

                      résidentiels », qui touche le dossier des

                      conditions de service, de même que la section 8.4,

                      « Standardisation des conditions de raccordement »,

                      qui peut également toucher les conditions de

                      service; je vous explique en quoi.

                              À l'article 2.1.3 des conditions de

                      service, on traite de modifications ou de

                      déplacements à la demande du client. Cette portion

                      pourrait être touchée par la pièce qui a été

                      déposée dans le dossier tarifaire; c'est au niveau

                      du deuxième paragraphe, en ce qui concerne le coût

                      des travaux.

                              La section 4.3, « Frais de raccordement »,

                      toute la portion qui a trait à la contribution

                      financière du client, donc 4.3.1 et 4.3.2,

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 18 -      Me Marie-Ève Gagné

                      l'ensemble de la section, pourrait être touchée par

                      la pièce qui a été déposée dans le cadre du dossier

                      tarifaire, qui vise la demande d'une contribution

                      minimale automatique pour les nouveaux clients

                      résidentiels, alors que ce n'est pas tout à fait

                      conforme à ce qui a été présenté initialement dans

                      le dossier des conditions de service, où on ne

                      prévoyait pas de contribution automatique mais

                      plutôt une contribution selon l'évaluation des

                      dossiers au cas par cas.

                              Par ailleurs, il y a également l'article

                      4.4.2. Alors ce sont les délais qui sont visés ici,

                      les délais ne seraient pas modifiés sauf qu'il y a

                      l'introduction de la possibilité, ce qui est

                      proposé dans le cadre du dossier tarifaire, c'est

                      l'introduction d'une possibilité pour le client de

                      demander un raccordement dans des délais plus

                      courts, moyennant des frais qui seraient exigés,

                      donc un raccordement plus rapide que le délai de

                      trente (30) jours, par exemple, qui est prévu ici,

                      moyennant des frais qui seront présentés,

                      évidemment, dans le cadre du dossier tarifaire.

                              Et, finalement, l'article 4.5.1 sur la

                      forme du contrat. La deuxième puce, qui... non,

                      excusez-moi, la quatrième puce, qui prévoit que le

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 19 -      Me Marie-Ève Gagné

                      contrat est écrit dans le cas où le client doit

                      verser une contribution financière à Gaz Métro,

                      évidemment, dans la mesure où on aurait une

                      contribution qui serait systématique, à ce moment-

                      là, on ne souhaite pas qu'il y ait à chaque fois un

                      contrat écrit étant donné que ça serait, bon, soit

                      prévu dans les Tarifs ou dans les conditions de

                      service. Là, le fait que ce soit automatique, on

                      voyait moins, disons, l'utilité d'avoir un contrat

                      écrit pour une contribution systématique.

                              Comme le dossier tarifaire est en cours et

                      que le dossier des conditions de service l'est

                      également, on n'a pas modifié le texte des

                      conditions de service pour qu'il reflète le dossier

                      tarifaire mais on a cru important, quand même, de

                      vous identifier les dispositions qui pourraient

                      être touchées, qui seraient soit modifiées ou qui

                      ne le seraient pas; selon les décisions qui seront

                      prises dans les deux dossiers, il y aura,

                      évidemment, un arrimage à faire entre ces deux

                      dossiers-là éventuellement pour les dispositions,

                      pour l'instant, qui ont été identifiées.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                   Q. [5] Madame Chaussé, est-ce que vous pouvez nous

                      faire part de la position de Gaz Métro quant à la

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 20 -      Me Marie-Ève Gagné

                      préoccupation de maître Fortin sur les

                      modifications peut-être à apporter au chapitre 8

                      suite à la décision dans Sivaco?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   Q. [6] Bien sûr. Alors maître Fortin nous demandait

                      hier, il lançait la question quant à savoir s'il y

                      avait lieu de revoir la proposition de Gaz Métro du

                      chapitre 8 compte tenu de la décision qui a été

                      rendue dans le dossier R-3615-2006.

                              Alors je vais très brièvement rappeler les

                      faits du dossier Sivaco. Je ne l'ai pas devant moi

                      alors ce sera très bref mais je pense que ce qui

                      est important, c'est ce qui viendra après.

                              Gaz Métro, dans ce cas-là, avait un dépôt,

                      le client avait contracté l'ensemble de ses

                      services auprès de Gaz Métro. Le client a souhaité

                      contracter sa propre fourniture, comme il pouvait

                      le faire, et dans ce contexte-là, la remise du

                      dépôt par Gaz Métro devenait possible.

                              Toutefois, Gaz Métro souhaitait conserver

                      la possibilité de demander un dépôt au client dans

                      la mesure où il revenait prendre en gaz de réseau,

                      tel que l'expression, on le dit, là, donc s'il

                      revenait prendre sa fourniture auprès de Gaz Métro,

                      cette possibilité-là n'était pas prévue à
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                      l'ordonnance sur les dépôts, qui faisait plutôt

                      état de, bon, on utilisait, dans... on utilise,

                      dans l'ordonnance, les notions de « nouveau

                      client » et « client existant » et l'ordonnance ne

                      permet pas de demander un dépôt à un client

                      existant s'il n'est pas en défaut.

                      9 h 10

                              En quoi cette situation-là, selon nous, est

                      maintenant couverte par les conditions de service?

                      Je vais vous amener à l'article 8.1.2.1 et le

                      suivant, 8.1.2.2. Et je vais également vous référer

                      à la définition de demande de service de gaz

                      naturel... de service, pardon, de gaz naturel.

                              D'abord, la définition au chapitre 1 de

                      service de gaz naturel, je vous la lis, elle n'est

                      pas très longue : 

                                   Un ou plusieurs services de Gaz Métro

                                   parmi les suivants : service de

                                   fourniture de gaz naturel; service de

                                   gaz de compression; service de

                                   transport et d'équilibrage; service de

                                   distribution permettant l'utilisation

                                   du gaz naturel comme source d'énergie.

                      Donc, la portion importante de la définition pour

                      l'explication qui vient, c'est « un ou plusieurs
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                      services de Gaz Métro ».

                              Si on va à l'article 8.1.2, sous

                      l'exigibilité du dépôt pour les clients autres

                      usages, il y est prévu qu'au moment de la demande

                      de service, Gaz Métro peut exiger un dépôt

                      lorsqu'elle le juge requis suite à une évaluation

                      du crédit du demandeur. 

                              Donc, au moment de la demande de service,

                      service de gaz naturel, si on le lit en parallèle

                      avec la définition, on y traite d'un ou plusieurs

                      services. Donc, dans ce cas-là, un client qui

                      serait parti, auprès d'un courtier, contracter sa

                      propre fourniture et qui reviendrait vers Gaz Métro

                      pour demander dorénavant le service de fourniture

                      de Gaz Métro serait dans une situation, selon nous,

                      de demande de service de gaz naturel. Alors, il

                      aurait la possibilité, en vertu de l'article

                      8.1.2.1, le cas échéant, suite à une évaluation de

                      crédit, de lui demander un dépôt.

                              Alors, je présume qu'il y aura de

                      l'argumentation qui pourra être faite au sujet de

                      cet article-là. Mais, à ce stade-ci, on ne croyait

                      pas ou, en tout cas, on n'a pas jugé, suite à la

                      question de maître Fortin, nécessaire de réviser

                      notre proposition puisque quand on lit cet article-
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                      là avec la définition qui s'y rapporte, on croit

                      que la situation est couverte.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ : 

                      Les témoins sont maintenant prêts pour le contre-

                      interrogatoire.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Gagné. J'inviterais la FCEI. Est-ce

                      qu'il y a des questions de la FCEI? 

                      Me PIERRE PLANTE :

                      Non.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Pas de question. Maître Lussier OC-ACEF, pas de

                      question?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                      Non.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci. Maître Sicard, Union des Consommateurs. Oui,

                      vous pouvez y aller. J'aimerais juste rappeler

                      qu'on ne questionnera pas sur les impacts du

                      dossier 3630 parce que ça va se faire en tarifaire.

                      Donc, tout ce qui est annoncé ce matin dans le

                      3630, on ne questionne pas. 

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je vais essayer de respecter votre demande le plus

                      directement possible. Hélène Sicard pour l'Union
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                      des Consommateurs.

                   Q. [7] Alors, vous nous avez quand même fait état des

                      changements qui pourraient s'en venir dans les

                      conditions de service avec des dossiers tarifaires

                      futurs, ce qui fait que je comprends que nos

                      conditions de service peuvent évoluer avec le temps

                      selon les dossiers tarifaires qui viendront à

                      l'avenir, c'est correct?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui.

                   Q. [8] Maintenant, je vais faire référence à une

                      modification qui n'apparaît pas, mais qui touche le

                      mécanisme incitatif qui a été convenu. Et ça va

                      toucher l'article 8.1.1.2 et l'article 9.4.3.

                      Alors, il s'agit de l'interruption pour non-

                      paiement et de la demande de dépôt lorsqu'il y a eu

                      non-paiement où les dates buttoirs sont, dans le

                      texte que vous proposez aujourd'hui, le premier

                      (1er) décembre... entre le premier (1er) décembre

                      donc et le premier (1er) mars, alors que dans le

                      cadre de l'entente du mécanisme incitatif qui vient

                      d'être signé et qui sera valable pour les années à

                      venir, les dates qui ont été convenues sont du

                      quinze (15) novembre au quinze (15) mars. 

                              Pouvez-vous expliquer pourquoi vous n'avez
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                      pas réajusté les dates des conditions de service

                      qui vont venir en vigueur? Vous ne les avez pas

                      enlignées avec celles là qui ont, dans la pratique,

                      été adoptées dans le cadre du mécanisme incitatif.

                   R. Alors, les dates n'ont pas été ajustées.

                      Évidemment, tout ce que maître Sicard dit est vrai.

                      Il ne faut pas oublier que le mécanisme incitatif -

                      et le nom le dit - est un mécanisme incitatif à la

                      performance. Donc, il offre des conditions plus

                      avantageuses, si on veut, aux clients que les

                      conditions de base qui sont prévues aux conditions

                      de service.

                              Et, évidemment, Gaz Métro, bon, toujours de

                      par le nom, hein, a un incitatif à faire appliquer

                      les conditions qui sont prévues au mécanisme et

                      c'est ce qu'elle fera. Mais, il n'y a pas eu de

                      modification au niveau des conditions de service

                      parce que, pour nous, ce sont des conditions

                      minimales qui doivent être respectées. Et le petit

                      plus qui est apporté aux clients par le mécanisme

                      incitatif doit demeurer, selon nous, un incitatif.

                   Q. [9] Mais, est-ce...

                   R.  Alors, c'est la raison pour laquelle il n'y a pas

                      eu de modification aux conditions de service.

                   Q. [10] Est-ce que je me trompe, mais pour la durée du
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                      mécanisme incitatif qui, si je ne me m'abuse - et

                      corrigez-moi si je me trompe - sont les quatre

                      prochaines années ou les trois prochaines années,

                      on a le...

                   R. Les quatre.

                   Q. [11] C'est les quatre prochaines années. La règle

                      qui va s'appliquer va être du quinze (15) mars...

                      du quinze (15) novembre au quinze (15) mars.

                   R. Du quinze (15) novembre au quinze (15) mars pour

                      les cinq prochaines années, effectivement, ce

                      seront les dates qui s'appliqueront. Aux termes de

                      ça, s'il y avait plus de mécanisme ou qu'il n'y

                      avait pas autre chose qui était renouvelée ou que

                      c'était moins avantageux, bien, il y aurait les

                      conditions de service dans la mesure où elles sont

                      toujours en vigueur dans leur forme actuelle. 

                              Donc, il y aurait toujours une période où

                      Gaz Métro aurait des conditions plus difficiles à

                      rencontrer pour avoir le droit d'interrompre ses

                      clients au cours de la période d'hiver. 

                   Q. [12] O.K. On y reviendra. Maintenant, je vous amène

                      - et vous nous en avez parlé brièvement ce matin -

                      à l'article 7.2.3.1.

                   R. L'avant-dernier paragraphe?

                   Q. [13] Le paragraphe qui a été modifié là, où vous
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                      avez retiré... on avait « deux fois l'an », la

                      mensualité était révisée deux fois l'an. Et

                      maintenant vous nous indiquez que vous avez mis ça

                      à juin ou juillet, donc une fois l'an.

                              Et dans votre explication - puis c'est là

                      que j'aimerais que vous précisiez - vous nous avez

                      dit « parce que ce n'est pas fait systématiquement

                      deux fois par année ». Mais, est-ce que je dois

                      comprendre que, dans certains cas, c'est quand même

                      fait deux fois par année?

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Le texte n'était pas tout à fait... ne reflétait

                      pas... ne reflétait pas la réalité parce que, bien

                      que nous faisions la révision deux fois par année,

                      de façon systématique, les clients ne sont pas

                      toujours affectés par la révision. Mon mode de

                      paiements égaux est prévue à un certain montant. Il

                      est révisé l'été de façon systématique et il va...

                      les chances sont à quatre-vingt-dix-neuf point neuf

                      pour cent (99.9 %) que le montant prévu pour les

                      douze (12) prochains mois soit modifié. Mais,

                      l'hiver, c'est possible que l'évaluation que nous

                      ferons lors de la révision fera en sorte que ma

                      mensualité ne sera pas... la mensualité personnelle

                      pour moi comme client ne sera pas modifiée. 
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                              Alors, écrire qu'elle va être révisée pour

                      tous les clients deux fois par année, c'est faux

                      pour certains clients. Nous allons procéder à

                      l'exercice de révision, bien, on passe à travers la

                      mécanique, mais il n'y a pas nécessairement un

                      effet pour le client au niveau de sa mensualité

                      individuelle.

                   Q. [14] Mais...

                   R. Alors, écrire qu'il y a deux modifications

                      systématiques, le client pourrait dire « Ah! vous

                      deviez, vous êtes obligé de réviser ma mensualité »

                      alors que ce n'est pas le cas. Alors, il ne faut

                      pas... nous, nous le faisons dans notre mécanique,

                      mais il n'y a pas nécessairement un effet pour le

                      client.

                   Q. [15] O.K. Alors, je comprends de votre réponse donc

                      que, quand même, le client pourrait, dans certains

                      cas, être révisé deux fois par année. Si vous

                      mettez dans votre texte, comme vous le proposez

                      maintenant, que ça va être révisé au moins une fois

                      par année, vous, vous comprenez que ça vous donne

                      le droit de le faire à d'autres moments donnés?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Le « au moins une fois par année » indique qu'on

                      doit le faire une fois par année, mais on pourrait
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                      le faire deux fois, trois fois et même plus à la

                      limite si... s'il y avait un besoin, ce qui serait

                      surprenant là, mais effectivement ça pourrait être

                      fait plus d'une fois.

                   Q. [16] Et à ce moment-là, est-ce que si le client

                      vous demandait de faire la révision l'hiver, soit

                      parce qu'il y a eu une augmentation des coûts

                      importante du gaz et qu'il veut réajuster ses

                      finances ou quoi que ce soit, est-ce qu'à ce

                      moment-là vous seriez prêt à la demande du client

                      de faire cette révision-là tant au mois d'octobre

                      ou novembre qu'à l'été ou ça va être seulement Gaz

                      Métro qui va décider du moment de la révision?

                      9 h 19

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Je veux spécifier la notion de « le client » et

                      « les clients »; dans le cas où un client

                      spécifique contacte le Service à la clientèle pour

                      valider le montant de sa mensualité et qu'il trouve

                      qu'elle n'est pas appropriée après discussion, elle

                      sera révisée au moment où il souhaite qu'elle soit

                      révisée. Et s'il souhaite une révision à la baisse,

                      c'est possible que le montant qu'il souhaite... la

                      baisse qu'il souhaite ne soit pas mise en place

                      autant qu'il le souhaite puisque l'idée c'est de
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                      couvrir ce que nous estimons va être le coût du gaz

                      naturel pour... le service de gaz naturel pour la

                      durée des douze (12) mois.

                              Dans le cas où il souhaite qu'elle soit

                      augmentée à la hausse parce qu'il pense qu'on se

                      trompe dans notre prévision pour la période qui

                      s'en vient, bien, habituellement on va le faire.

                      Encore là, on va le faire dans les limites

                      raisonnables; un client qui aurait une utilisation

                      mensuelle de deux cents dollars (200 $), selon nos

                      prévisions, puis qui demande que ce soit porté à

                      mille dollars (1000 $), il y a des chances qu'on ne

                      fera pas à mille dollars (1000 $) sa révision mais

                      l'idée étant on va le... un client spécifique qui

                      en fait la demande, on répond toujours à son

                      besoin.

                              Que les clients demandent mettons qu'on

                      révise leur, qu'on fasse une révision systématique

                      de l'ensemble des cinquante mille (50 000) clients

                      inscrits au mode de paiements égaux actuellement,

                      ça serait non la réponse.

                   Q. [17] Le sens de ma question là...

                   R. Pour des clients spécifiques.

                   Q. [18] ... pour être bien claire, et je ne cherchais

                      pas un montant qui est nécessairement à la hausse
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                      ou à la baisse, mais un client qui se rend compte

                      que les circonstances économiques pour lui et

                      l'environnement sont X et qui veut faire ajuster à

                      la réalité ses mensualités, vous allez, s'il vous

                      en fait la demande, le faire, sans attendre le mois

                      de juin ou juillet.

                   R. Nous allons le faire effectivement, dans le cas où

                      un client spécifique nous donne des informations

                      qui, selon lui, devraient amener une révision de sa

                      mensualité. Mais nous allons aussi être proactifs

                      comme on l'a fait l'hiver où nous croyions que le

                      prix du gaz naturel, de la fourniture était tel

                      qu'il fallait procéder à une révision. Nous l'avons

                      fait au mois d'octobre, ce qui n'était pas du tout

                      notre pratique habituelle. On le faisait

                      habituellement au mois de février. 

                              On avait... l'habitude c'était

                      systématiquement au mois de février, puis il y a

                      une année où on l'a fait finalement au mois de mars

                      parce qu'on a attendu pour voir si les prévisions

                      de la température étaient ou pas... Puis une fois

                      on l'a fait au mois d'octobre. Alors, on essaie

                      d'être proactif pour la réviser, de sorte que, au

                      bout des douze (12) mois comme on l'a expliqué, ce

                      que le client a payé et ce que le client a utilisé
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                      a été facturé, va égaler, de sorte que le solde va

                      s'approcher de zéro.

                   Q. [19] Je vous remercie.

                   R. Ça me fait plaisir.

                   Q. [20] Ça complète mes questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Sicard. Maître Cadrin pour l'UMQ, pas

                      de questions? Merci. Maître Fortin?

                      INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                   Q. [21] Bonjour Monsieur Paré et Madame Chaussé.

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Bonjour.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Bonjour.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                   Q. [22] Je vais commencer justement en poursuivant sur

                      l'interrogatoire que vient de faire maître Sicard 

                      sur l'article 7.2.3.1 et la modification relative à

                      la révision, au moins une fois l'an.

                              Je crois vous avoir entendue dire, Madame

                      Chaussé, ce matin que ça pourrait être plus que

                      deux fois; ça peut être trois ou quatre fois la

                      révision au cours d'une année. Est-ce que c'est

                      exact?
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                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. C'est bien ce que j'ai dit, je vais laisser

                      monsieur Paré compléter.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Je crois que c'était hypothétique et théorique. Je

                      pourrais voir dans le cas où on se serait vraiment

                      trompé à la hausse et qu'on ferait une révision

                      rapide, qu'on doive faire une deuxième révision

                      mettons en fonction d'une température vraiment

                      exceptionnelle aussi. Trois ou quatre, je pense que

                      ça m'étonnerait. Alors, c'était plus théorique que

                      réel.

                   Q. [23] D'accord, mais en fait mon propos c'était pour

                      bien préciser la compréhension qu'on devait avoir,

                      et je vais vous référer à votre... Pour les fins de

                      l'interrogatoire ce matin, je vais vous référer

                      seulement au document explicatif, qui est la pièce

                      SCGM-1 Document 7, pour les quelques questions que

                      j'ai à vous poser.

                              Donc, si vous allez à la page 29 de ce

                      document-là, dans l'explication relative à la

                      modification, vous indiquez, et je cite :

                                   En effet, la mensualité peut être

                                   révisée deux fois l'an, mais ne l'est

                                   pas nécessairement à chaque année.
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                      Alors, est-ce que je comprends que c'est encore

                      valable comme commentaire? Ou si on doit prévoir

                      qu'exceptionnellement ça pourrait être plus que

                      deux fois? Même si c'est hypothétique. Là, on parle

                      du texte évidemment.

                   R. Oui, définitivement c'est hypothétique; ça pourrait

                      l'être plus que deux fois parce que notre souci,

                      comme je le témoignais précédemment, c'est d'être

                      proactif pour faire en sorte qu'au bout des douze

                      (12) mensualités, les deux portions vont

                      s'équilibrer. Mais c'est vraiment hypothétique.

                      C'est un peu de travail, hein, de réviser cinquante

                      mille (50 000) dossiers pour s'assurer de la chose;

                      alors on ne le fait pas juste pour le plaisir. Il

                      faudrait vraiment qu'il y ait des causes

                      exceptionnelles.

                              Alors, l'idée de « peut être révisée deux

                      fois l'an » c'est vraiment la réalité puis ce qui

                      s'est passé jusqu'à maintenant, ça a été la

                      pratique de Gaz Métro.

                   Q. [24] Et si je comprends bien le but de

                      l'amendement, parce qu'on était parti du texte

                      antérieur que vous aviez déposé, où on précisait

                      deux périodes spécifiquement, on disait dans

                      l'ancien texte : « La mensualité... », et là, je
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                      cite du troisième paragraphe de l'article en

                      question :

                                   La mensualité est révisée au moins

                                   deux fois l'an, soit en juin ou

                                   juillet, et une fois entre octobre...

                      Je m'excuse.

                                   ... entre octobre et avril et une fois

                                   à l'été.

                      Donc, il y avait deux périodes spécifiques. Cette

                      fois-ci, le but de votre modification pour fins de

                      précision, c'était simplement de distinguer, si je

                      comprends bien, le fait que vous pouvez faire des

                      révisions; l'opération factuelle de révision se

                      fait systématiquement, si je comprends bien, deux

                      fois par année, mais le résultat de votre révision,

                      l'opération de révision peut ne pas conduire à une

                      révision du montant, effectivement, qui a été fixé

                      pour la mensualité. C'est exact?

                   R. C'est exact.

                   Q. [25] Parfait. Je vous ramène au tout début du

                      document, et je veux juste préciser ici que je vais

                      vous demander d'être disponible une fois que

                      Gazifère aura témoigné; la raison étant que je

                      voudrais vos commentaires sur... à date c'est sur

                      deux articles pour lesquels Gazifère propose des
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                      modifications mais pour lesquels Gaz Métro ne

                      propose pas les mêmes modification, alors je pense

                      qu'il est plus séant qu'on commence par demander à

                      Gazifère d'expliquer sa proposition avant de vous

                      demander de la commenter par anticipation. Alors,

                      c'est la raison pour laquelle je vous le signale

                      tout de suite.

                              Alors, nous allons passer à l'article 2.1.3

                      pour le dernier alinéa. Et la question vaut

                      également pour l'article 4.3.1 dernier alinéa.

                              Alors, c'est simplement une question de

                      précision. Lorsqu'il s'agit d'un cas de retrait

                      d'une demande de déplacement ou de modification de

                      réseau, le texte que vous proposez par l'amendement

                      prévoit que Gaz Métro peut facturer le demandeur si

                      des travaux ont déjà été entrepris ou complétés. Et

                      là, on indique :

                                   Le montant est alors fixé en fonction

                                   du coût réel des travaux.

                      Ma question est la suivante : est-ce que, dans le

                      coût réel des travaux, vous incluez les frais de

                      remise en état le cas échéant de l'emplacement? Et

                      je parle évidemment principalement du cas où il y

                      aurait des travaux qui auraient été entrepris mais

                      non complétés. Alors, si vous avez des travaux

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 37 -     Me Pierre R. Fortin

                      exemple de cinquante mille dollars (50 000 $), vous

                      en avez entrepris pour une somme approximative de

                      quinze mille dollars (15 000 $), le client vous

                      demande d'arrêter cela, mais là il y a quand

                      même... bon, il y a un trou qui a été fait, il y a

                      différentes choses qui ont été faites, et là il

                      faut remettre les lieux dans l'état, ça peut coûter

                      cinq mille dollars (5000 $), huit mille dollars

                      (8000 $). Qu'est-ce que vous entendez par « coût

                      réel des travaux »? Est-ce que c'est le coût des

                      travaux jusqu'alors encourus ou si vous incluez le

                      coût des travaux pour remettre les lieux en état le

                      cas échéant si c'est nécessaire?

                      (9 h 29)

                   R. Oui, effectivement, les coûts de remise en état

                      pourraient faire partie du coût des travaux aussi. 

                   Q. [26] Maintenant, je vous réfère à l'article 6.2.4.

                      Simple question de précision encore une fois : dans

                      l'amendement que vous apportez à la ligne

                      historique de consommation disponible, c'est à la

                      page 27 du document, vous remplacez l'expression

                      « le cas échéant » par l'expression « s'il y a

                      lieu »; quelle est la raison de cette modification-

                      là, est-ce qu'on doit voir un changement de sens?

                   R. Absolument pas. Il me semble, et là, il faudrait
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                      peut-être retourner aux notes, qu'il y a des gens

                      qui n'étaient pas à l'aise avec le terme « le cas

                      échéant ». On ne voyait pas de problème à le

                      remplacer parce que, selon nous, « le cas échéant »

                      était équivalent à « disponible s'il y a lieu ».

                      Donc c'est une question de forme et de style et ça

                      semblait faire l'affaire de certaines personnes qui

                      nous ont questionnés là-dessus alors on n'a pas vu

                      de problème à le changer. Mais il n'y a pas du tout

                      de changement de sens.

                   Q. [27] D'accord. Et, évidemment, j'allais vous

                      demander quelle différence faisiez-vous entre cette

                      ligne et deux autres lignes où l'expression « le

                      cas échéant » apparaît mais n'avait pas été

                      modifiées de la même façon.

                   R. On pourrait le modifier de la même façon.

                   Q. [28] Et, dernière question de précision sur ce

                      point, en d'autres termes, l'expression « s'il y a

                      lieu » ne visait pas à conférer une forme de

                      discrétion au Distributeur, si je comprends bien,

                      en d'autres termes, s'il y a un historique qui est

                      disponible, c'est automatique, ce n'est pas si vous

                      jugez opportun dans un cas ou pas opportun dans un

                      autre, là, ce n'était pas le but de la mention?

                   R. Absolument pas.
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                   Q. [29] Parfait.

                   R. S'il y a un historique disponible, il sera...

                   Q. [30] C'est automatique, parfait. Alors à l'article

                      8.1.2.2, c'est à la page 31, c'est encore une fois

                      une question de précision. En fait, je vais

                      attendre, c'est une des questions sur lesquelles je

                      vais vous demander d'attendre parce que, dans le

                      fond, le but de ma question, c'est de valider, avec

                      Gaz Métro autant qu'avec Gazifère, le pourquoi d'un

                      ajout d'une puce, ou d'une précision, dans

                      l'amendement apporté par Gazifère alors que vous,

                      vous ne l'apportez pas. Mais je pense que ça serait

                      préférable qu'on attende les explications de

                      Gazifère avant de vous les demander.

                              À l'article 8.3, cependant, à la même page,

                      vous apportez un amendement, vous suggérez qu'on

                      ajoute, au troisième alinéa :

                                   ... dans le cas d'un appareil de

                                   mesurage qui n'est pas fermé ni

                                   scellé...

                      vous proposez que l'on ajoute que le dépôt doit

                      être versé dans le délai indiqué par Gaz Métro mais

                      selon les modalités prévues au chapitre 7. Quelle

                      est la raison de cette précision-là, dans un

                      premier temps, et deuxièmement, est-ce que les
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                      modalités dont vous parlez ici ou auxquelles vous

                      voulez faire référence comprennent toutes les

                      modalités du chapitre 7, c'est-à-dire les façons

                      d'effectuer le paiement, l'interdiction de

                      compensation et en particulier le mode de paiements

                      égaux?

                   R. On aurait peut-être pu lire, pour être plus précis,

                      écrire pour être plus précis « les modalités

                      applicables ». Ça réfère principalement aux façons

                      d'effectuer le paiement, de même qu'à la date

                      limite qui est prévue. Alors comme le dépôt est une

                      forme de paiement éventuellement, c'est un paiement

                      qui devra être fait au même titre que les autres

                      paiements qui sont visés au chapitre 7. Donc les

                      modalités applicables du chapitre 7, évidemment, le

                      mode de paiements égaux l'est moins, applicable.

                   Q. [31] Je comprends qu'il ne s'appliquerait pas du

                      tout, vous ne visez pas à...

                   R. Exactement.

                   Q. [32] ... à appliquer l'article 7.2.3...

                   R. Tout à fait.

                   Q. [33] ... c'est ça, 7.2.3 de... vous ne visez pas

                      qu'il s'applique à l'article 8.3?

                   R. Pas du tout.

                   Q. [34] Et l'article 7.2.2, « Interdiction de
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                      compensation » ?

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Il s'applique définitivement.

                   Q. [35] Parfait. Donc ce serait les deux, tout le

                      chapitre 7 s'appliquerait à l'exception du 7.2.3

                      et, est-ce que 7.3 serait visé?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. 7.3 est visé.

                   Q. [36] Est visé, donc ça serait à l'exception...

                   R. À l'exception de la section...

                   Q. [37] ... ça serait une référence au chapitre 7 à

                      l'exception de l'article 7.2.3.

                   R. Sauf 7.2.3.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Parfait. Alors ce sont mes questions pour les

                      témoins pour le moment, Monsieur le Président, sous

                      réserve des quelques sujets à compléter suite au

                      témoignage éventuel de Gazifère. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fortin. 

                      INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

                      Alors, bonjour aux membres du panel. Richard

                      Carrier, pour la formation de la Régie.

                   Q. [38] J'aimerais avoir plus de précision sur, en

                      rapport avec la question posée par maître Sicard
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                      sur l'impact de ce qui a été convenu dans le

                      mécanisme incitatif, où il y a des modalités au

                      niveau des conditions de service qui sont

                      différentes de celles des conditions de service que

                      vous appelez minimales ici. Est-ce que vous avez un

                      inventaire exhaustif des sections des conditions de

                      service qui sont touchées?

                              Puis j'aimerais que vous précisiez un peu,

                      vous avez mentionné que les conditions de service

                      seraient les conditions minimales, celles qui sont

                      dans le mécanisme incitatif, c'est des objectifs

                      que vous devez rencontrer dans le cadre du

                      mécanisme incitatif mais si un client, lui, doit

                      porter plainte à la Régie, est-ce qu'il peut porter

                      plainte en vertu des deux, est-ce que... il y a un

                      arrimage entre les deux ici qui n'apparaît pas

                      clair dans le...

                              Donc, d'abord, est-ce que pouvez identifier

                      les, de façon exhaustive, les sections des

                      conditions de service qui sont touchées?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, avec votre permission.

                      Jocelyn Allard, pour Gaz Métro. Et maintenant, la

                      question soulève des aspects juridiques

                      d'application du mécanisme incitatif alors je me

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 43 -      M. Richard Carrier

                      permets de vous donner une portion de réponse

                      pendant que les témoins cherchent au niveau des

                      faits s'il y a autre chose dans le mécanisme

                      incitatif.

                              Vous savez, au niveau de la plainte, c'est

                      très juridique, les conditions de service peuvent

                      amener, effectivement, une plainte de la part du

                      consommateur. Dans le cadre du mécanisme incitatif,

                      ce sont des indices qui permettent l'accès à la

                      bonification. Or, juridiquement, je vois mal

                      comment un client pourrait s'autoriser d'indice de

                      qualité de maintient de la qualité de service,

                      comme par exemple le maintien de l'accréditation

                      ISO 14001, et faire une plainte à la Régie en

                      disant : « L'ISO 14001 n'a pas été maintenu. »

                              Alors ça serait plutôt dans le dossier de

                      fermeture ou dans le dossier tarifaire suivant, où

                      on aurait la conséquence au niveau du rendement

                      pour l'entreprise. Alors je ne sais pas si ça... je

                      ne sais pas si madame Chaussé a des choses à

                      compléter?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui, effectivement. C'est la seule condition qui,

                      vous demandiez, dans la première partie de votre

                      question, l'inventaire, il n'y en a pas d'autres.
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                      Alors il y a tout simplement l'interruption qui est

                      un sujet qui se retrouve, ou une condition qui se

                      retrouve dans les deux. C'est la seule.

                      (9 h 39)

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Ça complète mes questions pour l'instant.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Est-ce que ça complète votre portion?

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      C'est complété.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. On vous libère temporairement. On va écouter

                      maintenant la présentation de madame Vandal-Parent

                      pour Gazifère. Merci.

                                      ________________

                      PREUVE DE GAZIFÈRE

                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce huitième (8e) jour du mois

                      de juin, A COMPARU :

                      LUCIE VANDAL-PARENT,

                      LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

                      solennelle que celle prêtée antérieurement.

                      INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      Bonjour, Monsieur le Président. Louise Tremblay

                      pour Gazifère.

                   Q. [39] Bonjour, Madame Vandal-Parent. 

                      R-3523-2003                      LUCIE VANDAL-PARENT

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 45 -      Me Louise Tremblay

                   R. Bonjour.

                   Q. [40] Depuis la fin des dernières audiences dans le

                      présent dossier, Gazifère a déposé plusieurs pièces

                      dont les pièces... en fait les pièces suivantes :

                      GI-1 Document 1.4 et 1.5 qui, finalement, ces

                      pièces-là, c'est la dernière proposition de textes

                      amendés de Gazifère; la pièce GI-2 Document 1.1,

                      qui est le tableau comparatif entre les textes

                      originaux amendés et les nouveaux textes proposés;

                      et finalement la pièce GI-3 Document 1.1, qui est

                      le document explicatif sur les nouveaux textes

                      proposés. Est-ce que ces pièces ont été préparés

                      par vous ou sous votre supervision?

                   R. Oui.

                   Q. [41] Avez-vous des amendements à apporter à ces

                      pièce?

                   R. J'ai quelques amendements à apporter aux pièces,

                      sauf que j'aimerais peut-être les mentionner un

                      petit peu plus tard dans la présentation.

                   Q. [42] Très bien. Sous réserve de ces amendements que

                      vous y apporterez dans le cadre de votre

                      présentation, est-ce que vous les adoptez ces

                      pièces-là comme étant votre témoignage écrit pour

                      les fins du présent dossier?

                   R. Oui.
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                   Q. [43] Je vais donc vous inviter à débuter votre

                      présentation et peut-être que, pour faciliter, pour

                      que tout le monde puisse suivre le plus facilement

                      possible, je pense qu'il faudrait que vous preniez

                      la pièce GI-3 Document 1.1, qui finalement est le

                      document explicatif. Je vous remercie.

                   R. Alors, je propose de procéder en passant à travers

                      chapitre par chapitre. Et puis, comme Gaz Métro, je

                      ne ferai pas référence aux changements qu'on a

                      faits qui sont des changements de forme, ou même

                      les changements tels que « client » pour

                      « demandeur » qui ont été mentionnés par Gaz Métro.

                      Je ne m'arrêterai pas sur ces choses-là. 

                              Alors, au chapitre 1 des définitions, je

                      vous amène à la page 4 de la pièce GI-3 Document

                      1.1. Et c'est la définition de « institution ».

                      Alors, cette définition-là provenait de la

                      définition d'institution qu'on avait dans nos

                      tarifs. Et puis suite aux commentaires de certains

                      intervenants à l'effet que les textes qui étaient

                      proposés pour les conditions comme telles ne

                      référaient pas à la notion d'institution. Gazifère

                      a décidé de ne pas l'inclure dans le texte des

                      Conditions de service. Cependant, nous allons

                      conserver cette définition dans le texte des Tarifs
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                      comme tels.

                              Ensuite, je vous amène à la définition

                      « points de livraison à Gazifère et le regroupement

                      de clients ». Ces deux définitions ont été

                      retranchées puisque les textes proposés dans les

                      Conditions de service ne contiennent aucune

                      référence à ces notions-là. Donc, au début, quand

                      on les avait inclus, je pense un peu que c'était en

                      conformité avec Gaz Métro qui, eux, l'ont dans leur

                      texte. Mais, nous, ça n'apparaît nulle part. Donc,

                      on a décidé de le retrancher.

                              Et à la page 5 des définitions « usage

                      domestique ». Ici, la définition a plutôt été

                      complétée afin de prévoir une autre situation dans

                      laquelle le gaz naturel est utilisé pour des fins

                      domestiques. Alors, cette situation-là, c'est

                      l'usage des parties communes situées dans une

                      copropriété divise. Alors, les parties communes

                      d'un condominium, si vous voulez. Alors, on a

                      décidé de l'inclure dans la définition.

                              Je n'ai aucun commentaire pour les

                      chapitres 2 et 3, parce que je crois que la preuve

                      au dossier supporte les textes pour le réseau de

                      distribution et pour les services. 

                              Alors, je passe directement au chapitre 4.
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                      Demande de service de gaz naturel et contrat.

                      Alors, l'article 4.1.1.1, qui se trouve à être

                      l'adresse reliée au réseau de distribution. Alors,

                      je suis dans la façon de procéder à la demande de

                      service de gaz naturel. La seconde phrase de cet

                      article-là a été retirée puisqu'elle ne correspond

                      pas à notre pratique à l'interne. Donc, la demande

                      peut être faite à Gazifère par téléphone, par

                      courrier, courriel ou télécopieur. Mais cette

                      demande-là n'est pas écrite.

                              Ensuite, je passe à 4.1.1.2, adresse non

                      reliée au réseau de distribution. Alors, encore

                      ici, c'est pour vraiment refléter la pratique

                      actuelle de Gazifère qu'on a fait les changements.

                      Et ici, lorsqu'on fait la demande pour une adresse

                      qui est non reliée, il faut absolument que ce soit

                      écrit, et puis pas écrit de n'importe quelle façon,

                      il faut que ce soit sur le formulaire de Gazifère.

                      Donc, la demande doit être faite à Gazifère par

                      écrit sur le formulaire prévu à cette fin-là.

                              Alors, on a retiré toute la notion de

                      représentant, parce qu'on n'a pas vraiment de

                      représentants. Gazifère a des partenaires qui sont

                      énumérés sur son site Internet, comme on l'a dit,

                      mais on n'a pas des représentants comme tels.
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                              Ensuite, je m'en vais à 4.3.2. Oui, c'est

                      ça, à la page 12. Alors, ici, on vient enlever, si

                      vous voulez, une portion de ce que Gazifère fournit

                      au client pour la contribution financière. On avait

                      dit qu'on fournissait le détail de la contribution

                      financière. Mais en réalité, tout ce que Gazifère

                      fournit, c'est le montant de la contribution

                      financière. Donc, on ne fournit pas le détail ou le

                      calcul détaillé de ça.

                              Alors, je passe à 4.5.2, qui est la

                      conclusion et l'entrée en vigueur du contrat. Ici,

                      il y a deux éléments que j'aimerais commenter. Le

                      premier, c'est qu'on avait dit que Gazifère

                      informait le client qu'elle accepte sa demande. En

                      fait, Gazifère n'informe pas le client qu'elle

                      accepte sa demande. C'est comme un peu quand vous

                      allez faire une commande à un magasin. La compagnie

                      ne confirme pas qu'elle accepte votre demande comme

                      telle.

                              Le formulaire de Gazifère entre. Il est mis

                      dans le processus pour pouvoir installer la

                      conduite ou le branchement. Et puis c'est tout ce

                      qui est fait. Donc, c'est sûr que lorsqu'on remplit

                      la demande, il y a une date ou un délai qui est

                      établi à ce moment-là, et puis on a une fenêtre, si
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                      vous voulez, et puis la demande va être remplie à

                      ce moment-là à l'intérieur d'une certaine fenêtre.

                      Mais on ne téléphone pas ou on n'informe pas un

                      client spécifiquement pour dire « on accepte ta

                      demande ». Alors, ça ne se fait pas, puis il n'y a

                      pas de problème non plus. Alors, c'est la pratique

                      interne.

                      9 h 49 

                              Le deuxième élément, on a changé ce qui se

                      trouve à être, excusez là, le troisième paragraphe;

                      je sais qu'on a changé plusieurs fois ce

                      paragraphe-là, c'était parce qu'on avait la bonne

                      intention de mettre à exécution ce qu'on avait dit,

                      mais c'est beaucoup de travail à l'interne, donc on

                      a décidé que pour, lorsque la fin d'un contrat est

                      survenue et que le propriétaire de l'immeuble où

                      est située l'adresse de service ne nous informe

                      pas, n'informe pas Gazifère quant à l'intention

                      quant au service de gaz naturel, on a décidé qu'on

                      ne lui enverrait pas un avis et lui donner aussi un

                      délai de quinze (15) jours pour répondre.

                              Alors, la dernière portion de cette phrase-

                      là, du troisième paragraphe va tomber. Donc, on

                      n'aura pas là « dans les quinze (15) jours suivant

                      l'envoi d'un avis à cet effet. » D'abord parce que,
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                      comme c'est là, ce n'est pas la pratique de

                      Gazifère de faire ça, et puis j'ai mentionné aussi

                      dans mon témoignage, c'était déjà dit qu'on

                      n'envoyait pas d'avis mais on avait pris la

                      résolution peut-être de le faire; là on le retire.

                      Mais on avait dit aussi qu'on téléphonait plutôt au

                      propriétaire.

                              Alors, c'est vrai qu'on téléphone au

                      propriétaire, mais j'aimerais ça juste apporter une

                      petite précision; on téléphone seulement entre le

                      premier (1er) décembre et le premier (1er) mars;

                      donc dans la période d'hiver.

                              Donc, à la page 13 de 32 du document GI-3

                      Document 1.1, le deuxième paragraphe de l'encadré

                      que vous avez au bas de la page, là, qui commence

                      par : « Quant au troisième paragraphe de cet

                      article... », on devrait tout enlever cette

                      section-là.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Madame Vandal Parent...

                   R. Oui?

                   Q. [44] Ça fait partie d'un amendement, ça, au

                      document.

                   R. Oui. Oui oui.

                   Q. [45] O.k. Parfait.
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                   R. C'est ça.

                   Q. [46] Merci.

                   R. Alors, je pense que vous comprendrez que d'envoyer

                      un avis au propriétaire c'est du travail manuel qui

                      est fait pour faire ça, et puis je pense que c'est

                      trop onéreux pour un petit distributeur de notre

                      taille. On a vraiment regardé les possibilités de

                      faire ça et puis c'est beaucoup trop onéreux de se

                      rentrer dans tout ça.

                              Au chapitre 5, « Mesurage », l'article

                      5.3.2; alors je suis aux pages 17 et 18. Alors,

                      tout cet article ici a été remanié et afin que le

                      principe qui se trouvait dans le troisième

                      paragraphe du texte original apparaisse plutôt au

                      début parce que c'est un principe général. Et puis

                      il y a aussi le fait qu'on rajoute aussi,

                      immédiatement après ça, que Gazifère lit l'appareil

                      de mesurage tous les deux mois. Alors, ces deux

                      paragraphes-là ça se trouve à être le principe

                      général, qu'est-ce qui se fait, puis après ça on

                      arrive dans les exceptions. Alors, c'est pour ça

                      qu'on commence notre troisième paragraphe par

                      « Cependant ». Alors, on a ici, dans le troisième

                      paragraphe, c'était pour répondre à une

                      préoccupation de la FCEI qui voulait vraiment qu'on
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                      précise lesquels étaient lus de façon journalière

                      et quels clients étaient lus de façon mensuelle.

                              Alors, ici on a apporté la correction. On

                      dit :

                                   Cependant, dans la mesure du possible,

                                   Gazifère lit l'appareil de mesurage

                                   tous les jours pour les clients qui

                                   prennent en charge leur service de

                                   transport ou tous les mois pour les

                                   clients desservis en vertu des tarifs

                                   3 à 9.

                      Donc, dans les tarifs de Gazifère, il faut se

                      rappeler que n'importe quel client peut avoir accès

                      au service de transport; donc du tarif 1 qui est le

                      tarif général, le tarif 2 qui est le tarif

                      résidentiel, aussi bien que tous les tarifs qui

                      sont à petit, moyen et grand débit et le tarif

                      interruptible.

                              Donc, c'est pour ça qu'on dit normalement,

                      en service de transport, on essaie de lire à tous

                      les jours puisqu'il faut... il y a des pénalités

                      qui s'appliquent ou non si on ne respecte pas la

                      quantité de gaz à livrer et à consommer.

                              Donc dans l'encadré, à la page 18 de la GI-

                      3 Document 1.1, on doit enlever la deuxième... du
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                      premier paragraphe, la deuxième phrase, à partir

                      de : « Après révision du nouveau texte... » et tout

                      ce qui suit là, jusqu'à « Tarifs 3 et 4 ». Donc,

                      pour le dernier paragraphe qui se trouve à 5.3.2,

                      on dit dans l'encadré :

                                   Finalement, un quatrième paragraphe a

                                   été ajouté afin de reprendre le

                                   principe qui se trouve actuellement à

                                   l'article 4.1 des Tarifs. »

                      Et puis ça c'est une condition existante et qui

                      correspond à la pratique actuelle de Gazifère, et

                      puis c'est suite à une observation de maître Fortin

                      qu'on a dit qu'on était pour intégrer ce

                      paragraphe-là dans nos Conditions.

                              À la facturation...

                   Q. [47] Juste un instant, Madame Vandal Parent.

                   R. Oui.

                   Q. [48] Juste pour m'assurer encore là, ce qu'on vient

                      de faire...

                   R. Oui.

                   Q. [49] ... le retrait de texte, c'est encore un autre

                      amendement. Juste pour s'assurer que ça rentre

                      dans...

                   R. Attendez là...

                   Q. [50] C'est un amendement au document déposé. Le
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                      retrait du « après révision du nouveau texte » qui

                      était dans l'encadré.

                   R. Oui. Oui. Vous avez raison.

                   Q. [51] C'est juste pour m'assurer, o.k.

                   R. Oui. Oui.

                   Q. [52] Ça fait partie d'un autre amendement.

                   R. C'est ça.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Monsieur le Président, Louise Tremblay pour

                      Gazifère. Effectivement c'est un amendement au

                      document mais en bout de ligne, ça n'amende pas le

                      texte de l'article.

                      Mme LUCIE VANDAL PARENT :

                   R. C'est ça, exact. C'est qu'il y avait une erreur

                      peut-être dans l'encadré.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      On n'a pas trop compris, là; dans l'encadré, c'est

                      comme si on remodifiait encore l'article; oubliez

                      complètement ça, là.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Si vous me permettez, Monsieur le Président, parce

                      que je suis peut-être le seul à ne pas avoir encore

                      compris, là. Nous avons les pièces GI-3 Document

                      1.1, le document explicatif, et nous avons les

                      pièces GI-1 Document 1.4 et Document 1.5 qui sont
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                      les textes amendés. Celui qui comprend

                      l'identification des amendements et celui qui

                      comprend la version incluant les amendements. Le

                      texte qui est dans ces deux documents-là, document

                      1.4 et document 1.5 est le bon?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Bien, c'est-à-dire que rigoureusement,

                      effectivement, s'il y a quelques changements aux

                      dispositions des articles, il faudrait qu'il soit

                      révisé, ce texte-là.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      En fait, je vais être plus clair, je vais essayer

                      d'être plus clair. Dans les pièces GI-1 Document

                      1.4 et GI-1 Document 1.5, le texte qu'on y voit,

                      sous réserve de vérification, correspond à celui

                      que vous avez actuellement à la pièce GI-3 Document

                      1.1, mais pas dans l'encadré.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Exact.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      C'est dans le texte qui suit l'encadré. Est-ce que

                      c'est le texte que Gazifère veut, propose

                      actuellement ou si c'est le texte qui est dans

                      l'encadré?
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Ce n'est pas le texte qui est dans l'encadré, c'est

                      le texte qui suit.

                      Mme LUCIE VANDAL PARENT :

                   R. Qui suit.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Et c'est pour ça que vous avez mentionné, si je

                      vous ai bien compris, que dans l'encadré il faut

                      enlever, retrancher toute l'explication qui

                      commence par « Après révision du nouveau texte »

                      jusqu'à la fin de la citation « tarifs 3 et 4 ».

                      C'est ça?

                   R. C'est ça.

                   Q. [53] Parfait. Merci beaucoup. Merci, Monsieur le

                      Président.

                      10 h 00

                      Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

                      Alors, au chapitre 6, je vous amène au dernier

                      article 6.2.4 « Informations apparaissant sur la

                      facture ». Alors, ce que vous voyez ici, c'est le

                      libellé qui est conforme à la facture actuelle.

                      O.K. 

                              Ce que j'aimerais faire, c'est juste de

                      changer un de ces éléments-là aujourd'hui pour

                      éviter qu'on ait à venir le remodifier parce qu'on
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                      va avoir un nouveau système, puis à l'intérieur du

                      nouveau système, on va refaire notre facture. Donc,

                      j'aimerais ça... Si vous regardez, il y a quinze

                      (15) éléments là, puis je vais partir d'en bas là.

                      C'est un, deux, trois... le quatrième qui commence

                      par « solde reporté ».

                              A cet élément-là, j'aimerais ça enlever...

                      parce que comme c'est là, sur notre facture, c'est

                      marqué « solde reporté », puis le solde reporté qui

                      est là correspond au montant en arrérages. Alors,

                      ici, on avait inclus la définition de qu'est-ce

                      qu'on entendait par le « solde reporté » pour que

                      le client puisse se retrouver et comprendre qu'est-

                      ce que ça voulait dire.

                              Ce que je voudrais ce matin, c'est

                      d'enlever « solde reporté » puis juste marquer

                      « montant en arrérages et supplément de

                      recouvrement s'il y a lieu ». 

                              O.K. Je passe maintenant au chapitre 7 sur

                      le paiement. Alors, à 7.2.3.1 qui est le mode de

                      paiement étalé, alors ici, on a un changement de

                      terminologie. Puis, je pense que, ça, je l'avais

                      expliqué durant mon témoignage. C'est... on donne

                      une raison aussi dans l'encadré qui est autre que

                      celle que j'avais fournie au moment du témoignage.
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                      Les deux restent corrects. 

                              Si vous vous souvenez, c'est que Enbridge

                      Gas Distribution avait eu beaucoup de plaintes

                      parce que le mode de paiements égaux était revu à

                      plusieurs intervalles durant l'année et les clients

                      se plaignaient. Donc, Enbridge a décidé de changer

                      le nom de son programme ou de son plan. Et ils nous

                      ont forcément - vu qu'eux ont un million huit cent

                      mille (1 800 000) clients puis, nous, on en a juste

                      une trentaine de mille - on a été obligé de suivre

                      puisqu'on utilise le même système de facturation.

                      Et la façon que c'est fait là, on utilise les mêmes

                      tables qu'eux autres, donc les mêmes noms de

                      programmes. Donc, ça, c'est la raison principale.

                              Par contre, le changement de terminologie

                      tel qu'il est cité à GI-3, Document 1.1, à la page

                      23, effectué dans cet article, a été justifié aussi

                      par le fait que le mode de paiements offert par

                      Gazifère constitue un mode de paiements étalés

                      plutôt qu'un mode de paiements égaux, comme

                      l'indiquaient les textes originaux, et ce, malgré

                      le libellé qu'on retrouve dans le texte des tarifs

                      actuellement à 7.9. Cette modification a également

                      été effectuée dans les autres articles de ce

                      chapitre où l'expression est utilisée. 
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                              L'autre chose qu'on a changée, c'est

                      l'emploi du terme « versement » plutôt que du terme

                      « mensualité » parce que notre plan de versements

                      étalés, c'est un plan sur onze (11) mois, si vous

                      vous souvenez. Donc, on s'est dit « c'est pas

                      vraiment des mensualités, ce sont des versements

                      qu'on va exiger ». Donc, on a changé ça pour la

                      simple raison qu'on trouvait ça peut-être plus

                      judicieux d'utiliser ce terme-là. 

                              Donc, si je regarde... Parce que, ça aussi,

                      c'est un article qu'on a changé souvent. Quand on

                      l'a débuté, on s'était... on était tombé d'accord

                      avec Gaz Métro sur un texte pour refléter en

                      général qu'est-ce qui se passait sous ce plan-là.

                      Maintenant, avec toutes les questions qu'on a eues

                      de la Régie et des intervenants, on s'est dit « on

                      s'assoit, puis on écrit exactement ce qui se passe

                      chez nous ». Alors, on est revenu à... Ici, vous

                      voyez exactement, étape par étape, qu'est-ce qui se

                      passe pour le plan, les modalités du plan de

                      paiements étalés. 

                              Alors, je ne sais pas si ça vaut la peine

                      de passer... de reprendre le texte, si vous...

                      Peut-être que je devrais juste attendre les

                      questions. 
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                              Après ça, il y a le 7.2.3.2 « fin du mode

                      de paiements étalés ». Alors, ici, Gazifère met fin

                      à ce... au mode de paiements que suite à deux

                      paiements consécutifs en retard. Alors, ça, c'est à

                      la suite de demandes des intervenants qui voulaient

                      vraiment qu'on spécifie que c'était ça. Mais, ça

                      demeure quand même la pratique interne de Gazifère.

                      Et on a tout simplement rajouté ça. 

                              Alors, on voit dans le texte : 

                                   Gazifère peut mettre fin au mode de

                                   paiements étalés à compter du deuxième

                                   mois consécutif où elle reçoit le

                                   paiement du versement après la date

                                   d'échéance.

                      et Gazifère en informe le client verbalement. 

                              Alors, le chapitre 8, à l'article 8.1.1.2.

                      Alors, ici, on est dans la demande de service de

                      gaz naturel, usage domestique. On voulait juste

                      faire une précision ici pour dire... Je regarde

                      sous la première puce, sous ça, il y a un

                      paragraphe qui commence par :

                                   « Toutefois Gazifère n'exige pas de

                                   dépôt du client utilisant le gaz

                                   naturel à des fins de chauffage de

                                   l'espace si l'interruption de service
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                                   pour non-paiement et le paiement des

                                   sommes impayées lors de la demande de

                                   service, de remise en service,

                                   surviennent tous les deux entre le

                                   premier (1er) décembre et le premier

                                   (1er) mars de l'année suivante ».

                      Alors, c'est, les deux, il faut qu'ils surviennent

                      entre cette période-là, sinon Gazifère peut exiger

                      un dépôt. 

                      (10 h 10)

                              Maintenant, à 8.1.2.2, en cours de contrat,

                      pour « Autres usages », ici, on a fait des ajouts.

                      Alors si on regarde ici, c'est :

                                   Gazifère peut exiger un dépôt dans les

                                   cas suivants...

                      à la troisième puce, le texte, ce texte-là a été

                      modifié afin d'éliminer la référence à un délai

                      puisqu'en pratique, Gazifère demande un dépôt peu

                      importe le temps écoulé depuis que le client s'est

                      prévalu des lois mentionnées dans ce paragraphe-là,

                      O.K. Alors la pratique, c'est qu'on le demande.

                              Ensuite, attendez... donc la mention dans

                      la pièce GI-3, Document 1 à l'effet que Gazifère ne

                      demande pas de dépôt de clients se trouvant sous la

                      protection des lois mentionnées dans ce paragraphe-
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                      là s'avère inexacte. Alors la pratique, c'est qu'on

                      le demande.

                              Je vous amène maintenant à la dernière ou

                      quatrième puce. On a ajouté à cet article :

                                   ... afin de prévoir les cas où le

                                   client ne se trouve plus sous la

                                   protection de ces lois suite à

                                   l'exécution complète d'une proposition

                                   ou d'un arrangement déposé en vertu de

                                   ces lois ou à un jugement qui a été

                                   rendu.

                      Alors cette condition est conforme à la pratique

                      interne de Gazifère et fait l'objet d'une première

                      rédaction.

                              Maintenant, moi, c'est tout ce que je peux

                      vous dire sur ces articles-là. C'est hautement

                      juridique. Je vais tout simplement vous dire qu'on

                      a consulté un expert en matière de faillite qui

                      nous a, à qui on a expliqué notre pratique et puis

                      qui est venu détailler les étapes ou les différents

                      aspects qui sont reliés à ce point-là. Donc c'est

                      beau.

                              Alors là, chapitre 9, ici, il y a deux

                      aspects, il y en a surtout un où nous avons eu

                      plusieurs questions puis on a modifié complètement
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                      le texte. C'était à 9.4.1, qui portait sur les cas

                      où il serait possible pour Gazifère d'envoyer

                      l'avis final sans avoir à procéder au rappel puis à

                      l'avis de rappel.

                              Alors puisque le paragraphe qui était là

                      avant ne reflétait pas, ou n'était pas clair, il

                      n'était tellement pas clair que j'étais incapable

                      de l'expliquer. Donc je vous amène maintenant, on a

                      clarifié le texte et on a les deux cas qui sont

                      bien identifiés. Alors si vous allez à peu près,

                      mon doux... au centre de la, au milieu de la page,

                      ça commence par :

                                    Gazifère se réserve le droit

                                   d'envoyer l'avis final sans avoir

                                   procédé au rappel et à l'avis de

                                   rappel dans les cas suivants...

                      Alors les deux cas, c'est lorsque Gazifère est en

                      processus de recouvrement pour des dettes de client

                      à l'adresse de service actuelle de ce client-là, et

                      que Gazifère a déjà été en processus de

                      recouvrement pour ce même client, à cette même

                      adresse de service, mais au cours des douze

                      derniers mois. Alors, à ce moment-là, on procède

                      tout de suite à l'avis final.

                              Le deuxième cas, qui avait été, lui,
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                      expliqué, c'est lorsque Gazifère a été en processus

                      de recouvrement pour des sommes dues par un client

                      à une adresse antérieure et que ces sommes

                      demeurent toujours impayées. Alors, à ce moment-là,

                      on peut aller directement sans procéder au rappel

                      et à l'avis de rappel. Alors ce sont les deux cas

                      qui sont mieux expliqués maintenant.

                              Alors là, on a, pour le restant de cet

                      article-là, on a un petit peu réorganisé l'article

                      pour trouver, sous chacun des avis ou des rappels,

                      le fait que Gazifère, que la facture indique, par

                      exemple, au client qu'il peut prendre une entente

                      de paiements. Vous allez retrouver ça sous chacun

                      des, le rappel, l'avis de rappel, l'avis final,

                      alors on le retrouve un peu partout parce que c'est

                      important que le client sache qu'il doit appeler

                      Gazifère pour pouvoir conclure une entente de

                      paiements, à tous les niveaux de recouvrement.

                              Il y a aussi les frais d'avis de rappel,

                      que Gazifère charge, qui sont clairement identifiés

                      maintenant sous chacun des éléments. Alors on

                      charge des avis de rappel lorsque c'est envoyé sous

                      pli séparé de la facture alors c'est des avis qui

                      sont, c'est un montant de frais qui est prévu aux

                      Tarifs.
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                              Et je voudrais souligner aussi, j'avais

                      indiqué à maître Fortin, dans une des questions

                      qu'il avait demandées au sujet des frais pour

                      l'avis final, il m'avait demandé si on chargeait

                      des frais pour l'avis final et je lui avais dit

                      non. Bien, on me dit qu'on charge pour les avis

                      finals. Donc je voudrais changer ça aussi puisque

                      la pratique interne de Gazifère veut qu'on charge

                      pour l'avis final. Et c'est aussi, il faut

                      mentionner aussi que c'est prévu quand même au

                      texte des Tarifs sous les frais d'avis d'appel.

                              Puis je pense que c'est tout. Ah! pour le

                      chapitre 10, on n'a aucune modification à faire.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Louise Tremblay, pour Gazifère. 

                   Q. [54] Madame Vandal-Parent, je vais revenir tout

                      simplement sur une question qui a été posée aux

                      témoins de Gaz Métro par maître Fortin concernant

                      le texte de l'article 6.2.4, l'information

                      apparaissant sur la facture. Vous avez entendu ce

                      matin maître Fortin demander à Gaz Métro les

                      raisons pour lesquelles l'expression « le cas

                      échéant » avait été remplacée par « s'il y a

                      lieu » ?

                   R. Oui.
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                   Q. [55] Pour éviter que vous répétiez, est-ce que je

                      dois comprendre que vos réponses sont les mêmes que

                      les réponses qui ont été données par les témoins de

                      Gaz Métro?

                   R. Oui, c'est identique.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Très bien. Alors moi, je n'ai pas d'autres

                      questions, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay. On est rendus au contre-

                      interrogatoire. Est-ce que la Fédération canadienne

                      de l'entreprise indépendante... pas de questions.

                      Maître Lussier, pour OC-ACEF... pas de questions.

                      Maître Sicard, pour l'Union des consommateurs...

                      pas de questions. Maître Cadrin... pas de

                      questions, merci beaucoup. Maître Fortin, pour la

                      Régie?

                      10 h 18

                      INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                   Q. [56] Merci, Monsieur le Président. Alors Madame

                      Vandal Parent, je vais vous référer exclusivement,

                      pour les fins de l'interrogatoire, au document GI-3

                      Document 1.1, qui est le document explicatif.

                              Alors, à la page 5 de ce document, pour la

                      définition d'usage domestique, vous avez fourni une
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                      explication de la modification recherchée ce matin,

                      ou de la modification c'est-à-dire proposée. Vous

                      avez indiqué : « On a décidé d'inclure cette

                      situation-là. » Mais quel est le motif exact, est-

                      ce que c'est parce que vous avez fait une révision

                      des catégories d'usages domestiques et certaines

                      font partie de la notion, d'autres pas ou si c'est

                      simplement que ça référait à du vécu chez Gazifère

                      et que vous croyez que la définition actuelle

                      pourrait ne pas le couvrir? Je ne veux pas rentrer

                      dans le légal là...

                   R. Non, non.

                   Q. [57] ... ça, je comprends qu'il pourrait y avoir de

                      l'argumentation, mais je veux dire, au niveau du

                      processus d'examen de cette définition-là sur le

                      plan factuel, qu'est-ce qui vous a conduit à

                      ajouter cette précision-là?

                   R. On voulait essayer de couvrir tous les aspects et

                      puis toutes les situations. Et puis pour l'usage

                      des parties communes, c'est... lorsque ces frais-là

                      sont payés par l'Association des propriétaires puis

                      par la suite sont refacturés au propriétaire de

                      chacun des condos à travers les frais de condo, ça

                      devient de l'usage domestique parce que ultimement

                      c'est le propriétaire du condo qui va payer ce gaz-
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                      là si vous voulez.

                              Alors, c'est la raison pour laquelle on l'a

                      inclus ici et c'est la pratique interne aussi de

                      Gazifère; on le fait comme ça.

                   Q. [58] Parfait. Je vous remercie. J'indique

                      immédiatement, pour le bénéfice de mes collègues de

                      Gaz Métropolitain, que c'est une des questions sur

                      lesquelles j'aimerais les entendre, étant donné que

                      cette précision que Gazifère apporte dans sa

                      proposition présentement n'apparaît pas dans le

                      texte comparatif de Gaz Métropolitain; alors on

                      veut s'assurer du point de vue des deux

                      distributeurs et est-ce qu'il y a des distinctions

                      à faire au niveau des distributeurs sur le plan

                      factuel autant que sur le plan juridique évidemment

                      aux fins d'argumentation éventuelle.

                              Je vous réfère maintenant à l'article 2.1.3

                      ainsi qu'à l'article 4.3.1; alors il s'agit du

                      dernier alinéa de chacun de ces articles, vous les

                      trouvez aux pages 7 et 12 du document. Et ma

                      question va être la même que celle que j'ai posée à

                      Gaz Métropolitain antérieurement quant aux coûts

                      réels des travaux lorsqu'il y a une demande du

                      client de cesser les modifications ou les

                      déplacements qui sont en cours; vous avez entendu
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                      ma question à Gaz Métropolitain?

                   R. Oui. Oui.

                   Q. [59] Alors, quelle est votre... quelle est la

                      position de Gazifère quant aux frais de remise en

                      état le cas échéant s'il y en a?

                   R. S'il y en a, habituellement on s'entend avec le

                      propriétaire; si lui veut faire les travaux pour

                      remettre à l'état d'avant travaux son terrain, si

                      c'est sur son terrain, on va lui donner le choix de

                      le faire lui-même. Et souvent c'est ce qui arrive.

                      Mais sinon, oui, on va le faire, on va le charger.

                   Q. [60] Vous allez le facturer...

                   R. Oui.

                   Q. [61] ... à celui qui avait demandé originalement

                      des travaux.

                   R. Oui.

                   Q. [62] Parfait. À l'article 4.5.2, c'est à la page 13

                      du document; vous en avez fait état ce matin dans

                      votre témoignage. J'ai quand même une certaine

                      difficulté - et c'est une question de précision que

                      je vous demande, là - une difficulté à concilier

                      l'explication que vous donnez dans l'encadré, à la

                      première phrase :

                                   Une vérification plus approfondie

                                   démontre que Gazifère n'informe pas le
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                                   nouveau client qu'elle accepte sa

                                   demande de service.

                      Et ce matin, vous avez expliqué que dans les faits,

                      vous avez un formulaire que vous remplissez avec le

                      client.

                   R. Oui.

                   Q. [63] Ou, enfin, soit au téléphone là, mais vous

                      remplissez un formulaire, et vous avez fait mention

                      aussi que, bon, on convient d'une date ou d'une

                      plage de dates, si je vous ai bien comprise, pour

                      les travaux. Je vous ai bien compris jusque-là?

                   R. Oui.

                   Q. [64] Bon. Maintenant, dans le texte proposé après

                      l'encadré, le premier alinéa se lit comme suit, tel

                      que vous le proposez maintenant :

                                   Le contrat est conclu lorsque Gazifère

                                   accepte la demande de service de gaz

                                   naturel et entre en vigueur à la date

                                   convenue.

                      Est-ce qu'on comprend à ce moment-là que

                      l'acceptation c'était au moment où vous convenez

                      lorsque vous remplissez le formulaire? C'est à ce

                      moment-là que vous acceptez la demande, dans votre

                      esprit? Puisque vous faites une distinction entre

                      l'acceptation de la demande et l'entrée en vigueur
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                      à la date convenue...

                   R. À la date convenue.

                   Q. [65] ... ça présuppose à première vue que vous vous

                      êtes entendue avec le client. Si vous vous êtes

                      entendue avec le client, est-ce qu'on ne peut pas

                      comprendre que c'est au moment où vous vous êtes

                      entendus qu'il y a acceptation de la demande à

                      toutes fins pratiques? Je ne parle pas de l'aspect

                      juridique...

                   R. Non.

                   Q. [66] ... ça, il faudrait ajouter les textes peut-

                      être le cas échéant, mais je veux bien comprendre

                      ce que vous, vous avez en tête quand vous dites...

                      Quel est le moment où vous l'acceptez, finalement,

                      la demande?

                   R. C'est au moment où on reçoit le formulaire. Puis le

                      seul temps où on va communiquer avec le client,

                      c'est s'il manque une information sur le

                      formulaire. Mais aussitôt qu'on le reçoit, il est

                      accepté, là.

                   Q. [67] Parfait. Merci. Et simplement pour être

                      certain que, si je vous ai bien compris ce matin;

                      est-ce que je comprends que le troisième alinéa de

                      ce paragraphe est retranché maintenant?

                   R. Oui.
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                   Q. [68] Alors, c'est un amendement qui doit être

                      apporté également aux deux autres pièces auxquelles

                      je vous ai référée un petit peu plus tôt, là?

                   R. C'est exact.

                   Q. [69] GI-1 Document 1.4 et GI-1 Document 1.5?

                   R. Oui.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Louise Tremblay pour Gazifère. Je m'excuse mais,

                      Maître Fortin, vous référez au troisième alinéa de

                      l'article ou de l'encadré, là?

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Non, de l'article 4.5.2. Je veux juste être sûr que

                      j'ai bien compris.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Bien, en fait, la seule chose qui est enlevée c'est

                      l'expression « dans les quinze (15) jours suivant

                      l'envoi d'un avis à cet effet. »

                   R. Oui.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      C'est uniquement ça?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui oui, ce n'est pas le reste, là.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Bon, parfait. Très bien.
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Mais vous avez raison que, par conséquence ça

                      amende la proposition.

                   R. Oui.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Ça va. Je n'étais pas certain d'avoir bien compris

                      si ce n'était que la fin du paragraphe. Alors,

                      c'est clair. Merci.

                   Q. [70] À l'article 6.2.2, à la page 21 de votre

                      pièce, vous apportez une proposition d'amendement

                      qui vise les clients facturés selon le système

                      applicable aux compteurs à haute pression.

                      Pourriez-vous simplement expliquer à la formation

                      quel est le motif de cet amendement, ça reflète

                      quelle réalité en fait, pour laquelle l'amendement

                      doive être apporté?

                   R. C'est parce que je pense qu'on l'avait traité

                      durant la preuve, mais Gazifère a deux systèmes de

                      facturation. Un système pour tous les clients

                      cycliques et un système pour les grands débits, où

                      la pression de livraison est différente puis tout

                      ça. Alors, c'est ça qui explique. 

                   Q. [71] Parfait.

                   R. Puis donc, ça veut dire qu'il y a des délais

                      additionnels.
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                   Q. [72] Parfait.

                   R. D'émission.

                   Q. [73] Ça répond à la question. Maintenant, je vous

                      réfère à l'article 7.2.3.1 dont vous avez traité

                      dans votre témoignage ce matin. C'est à la page...

                      enfin, aux pages 23 et 24 de la pièce.

                   R. Oui.

                   Q. [74] Encore là, c'est une question de précision.

                      Vous avez fait référence ce matin à la terminologie

                      employée et vous avez fait référence au système de

                      facturation qui est le même qu'Enbridge, et vous

                      aviez déjà témoigné antérieurement à l'audience sur

                      cette question, je vous référerai si nécessaire là

                      au passage de la transcription qui est pertinent à

                      cet égard.

                              Ma question est la suivante : est-ce qu'on

                      doit comprendre que la facture que vous envoyez

                      fait état du mode de versement étalé, que

                      l'expression est employée comme telle sur la

                      facture ou si ça n'y apparaît pas?

                   R. Oui, ça apparaît.

                   Q. [75] Ah, ça apparaît.

                   R. Juste en bas de la facture, il y a un montant qui

                      apparaît là, et... Bien, il faudrait que je

                      vérifie, là, mais...
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                   Q. [76] Si vous voulez le vérifier...

                   R. Oui.

                      E-1 :   Mode de paiement étalé sur la facture

                              (demandé par la Régie).

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                   Q. [77] ... et je vais vous dire également pourquoi,

                      et...

                   R. Oui.

                   Q. [78] ... je n'ai malheureusement pas de copie de

                      pièce, là. Je ne savais pas d'ailleurs si ça serait

                      nécessaire mais lorsque, au tout début du présent

                      dossier, là...

                   R. Oui.

                   Q. [79] On remonte à deux mille trois (2003) deux

                      mille quatre (2004), les distributeurs nous avaient

                      fait parvenir un certain nombre de documents à

                      l'époque.

                   R. Oui.

                   Q. [80] Ils ne sont pas en preuve, on l'avait

                      mentionné d'ailleurs en début d'audience; sauf

                      qu'on a constaté que vous aviez le formulaire de

                      prélèvement automatique qui était déposé. Sur le

                      formulaire de prélèvement automatique, on fait

                      R-3523-2003                      LUCIE VANDAL PARENT

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 77 -     Me Pierre R. Fortin

                      référence, et je cite ici :

                                   Le programme de prélèvement

                                   automatique est le parfait complément

                                   du plan de paiements égaux.

                   R. Égaux.

                   Q. [81] Là, c'est une expression que vous employez

                      pour ces fins-là, et c'est pour ça que je vous

                      demandais est-ce que sur la facture on emploie

                      l'expression « mode de...

                   R. Paiements étalés.

                   Q. [82] ... paiements étalés » ou... spécifiquement et

                      ce serait là la raison pour laquelle vous référez

                      au système de facturation d'Enbridge et que vous

                      devriez vous en... en tout cas, vous en distinguer

                      le cas échéant si on revenait au mode de paiements

                      égaux comme expression?

                   R. Je vais vérifier sur la facture.

                   Q. [83] Oui oui. Parfait.

                   R. Par contre... Non, c'est beau. Je vais référer...

                      Je vais vérifier ça.

                   Q. [84] Et dans le cadre de votre vérification, et

                      peut-être que vous pouvez répondre immédiatement

                      mais une des explications que vous aviez fournies,

                      et là je vais vous référer à la transcription de

                      votre témoignage du sept (7) juin deux mille six
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                      (2006), aux pages 116 à 121. Ce qui m'intéresse

                      plus particulièrement, c'est lorsque nous avons

                      traité du coût associé. Je vous avais interrogée

                      là-dessus et vous aviez témoigné sur le fait qu'il

                      y aurait un coût si vous deviez utiliser

                      l'expression « mode de paiements égaux » plutôt que

                      le mode de paiements étalés.

                   R. Oui.

                   Q. [85] Nous avons relu votre explication du moment,

                      qui est aux pages 120 et 121 plus spécifiquement,

                      et compte tenu des modifications qui sont apportées

                      ici au texte, nous avons cru bon de vous redemander

                      de préciser davantage quel est ce coût auquel vous

                      faites référence; est-ce que c'est que vous devriez

                      refaire des factures distinctes et qu'il y a un

                      coût associé à ça plutôt que d'utiliser les

                      factures qui comprendraient, sous réserve de votre

                      vérification, l'expression ou si c'est autre chose

                      que vous aviez en tête?

                   R. C'est autre chose, c'est les coûts de

                      programmation. Parce que c'est dans le système

                      informatique comme c'est là, puis si on voulait

                      garder ça, il aurait fallu qu'ils reprogramment le

                      système pour pouvoir accommoder Gazifère.

                   Q. [86] Bon. À ce moment-là, je vais vous demander de
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                      vous référer à l'article 6.2.4 du document GI-3

                      Document 1.1, donc à la page 22.

                      10 h 30

                      Il y a des informations ici qui devraient... que

                      devrait minimalement comporter la facture.

                   R. Oui. 

                   Q. [87] Il y a des amendements qui sont apportés.

                      Alors, sous réserve de votre vérification, est-ce

                      que la programmation en question qui peut avoir un

                      impact concernant l'expression du mode de paiements

                      étalés plutôt que mode de paiements égaux, est-ce

                      que cette programmation-là peut aussi avoir un

                      impact sur les choix d'informations qui

                      apparaîtraient sur la facture selon la décision

                      éventuelle de la Régie? En d'autres termes, si on

                      n'adoptait pas, si la Régie décidait de ne pas

                      retenir intégralement ce que vous décrivez ici

                      comme étant inclus sur la facture, est-ce qu'il y a

                      un impact en termes de coûts? Est-ce que sur le

                      plan pratique, ça a des implications de

                      programmation également?

                   R. Les termes qui apparaissent directement sur la

                      facture continuellement, ça, ça ne bouge pas,

                      t'sais, ça reste là. Mais, c'est le contenu, c'est

                      ce qui est sur la facture même qui change à tous
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                      les mois là. O.K. 

                              Ici, je vois « intérêts sur montant du

                      dépôt ». O.K. Alors, si on veut changer quelque

                      chose qui... si je voulais changer ça, là ça me

                      coûterait quelque chose pour le changer, t'sais.

                      Mais, pas le nom du client parce que le nom du

                      client, la facture, si je vous en donne une qui est

                      vide, qui n'a rien, qu'il n'y a pas d'information

                      dessus, ces informations-là vont déjà être sur la

                      facture, vont indiquer comme l'adresse de

                      facturation. Ça, c'est là...

                   Q. [88] Je comprends.

                   R. ... puis c'est en continu. 

                   Q. [89] Je parlais au niveau des expressions là...

                   R. Oui.

                   Q. [90] ... tout simplement ou du mode... Je prends un

                      exemple au hasard.

                   R. Oui.

                   Q. [91] Mettons « période facturée », puis là vous

                      dites « de facturation ».

                   R. Oui.

                   Q. [92] A supposer que la Régie mentionne que ça

                      devrait être « période facturée », donc ce n'est

                      pas ce que vous proposez ici. Il n'y a pas d'impact

                      de coûts là?
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                   R. Bien, il va y avoir un impact de coûts dans le sens

                      que...  En réalité, non. Parce que ce que, nous, on

                      va faire, c'est qu'on ne mettrait pas... on

                      écoulerait les factures qu'on a comme c'est là. Et

                      quand on va ré-impression, on les... on

                      l'ajusterait à ce moment-là.

                   Q. [93] Parfait. Maintenant, toujours dans votre

                      témoignage - et là je comprends qu'on parle de la

                      programmation...

                   R. Oui.

                   Q. [94] ... je reviens à la programmation pour le mode

                      de paiements étalés et le mode de paiements égaux.

                      Vous aviez mentionné à la page 121 de votre

                      témoignage le sept (7) juin deux mille six (2006)

                      et je vous cite : 

                                   Donc, pour s'entraider, là, juste pour

                                   un changement de nom, pour un petit

                                   bout de temps à part de ça...

                      - et c'est là-dessus que j'insiste là -

                                   ... parce qu'on va avoir un nouveau

                                   système, puis on va probablement voler

                                   de nos propres ailes, là, on va

                                   pouvoir adopter le nom qu'on voudra

                                   bien à ce moment-là.

                      A ce moment-là, est-ce qu'on doit comprendre de
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                      cela que vous demanderiez, le cas échéant, ou que

                      vous seriez d'accord pour qu'on revienne

                      éventuellement? Et c'est dans l'hypothèse où la

                      Régie, évidemment, accepte votre proposition de

                      référer au mode de paiements étalés là qu'on

                      reviendrait éventuellement au mode de paiements

                      égaux.

                   R. Non.

                   Q. [95] Non.

                   R. Je ne crois pas parce que vraiment ça reflète

                      vraiment le plan qui est en...

                   Q. [96] Parfait.

                   R. ... qui est en place comme c'est là.

                   Q. [97] Parfait. Dernière question, compte tenu de

                      l'explication que vous donnez à la page 23 dans le

                      document explicatif, alors, au premier paragraphe

                      de l'explication, vous mentionnez à la troisième

                      ligne :

                                   Malgré le libellé de l'article 7.9 des

                                   tarifs page 31

                      Effectivement, les tarifs font référence... les

                      tarifs en vigueur présentement en vertu de la

                      décision D-2007-52 font effectivement référence au

                      mode de paiements égaux. Est-ce qu'on comprend que

                      votre proposition de modifications aux conditions
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                      de service inclut également une demande de

                      modifications des tarifs en conséquence?

                   R. Oui, ça va avec.

                   Q. [98] Parfait. A l'article 8.1.2.2, c'est à la page

                      26 du document, c'est un sujet qui est mixte,

                      juridique et factuel. Alors, sous réserve des

                      argumentations qui auront lieu, sans aucun doute,

                      éventuellement, je veux quand même juste m'assurer

                      de la position de Gazifère au niveau de sa pratique

                      par rapport à ces... aux deux dernières puces. La

                      puce qui concerne l'énumération de trois lois là,

                      Loi sur la faillite, et caetera, et l'amendement

                      que vous apportez dans votre proposition

                      aujourd'hui qui réfère au certificat d'exécution et

                      qui est suite à une opinion juridique que vous avez

                      obtenue à un moment donné.

                              Lorsque vous aviez témoigné antérieurement

                      dans ce dossier, vous aviez - et pour fins de

                      référence pour que vous puissiez le valider

                      éventuellement, c'est à la transcription des

                      témoignages rendus le neuf (9) juin deux mille six

                      (2006), à la page 32. C'est court, je vais le citer

                      pour pouvoir vous situer immédiatement. Vous disiez

                      à ce moment-là ce qui suit :

                                   A 8.1.2.2, où il y a énumération des
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                                   trois lois, à la troisième puce, dont

                                   la Loi sur la faillite, et on dit

                                   qu'on exige un dépôt à cet article,

                                   mais à notre document explicatif on

                                   semble dire le contraire. Alors, ici

                                   aussi ce sont... on est entièrement

                                   d'accord avec la réponse fournie par

                                   Gaz Métro, à l'effet qu'on fait une

                                   distinction entre le moment de la

                                   faillite et le nouveau client qui

                                   repart à neuf.

                      fin de la citation. 

                              Dans les explications que Gaz Métro avait

                      données sur ce sujet-là et auxquelles présumément

                      vous vous référiez en disant « on est d'accord avec

                      la distinction que fait Gaz Métro », c'est à la

                      transcription du huit (8) juin deux mille six

                      (2006) aux pages 169 à 172 inclusivement. J'avais

                      eu un échange avec monsieur Paré à cet effet-là. Et

                      ce que l'on lit, et c'est sous réserve des

                      distinctions que les procureurs voudront bien faire

                      éventuellement, mais ce que l'on a compris du

                      témoignage de monsieur Paré à ce moment-là, c'est

                      que tant que le client est sous l'effet d'une des

                      trois lois, Loi sur la faillite, il n'y a pas
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                      exigence de dépôt par Gaz Métropolitain. Mais, il y

                      avait une question de précision là que j'ai discuté

                      avec monsieur Paré à ce moment-là. 

                              Lorsque le client n'est plus sous l'effet

                      de ces lois-là, je comprends que Gaz Métropolitain

                      voulait couvrir ce cas-là. Alors, c'était dans ce

                      contexte-là que je vous ai posé les questions et

                      que vous avez donné la réponse à laquelle je vous

                      ai référé tout à l'heure.

                              Maintenant, lorsqu'on regarde le texte que

                      vous proposez maintenant, à la page 26 de 32, à la

                      troisième puce vous retranchez maintenant

                      l'expression « au cours des vingt-quatre (24)

                      derniers mois ». Et dans l'explication du document

                      explicatif, donc dans l'encadré explicatif, on

                      remarque que vous indiquez : 

                                   En pratique - et je cite - Gazifère

                                   demande un dépôt peu importe le temps

                                   écoulé depuis que le client s'est

                                   prévalu des lois mentionnées dans ce

                                   paragraphe et qu'il est sous la

                                   protection de ces lois.

                      Est-ce qu'on doit comprendre de tout cela que

                      Gazifère, effectivement, exige un dépôt ou peut

                      exiger un dépôt d'un client qui est sous l'effet
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                      des lois sur la faillite, ce que, si on a bien

                      compris la preuve de Gaz Métropolitain, ce que Gaz

                      Métro ne fait pas?

                   R. On exige un dépôt dans tous les cas. Mais, la

                      raison pour laquelle on exige le dépôt, c'est parce

                      qu'on considère... Le client peut faire une

                      proposition, si vous voulez. O.K. Et au moment où

                      il fait cette proposition-là, puis elle est

                      acceptée, O.K., donc à ce moment-là on met un terme

                      à son compte de gaz, si vous voulez. Si on a déjà

                      un dépôt pour ce compte-là, on l'applique contre ce

                      qu'il nous doit à ce moment-là. Et, ça, ce compte-

                      là est fini. Et là on fait affaires avec un nouveau

                      client. 

                              En faisant une proposition ou un avis de

                      proposition, si vous voulez, le client, qu'est-ce

                      qu'il fait, c'est comme... c'est un aveu

                      d'insolvabilité qu'il vient de faire. Donc, en

                      faisant son aveu d'insolvabilité, c'est un risque,

                      il avoue qu'il est un risque pour Gazifère. Donc,

                      automatiquement, on va aller chercher un dépôt.

                   Q. [99] Si je comprends bien, vous le traitez comme

                      une nouvelle demande?

                   R. Oui, exactement, c'est un nouveau client. C'est un

                      nouveau client. Mais, on ne peut pas toucher...
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                   Q. [100] O.K. 

                   R. ... à tout ce qui est dans la proposition, si vous

                      voulez. Ça, c'est quelque chose d'autre. Peut-être

                      qu'on ne recouvrera jamais l'argent qui est là.

                      Peut-être qu'on va avoir une portion de ça, mais on

                      met vraiment une démarcation là, puis on repart à

                      neuf. Et puis, si on repart à neuf, c'est avec un

                      nouveau client. C'est peut-être le même client,

                      mais c'est un nouveau client pour nous. Et vu qu'il

                      s'est avoué insolvable, on lui demande un dépôt

                      puisqu'il est à risque. 

                      (10 h 41)

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      J'avais évidemment laissé le sujet sur cette note.

                      Il est évident, comme je l'ai fait antérieurement,

                      lors des audiences précédentes, je pense qu'il va

                      être fort utile que les procureurs des

                      distributeurs et des intervenants éclairent la

                      Régie sur les incidences des propositions, quelles

                      qu'elles soient, en particulier les distinctions,

                      s'il en est, à faire entre la troisième et la

                      quatrième puces, la troisième puce où on présume,

                      et peut-être à tort présentement, où on présume

                      que, dans le cas de Gazifère, ils peuvent être

                      encore sous l'effet de ces lois alors que, dans le
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                      cas de Gaz Métropolitain, selon le témoignage

                      antérieur, il s'est prévalu, mais on ne l'exige pas

                      tant qu'il est sous l'effet. 

                              Et ensuite, on regarde la quatrième puce

                      qui semble être, bien, lorsqu'il n'est plus sous

                      l'effet de la faillite. Alors, là, on va essayer au

                      point de vue d'uniformisation d'abord des

                      raisonnements juridiques et ensuite sur le plan

                      pratique par rapport aux témoignages respectifs de

                      démêler ça pour rendre les décisions appropriées.

                      Alors, ça va être important qu'on nous éclaire de

                      façon assez précise à ce sujet-là. C'est ce que je

                      suggère aux procureurs.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Si vous me le permettez, Monsieur le Président.

                      Écoutez, je veux rassurer premièrement maître

                      Fortin et la Régie. C'est évident que ces ajouts-là

                      ont été faits après vérification des dispositions

                      législatives applicables et que, dans le cadre de

                      notre argumentation, bien entendu, on expliquera

                      l'origine, exactement sur quoi on s'est basé pour

                      chacune de ces dispositions-là. 

                              Mais ce qu'on voulait qui ressorte ce

                      matin, c'est que c'est la pratique actuelle de

                      Gazifère. Mais soyez assuré que, dans le cadre de
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                      l'argumentation, on va exposer notre position et

                      référer aux dispositions législatives qui y sous-

                      tendent.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Merci. 

                   Q. [101] J'ai une dernière question pour madame

                      Vandal-Parent. C'est à l'article 8.3 à page 26. Au

                      troisième paragraphe qui se lit :

                                   Lorsque l'appareil de mesurage n'est

                                   pas fermé ni scellé, le dépôt doit

                                   être versé dans le délai indiqué par

                                   Gazifère.

                      Fin de la citation. 

                   R. Mais...

                   Q. [102] Ici, il n'y a pas... Excusez!

                   R. Parfait.

                   Q. [103] Ça va. Alors, vous vous souviendrez sans

                      doute, Madame Vandal-Parent, que ce matin, j'ai

                      abordé ce texte avec Gaz Métro, mais en raison du

                      fait que leur proposition amendée en date

                      d'aujourd'hui, c'est-à-dire à date, comprend une

                      référence spécifique aux modalités selon le

                      chapitre 7. Et j'ai eu un échange ce matin avec

                      maître Chaussé sur quelles étaient finalement les

                      sections du chapitre 7 auxquelles Gaz Métropolitain
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                      voulait référer. Je constate que, et ce n'est pas

                      un reproche, mais je constate que Gazifère ne

                      demande pas ce genre de précision-là. Et j'aimerais

                      simplement savoir s'il y a un motif quelconque à

                      cela ou pas. Et c'est toujours dans l'optique

                      d'uniformisation le plus possible de certaines

                      conditions similaires pour les deux distributeurs

                      pour fins de réflexion.

                   R. Parfait. Alors, on va se pencher sur ça, là.

                   Q. [104] Parfait. Alors, vous nous reviendrez

                      finalement par le biais de votre procureur, je

                      présume. Je pense que ça va être suffisant, surtout

                      compte tenu de la nature des explications fournies

                      par maître Chaussé ce matin. On va se satisfaire

                      d'une réponse par l'intermédiaire de votre

                      procureur sur les précisions à apporter, le cas

                      échéant si nécessaire. Merci.

                              Bien, sous réserve également de votre

                      vérification dont vous pourrez nous faire part si

                      jamais les audiences sont terminées, là, vous

                      pourrez nous en faire part par le biais de votre

                      procureur également pour les fins du dossier.

                      Alors, je n'ai pas d'autres questions pour le

                      témoin, Monsieur le Président.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fortin. Monsieur Carrier.

                      INTERROGÉE PAR M. RICHARD CARRIER :

                   Q. [105] Bonjour, Madame Vandal-Parent. J'ai une

                      question à l'article 5.3.2 à la page 18 de 32. Et

                      ça porte sur le paragraphe qui commence par :

                                   Cependant, dans la mesure du possible,

                                   Gazifère lit l'appareil de mesurage

                                   tous les jours pour les clients qui

                                   prennent en charge leur service de

                                   transport ou tous les mois pour les

                                   clients desservis en vertu des tarifs

                                   3 à 9.

                      Ma question porte sur l'expression « dans la mesure

                      du possible ». Ici, ça veut dire quoi dans le cadre

                      de cet article-là, notamment pour les clients qui

                      prennent en charge leur propre service de

                      transport? Est-ce que la lecture à tous les jours

                      n'est pas obligatoire? Ça ne prend pas

                      nécessairement un compteur?

                   R. La lecture journalière n'est pas obligatoire. Ici,

                      pour le service de transport, on a des clients qui

                      sont résidentiels et qui sont en service de

                      transport. Donc, c'est évident que ces clients-là

                      ne sont pas lus à tous les jours. Ils sont lus à
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                      tous les mois. Et puis la façon qu'un client

                      résidentiel peut accéder au service de transport,

                      c'est parce qu'il fait ça à travers un courtier qui

                      lui regroupe des clients résidentiels puis est

                      capable d'aller acheter son propre gaz comme ça. 

                              Alors, ici, c'est pour prévoir ces cas-là.

                      C'est les cas où, soit que le client ne dispose pas

                      de l'appareil de mesurage requis pour faire la

                      lecture quotidienne. Et ça pourrait être aussi dans

                      les cas des tarifs 3 à 9, il y a certains clients

                      qui ne disposent pas de l'appareil de mesurage

                      nécessaire pour faire la lecture quotidienne. Parce

                      que pour faire la lecture quotidienne, le compteur

                      qu'il faut est très dispendieux. Puis des fois, à

                      cause des consommations, on n'installera pas ce

                      compteur-là.

                   Q. [106] Et l'expression « dans la mesure du

                      possible », est-ce que ça a un sens différent du

                      paragraphe qui précède qui se lit :

                                   Gazifère procède à la lecture avec

                                   toute la diligence raisonnable et

                                   selon un mode de fonctionnement

                                   compatible avec l'exploitation

                                   efficace de son entreprise.

                   R. Oui. Bien, ça, c'est pour vraiment prévoir tous les
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                      cas. Ça veut tout simplement dire que Gazifère

                      prend tous les moyens possibles pour pouvoir faire

                      sa lecture à tous les mois... à tous les deux mois.

                      Mais on n'ira pas dépenser des sommes astronomiques

                      pour pouvoir lire un compteur qui est situé à

                      l'intérieur d'une bâtisse, si vous voulez. Alors,

                      on dit qu'on prend avec toute la diligence

                      possible, on prend les mesures nécessaires pour

                      effectuer les lectures à tous les deux mois. Ça,

                      c'était...

                   Q. [107] Je vous remercie. Oui.

                   R. Excusez!

                   Q. [108] Allez!

                   R. C'était déjà, cette expression-là, dans les tarifs

                      à 4.1. Alors, on fait tout simplement reprendre.

                   Q. [109] Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Madame Vandal-Parent. Maître Tremblay, est-

                      ce que ça complète?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, Monsieur le Président. Cependant, je comprends

                      que les petites vérifications additionnelles,

                      madame Vandal-Parent n'aurait pas à revenir pour

                      les fournir présentement, mais que je pourrais le

                      faire par le biais d'une correspondance à la Régie.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Exact.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Parfait. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Nous allons prendre une pause-santé de vingt

                      minutes. De retour à onze heures dix (11 h 10). Et

                      avec le requestionnement sur quelques questions,

                      puis on passera aux modalités, au calendrier de

                      mise en oeuvre par la suite. Merci.

                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                                      _________________

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      (11 h 15)

                      PREUVE DE SCGM

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Excusez-moi, Monsieur le Président, est-ce qu'on

                      peut avoir deux minutes pour discuter avant de

                      reprendre?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Merci.

                      PAUSE

                      REPRISE
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                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Merci, Monsieur le Président. Marie-Ève Gagné, pour

                      Gaz Métro. Donc les témoins sont disponibles pour

                      continuer sur les amendements.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Gagné. Maître Fortin, si vous voulez

                      bien, le panel est disponible pour vos questions de

                      comparaison entre Gazifère et Gaz Métro.

                      INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                      Merci, Monsieur le Président.

                   Q. [110] Alors première question, je vous réfère à la

                      définition de « usage domestique », qui est à la

                      page 6 de votre document explicatif SCGM-1,

                      Document 7.

                              Alors vous avez entendu le témoignage de

                      madame Vandal-Parent ce matin concernant la

                      modification que Gazifère propose d'apporter à la

                      définition de « usage domestique », cette

                      précision-là n'apparaît pas au texte que vous

                      proposez, est-ce que vous avez des commentaires à

                      faire à ce sujet?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Le seul commentaire qu'on pourrait faire, c'est

                      qu'on a pris connaissance, d'une part, du

                      témoignage, d'autres part, du texte, et selon nous,
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                      ça vise la même réalité. Donc dans un souci

                      d'uniformisation, on n'aurait pas d'objection à

                      avoir la même définition que celle qui est dans le

                      texte de Gazifère.

                   Q. [111] Parfait. Alors je comprends que vous en

                      faites un amendement, ou si vous...

                   R. Oui, tout à fait.

                   Q. [112] Parfait. Je vous réfère à l'article 7.1. Et

                      ici, ce n'est qu'une simple question de précision,

                      on a abordé ça il y a fort longtemps, ce chapitre-

                      là, c'est au mois de juin de l'an dernier. C'est

                      juste pour être certain, on n'a pas validé aux fins

                      de la transcription mais au niveau de l'expression

                      « date limite de paiement », je ne vous demande pas

                      de reprendre les explications que vous aviez

                      données à l'époque mais compte tenu du fait que les

                      Tarifs en vigueur actuellement, et c'est à

                      l'article, aux articles 7.1 et à 7.3, entre autres,

                      des Tarifs en vigueur chez Gaz Métropolitain qui

                      utilisent l'expression « date d'échéance », est-ce

                      qu'on comprend que vous demandez, je vous pose la

                      même question qu'à Gazifère, finalement, sur un

                      autre sujet, est-ce qu'on comprend que si la Régie

                      accepte votre proposition quant à l'expression

                      « date limite de paiement », vous demandez que le
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                      Tarif soit amendé en conséquence?

                   R. Effectivement.

                   Q. [113] Parfait. Enfin, à l'article 8.1.2.2, à la

                      page 31 de la pièce SCGM-7, Document 1, je pense

                      que je ne ferai pas un long exposé, je vais

                      simplement vous demander vos commentaires

                      relativement au sujet que j'ai abordé

                      antérieurement avec madame Vandal-Parent

                      relativement aux deux dernières puces, c'est-à-dire

                      à la troisième puce de votre proposition, qui

                      concerne l'exigence d'un dépôt en cours de contrat

                      et la référence aux lois sur la faillite, au délai

                      de vingt-quatre (24) mois et vingt-quatre (24)

                      derniers... pas au délai mais, enfin, à la période

                      des vingt-quatre (24) derniers mois, ainsi qu'aux

                      explications fournies par monsieur Paré à l'origine

                      à la référence que j'ai donnée, je crois que c'est

                      à la transcription des notes sténographiques du

                      huit (8) juin dernier.

                              Est-ce que vous avez des commentaires sur

                      le plan factuel quant aux réalités que vous visez,

                      est-ce que c'est le même témoignage

                      qu'antérieurement ou si, effectivement, il y a des

                      distinctions à faire aujourd'hui compte tenu de la

                      distinction que fait Gazifère?
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                              Et, deuxièmement, bien, évidemment, sur le

                      plan juridique, ça sera au point de vue

                      argumentation quant aux deux dernières puces

                      proposées par Gazifère comparativement à la vôtre,

                      à votre proposition, qui ne comprend que

                      l'équivalent de la troisième puce de Gazifère.

                      Alors sur ce deuxième sujet, c'est de

                      l'argumentation mais sur le premier sujet, est-ce

                      que vous avez des commentaires à faire?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Le témoignage de monsieur Paré, que vous avez bien

                      résumé tout à l'heure, est toujours valide en ce

                      qui nous concerne. Et on ne propose pas d'apporter

                      d'amendement à la troisième puce de cet article-là.

                      Puis quant à l'autre aspect, évidemment, il sera

                      revu pour l'argumentation.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Parfait. Alors je n'ai pas d'autres questions pour

                      ces témoins, Monsieur le Président, sur ce sujet.

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Fortin.

                      INTERROGÉS PAR Mme LOUISE PELLETIER :

                      Si vous me permettez, Monsieur le Président.

                   Q. [114] Je reviendrais à la question de maître Fortin
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                      concernant 7.1, « Date limite ». N'ayant pas eu le

                      privilège d'être présente lors de votre premier

                      témoignage sur ces sujets, par ailleurs, maître

                      Fortin nous réfère aux Tarifs dans lesquels est

                      indiqué « date d'échéance »; dans vos Conditions de

                      service, on a « date limite », dans les Conditions

                      de service, proposition de Gazifère, on parle de

                      « date d'échéance », est-ce que votre position est

                      à l'effet que vous allez demander une modification

                      à vos Tarifs, qu'on y lise « date limite » ou si,

                      contrairement, les Conditions de service ne

                      pourraient pas indiquer « date d'échéance » ?

                              Évidemment, n'ayant pas eu le privilège de

                      tout entendre et de tout relire au niveau des

                      témoignages, il y a peut-être certains arguments

                      que je relirai, mais à prime abord, votre position?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Dans la mesure où il resterait, une fois les

                      Conditions de service approuvées, adoptées, en

                      vigueur, et cetera, d'autres endroits dans les

                      Tarifs où on référerait à « date d'échéance »,

                      effectivement, on demanderait d'amender les Tarifs

                      pour qu'il y soit référé à « date limite de

                      paiement ».

                              Par ailleurs, « date limite de paiement »,
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                      c'est ce qu'on a inscrit aux Conditions de service

                      parce que c'est ce qui apparaît sur la facture;

                      alors ça nous semblait beaucoup plus simple et

                      clair pour le client qu'il soit fait référence aux

                      mêmes termes que sur sa facture.

                   Q. [115] C'est bien. Est-ce que vous avez, peut-être

                      cette information a-t-elle déjà été fournie, une

                      estimation quant au coût, s'il est possible de

                      changer cette identification sur la facture, il

                      s'agit d'un changement de programmation ou

                      autrement, ou si vos considérations sont de

                      beaucoup plus grande portée juridique?

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Il y a toujours moyen de faire des changements

                      informatiques, c'est toujours une question de coût.

                      Ce ne serait pas un changement informatique majeur

                      que de remodifier nos factures pour qu'il y

                      apparaisse à nouveau le mot « échéance » à la place

                      de « limite de paiement ».

                              Cependant, je crois me souvenir que lorsque

                      nous avons travaillé la nouvelle facture de Gaz

                      Métro, nous l'avons fait avec les intervenants qui

                      sont présents dans, certains des intervenants qui

                      sont présents dans ce dossier, nous avions des

                      considérations d'ordre juridique, j'en suis
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                      convaincu, qui faisaient que le mot « limite de

                      paiement » était plus approprié que « échéance ».

                              Et lorsque vous avez mentionné que nos

                      Tarifs disent encore « échéance », j'ai été

                      surpris; je vois qu'on ne s'est pas nécessairement

                      rendu à la correction du Tarif. Mais ce que nous

                      faisons dans le cadre des Conditions de service,

                      c'est vraiment de revoir tous ces éléments qui sont

                      dans nos Tarifs actuels et de les mettre à jour.

                              Alors c'est un bon moment d'en profiter.

                      Alors je suis persuadé qu'on va parler de

                      « échéance » par rapport à « limite de paiement »

                      puisque c'est une question que vous vous posez et

                      que le texte de Gazifère est différent du nôtre.

                      Mme LOUISE PELLETIER :

                      C'est bien, je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Ça complète cette portion-là, à moins que

                      vous ayez un ajout, Maître Allard?

                      RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                   Q. [116] Oui, Monsieur le Président, merci. Sur la

                      question de madame la régisseure, j'aimerais

                      demander à monsieur Paré, lorsqu'il a mentionné

                      qu'il y avait eu du travail ou des consultations

                      avec les, certains intervenants, lors de la réforme
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                      de la facture de Gaz Métro, vous avez mentionné

                      qu'il y avait des aspects juridiques, est-ce que,

                      peut-être expliquer à la Régie quels autres aspects

                      ont été travaillés ou envisagés, est-ce que vous

                      avez connaissance du travail qui a été fait à ce

                      moment-là, puis peut-être élaborer sur les autres

                      aspects qui auraient été considérés dans la refonte

                      de la facture?

                              Je vais vous avouer, Monsieur le Président,

                      c'est toujours un peu embêtant parce que je ne me

                      souviens pas si monsieur Paré avait participé

                      activement lors de ce travail de facturation. Moi,

                      j'ai certaines informations qui aideraient à...

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Je n'étais pas directement impliqué dans le dossier

                      de la nouvelle facture mais j'y ai été associé

                      puisqu'à l'époque, j'étais responsable du Service à

                      la clientèle et j'ai donc participé à certains

                      travaux, mais pas à l'ensemble des travaux. La

                      préoccupation majeure de la nouvelle facture, c'est

                      comme ça qu'on l'appelait à l'époque, la « nouvelle

                      facture », puis on la considère encore comme une

                      nouvelle facture, était de nature d'abord

                      informationnelle en termes de clarté pour notre

                      clientèle.
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                              Alors on a énormément travaillé le choix

                      des mots, la présentation, l'information qui s'y

                      retrouvait. C'est le moment où on a, entre autres,

                      ajouté toute la question de l'historique de

                      consommation, lorsqu'il y en a, lorsqu'il est

                      disponible. Entre autres, on a beaucoup parlé aussi

                      de comment faire apparaître dans le cas où le

                      client n'avait pas payé l'ensemble de ce qui était

                      dû à la date limite de paiement.

                              Alors le choix des mots nous a semblé

                      important à ce moment-là et ça s'est fait en

                      concertation avec les intervenants. Et on a aussi

                      beaucoup parlé de la clientèle qui a des

                      difficultés de lecture, l'analphabétisme faisait

                      partie de nos préoccupations. Les couleurs ont été

                      travaillées aussi pour faire ressortir les choses

                      importantes, le, bon, voilà. Alors c'était beaucoup

                      plus que la question juridique de est-ce que

                      « échéance », c'était le bon mot.

                   Q. [117] Et je comprends que le mot « échéance »

                      apparaissait auparavant, Monsieur Paré?

                   R. Je suis désolé, j'ai... je m'excuse?

                   Q. [118] Le mot « échéance » apparaissait, « date

                      d'échéance » était le mot qui apparaissait avant,

                      c'est ce que j'ai entendu dans votre témoignage?
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                   R. C'est bien ça.

                   Q. [119] Il a été remplacé par le mot « limite » suite

                      à ce travail de consultation?

                   R. Exactement.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Si ça complète cette portion-là, on peut

                      entreprendre la portion du calendrier de mise en

                      oeuvre.

                      11 h 30

                      CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE DES NOUVELLES

                      CONDITIONS DE SERVICE

                      PREUVE DE SCGM

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ : 

                      Alors, pour la portion « Mise en oeuvre des

                      conditions de service », on va déposer le document

                      SCGM-4, Document 10, qui sera distribué à l'instant

                      par madame la greffière. Je profite de l'occasion

                      pour faire distribuer également la liste des pièces

                      révisée, la dernière à jour. 

                      SCGM-4  (Document 10) Présentation de juin 2007 sur

                              les conditions de service de SCGM - Mise en

                              oeuvre des conditions de service.
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                      Alors, toujours sur le banc, Mélanie Chaussé et

                      Daniel-Marc Paré pour témoigner sur ce sujet. 

                               _______________________________

                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce huitième jour (8e) jour du

                      mois de juin, ONT COMPARU :

                      MÉLANIE CHAUSSÉ,

                      DANIEL-MARC PARÉ,

                      LESQUELS témoignent sous le même affirmation

                      solennelle que celle prêtée antérieurement.

                      INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ : 

                   Q. [120] Avez-vous préparé ou fait préparer, sous

                      votre contrôle ou votre direction, le document

                      SCGM-4, Document 10?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Oui.

                   Q. [121] Avez-vous des modifications à apporter? 

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Non.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Non.

                   Q. [122] Est-ce que vous l'adoptez comme étant votre

                      témoignage écrit aux fins des présentes audiences?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :
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                   R. Oui.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Oui. 

                   Q. [123] Je vous laisse faire votre présentation. 

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. C'est, je crois, le dernier sujet de ces audiences,

                      la mise en oeuvre des conditions de service, le

                      plaisir que nous allons avoir de finaliser ce

                      dossier, finalement.

                              Notre présentation, notre témoignage sur la

                      mise en oeuvre, reprend le contenu de la pièce

                      SCGM-7, Document 1, qui est intitulé « Les délais

                      d'implantation des conditions de service » que nous

                      avons déposé le vingt et un (21) avril deux mille

                      six (2006) et de la pièce SCGM-7, Document 1.1,

                      intitulé « Calendrier envisagé de mise en oeuvre

                      des conditions de service » que nous avons déposé

                      le vingt et un (21) février deux mille sept (2007).

                              Les deux documents disaient ce que je vais

                      vous présenter maintenant. D'abord, que le

                      calendrier d'implantation des conditions de service

                      pour Gaz Métro, c'est tributaire du calendrier

                      relié à la mise en place des technologies de

                      l'information requises pour donner effet aux

                      conditions de service. 
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                              Il nous semblait opportun d'avoir une idée

                      du moment où nous pourrions mettre en place les

                      conditions de service. Alors, on a évalué le coût.

                      Vous nous avez dit que ça vous... ce n'était pas

                      dans le cadre du dossier vraiment. Mais, le temps

                      requis, le délai requis de la mise en place de nos

                      propositions de conditions de service dans nos

                      systèmes patrimoines et c'est ce que je vais vous

                      présenter.

                              Les articles qui nécessitent un

                      développement informatique afin d'être mis en

                      place, sont les suivants : l'article 4.1 sur la

                      demande de service de gaz naturel; 4.2,

                      l'information à fournir pour la demande de service

                      de gaz naturel; 4.3, les frais de raccordement;

                      4.5, la forme, conclusion et entrée en vigueur du

                      contrat; ainsi que 4.6, la confirmation de

                      l'acceptation de la demande de service de gaz

                      naturel; l'article 7.2.1 sur les façons d'effectuer

                      le paiement ainsi que 7.3.2, la responsabilité pour

                      les contrats qui ne sont pas écrits, les « autres

                      contrats ».

                              Développement informatique, l'informatique,

                      c'est un outil. Alors, dans le fond, il nous faut

                      faire des modifications à nos pratiques qui
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                      demandent de la révision des processus touchés,

                      bien, notamment, par la consultation des employés

                      concernés, bien, ça... Et ensuite, d'adapter nos

                      outils qui nous aident à... qui soutiennent nos

                      processus et nos pratiques. 

                              Donc, l'analyse fonctionnelle des

                      modifications informatiques pour chacun des

                      systèmes informatiques touchés, on en a répertorié

                      onze (11) qui seront touchés par la plus grande

                      modification que nous avons à faire. 

                              Bien, ensuite, une fois qu'on a préparé les

                      plans, il faut procéder au développement

                      informatique requis pour chacun des systèmes.

                      Ensuite, on teste ce qui a été développé pour

                      s'assurer que c'est conforme à ce qu'on avait

                      planifié. Et on procède aux corrections suite aux

                      tests, dans le cas où il y en a. On met en

                      production les modifications informatiques.

                              Et là je vous ai parlé beaucoup d'outils,

                      mais il faut changer les pratiques, hein! Il faut

                      changer ce que les gens font. Il nous faut

                      concevoir des modules de formation ou des

                      communications aux employés relativement à ces

                      changements. Et aussi, dans certains cas, à nos

                      partenaires qui sont en contact avec la clientèle.
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                      Il faut diffuser cette formation à toutes les

                      personnes concernées. Il faut modifier nos

                      formulaires, nos outils de saisie, autant Web que

                      téléphonique, qui sont affectés par les

                      modifications. 

                              Alors, quand on parle de changer les outils

                      informatiques, ça semble petit, mais, croyez-en ma

                      pratique et mon expérience dans la gestion de

                      projet de changement, il n'y a jamais rien de petit

                      quand il s'agit de changer quelque chose, surtout

                      quand il s'agit de changer ce que les gens font. 

                   Q. [124] Juste à des fins de référence, ce que

                      monsieur Paré vient de mentionner n'apparaît pas à

                      la présentation, mais se trouve à la page 3 de la

                      pièce SCGM-7, Document 1.

                   R. C'est beau. C'est beau. C'est beau. Alors, quels

                      sont ces articles et en quoi ça consiste. 

                              L'article 7.1... non, pardon, 7.2.1 parle

                      de... la modification a trait aux paiements par

                      prélèvement automatique. C'est un projet qui a été

                      estimé, évalué à cinq mois en temps réel. Bien,

                      nous croyons le terminer ce projet le quatorze (14)

                      août deux mille sept (2007). Et ça aura pris à peu

                      près cinq mois depuis le moment où je le pilote.

                              Alors, dans le cas où la décision de la
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                      Régie devait arriver après le mois d'août, bien,

                      cette partie des modifications issue de nos

                      propositions de conditions de service aura déjà été

                      réalisée.

                              Les articles 4.6, 4.2 et 7.3.2 touchent la

                      communication par écrit dans le cadre de

                      l'acceptation de la demande de service, des

                      informations obligatoires obtenues, du tarif

                      applicable, du montant, de la modalité de paiements

                      de la contribution financière, d'exigence d'un

                      dépôt et des conditions de son remboursement.

                              Il s'agit d'obtenir, d'inscrire et de

                      relier entre elles les informations obligatoires

                      qui sont les noms et les prénoms des personnes qui

                      constituent le client, leur date de naissance, leur

                      dernière adresse occupée dans les douze (12) mois

                      qui précèdent la demande, et d'appliquer, dans tous

                      nos contacts avec nos clients, le principe que tous

                      les clients à une même adresse de service sont

                      solidairement responsables du paiement total des

                      factures de gaz naturel sur lesquelles ils sont

                      nommément identifiés.

                              Alors, ces modifications à nos pratiques et

                      aux outils informatiques requièrent dix-huit (18)

                      mois. C'est une période énorme. On m'a dit que
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                      c'était ouvrir le coeur de notre système. Puis, je

                      peux aussi vous dire, parce qu'on a déjà commencé à

                      changer notre pratique, changer les gens, parfait,

                      lorsqu'ils sont en contact avec les clients, que

                      c'est aussi en termes de changements pour les

                      personnes, j'étais pour employer le mot

                      « titanesque » comme, bon, dix-huit (18) mois. Et

                      je trouve que c'est une grande période. 

                              On pourrait se poser des questions « vous

                      pourriez faire ça plus rapidement ». Bien là

                      encore, je crois que c'est utile de bien prendre

                      son temps pour être sûr que le moment où nous

                      allons commencer à envoyer cette lettre de

                      confirmation d'adhésion, qu'elle sera conforme à

                      l'information que le client nous aura fournie. Ça

                      nous semble important de bien le faire. C'est le

                      gros changement.

                              Ensuite, et c'est vraiment... les autres

                      changements se feront de façon chronologique,

                      séquentielle, à la suite de cette grosse

                      modification. L'article 4.1 et 4.5 ont trait à la

                      demande de service écrite de la part de la personne

                      qui n'entend pas occuper l'adresse de service, de

                      l'acceptation d'une demande de service

                      conditionnelle à l'obtention d'une décision de la
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                      Régie du logement et à son exécution, et à la

                      conclusion d'un contrat présumé avec le

                      propriétaire d'une adresse de service suivant

                      l'envoi à ce dernier d'un avis à cet effet. 

                              Nous souhaitons formaliser, à l'aide de nos

                      outils informatiques, ce qui pourrait se faire de

                      façon ad hoc actuellement. Et on a évalué à cinq

                      mois le temps que ça nous prendra pour réaliser ce

                      changement. 

                              Enfin, le dernier changement que nous avons

                      identifié à nos pratiques et à nos outils, c'est

                      l'article 4.3. Ça a beaucoup trait aux détails

                      systématiques aux clients de la contribution exigée

                      pour la rentabilisation de ses investissements et

                      de procéder à une entente avant la remise de la

                      contribution systématique et par écrit. Et on a

                      évalué à trois mois le temps de réalisation de

                      cette modification. 

                              Considérant que cette question fait aussi

                      l'objet du dossier tarifaire actuel, c'est possible

                      que cette modification soit réalisée au moment où

                      une décision sera prise dans le cadre de notre

                      dossier des conditions de service. Et que l'ampleur

                      des modifications sera alors moins importante.

                              En même temps, il faut penser que ce que
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                      nous avons soumis a trait à notre clientèle à usage

                      domestique et que les changements, pour ce qui est

                      de la clientèle « autres usages » n'auront pas

                      nécessairement été couverts par le dossier

                      tarifaire et que c'est possible qu'il sera

                      nécessaire d'arrimer le tout. Mais, tout ça pour

                      vous dire que le trois mois qui a été identifié

                      pourrait être moins important selon la décision

                      dans le dossier tarifaire.

                              Ce qui fait que, en résumé, le délai total

                      de réalisation, dans le cas où vous prendriez une

                      décision après le quatorze (14) août, sera de

                      vingt-six (26) mois. Et on passe de trente et un

                      (31), ce qui était dans le cadre de ce que nous

                      avons déposé dans nos pièces, à vingt-six (26)

                      parce que le paiement par prélèvement automatique

                      aura été réalisé le quatorze (14) août. 

                      11 h 40

                              Alors, l'entrée en vigueur des conditions

                      de service, une fois approuvé par la Régie, selon

                      nous sera le premier (1er) octobre suivant la fin

                      de la mise en place des modifications, question

                      d'arrimer les texte des conditions de service avec

                      le texte du Tarif, question... Enfin, notre

                      proposition c'est qu'il n'y ait pas de disposition

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                           - 114 -      Me Marie-Ève Gagné

                      transitoire aux conditions de service. 

                              Considérant que la question de la

                      confirmation d'acceptation de la demande de service

                      semble au coeur de la demande de service de gaz

                      naturel, il ne nous semble pas approprié d'avoir,

                      bien, un document qui serait en partie le document

                      des conditions de service alors qu'une partie

                      charnière ne serait pas encore appliquée, ne pourra

                      pas l'être avant la fin des travaux.

                              En fait, c'est donc ce que nous vous

                      proposons. Alors, l'illustration de ce que je viens

                      de vous dire, et c'est une illustration, c'est un

                      exemple, c'est juste pour donner une perspective à

                      ce vingt-six (26) mois, c'est dans le cas où la

                      décision de la Régie dans notre dossier serait le

                      trente (30) novembre deux mille sept (2007), on

                      entreprendrait à ce moment-là, on entreprendra à ce

                      moment-là, on commencera les travaux que je viens

                      de vous nommer. Et ce qui fait que la fin de la

                      mise en place des modifications se ferait vingt-six

                      (26) mois plus tard, le trente et un (31) janvier

                      deux mille dix (2010); ce qui nous permettrait

                      l'entrée en vigueur des conditions de service après

                      l'arrimage des deux textes le premier (1er) octobre

                      deux mille dix (2010).
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                              Je spécifie que nous n'avons pas prévu

                      commencer les travaux que je viens de vous nommer

                      avant la décision de la Régie parce que ce qu'il

                      reste à faire sont les sujets, les éléments des

                      conditions de service qui ont fait l'objet

                      d'échanges, d'enjeux dans le cadre du dossier; les

                      intervenants pouvaient avoir des positions

                      différentes des nôtres. Il peut y avoir des aspects

                      juridiques sur lesquels nos avocats vont plaider,

                      et il ne nous semble pas approprié de commencer les

                      travaux, considérant les sommes en jeu, avant

                      d'avoir une décision.

                              Encore là, je pense à changer les

                      personnes, à leurs pratiques, ça me semblerait une

                      erreur que de commencer puis de devoir, bien,

                      modifier ce que nous avons prévu en termes de

                      travaux, considérant l'ampleur du changement.

                      Alors, ça nous semble avisé d'attendre la décision

                      de la Régie, considérant les quelques sujets qu'il

                      s'agit, puisque tout le reste, nos pratiques

                      actuelles et l'ensemble des autres conditions de

                      services, dans le fond ce sont nos conditions de

                      service. 

                              Les clients ne les auront pas tous sous la

                      forme d'un document, et de cette discussion auprès
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                      de la Régie dans le cadre de ce dossier, mais c'est

                      ce que nous faisons.

                              Enfin, ce que je viens de vous dire a trait

                      aux modifications dans nos systèmes patrimoines. Il

                      y a une alternative qui est d'effectuer ces

                      changements dans le système de gestion intégré SAP

                      qu'utilise Gaz Métro, mais pas pour la majorité des

                      clients qui sont facturés en cycle.

                              Alors, l'intégration des systèmes de

                      facturation cyclique et de recouvrement au système

                      de gestion intégrée, c'est un autre projet qui doit

                      passer plusieurs étapes; la première c'est le dépôt

                      cet été à la Régie d'une demande d'investissement

                      relative à la mise à jour de SAP. Alors, on croit

                      vous faire cette demande d'ici la fin de l'été. 

                              La deuxième étape, dans le cas où la

                      décision serait positive, c'est la réalisation de

                      la mise à jour de SAP; on évalue en ce moment de

                      six à neuf mois ce temps de réalisation, l'objectif

                      c'est de compléter la réalisation dans le courant

                      de l'été prochain, l'été deux mille huit (2008).

                              Ensuite, la troisième étape c'est de

                      procéder à une nouvelle analyse de l'implantation

                      pour l'intégration des systèmes de facturation

                      cyclique et de recouvrement dans SAP, ce qu'on a
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                      appelé dans nos documents, dans les pièces qu'on

                      vous a remises « la phase 2 de SAP ». Et en

                      quatrième étape, dans le cas où l'analyse serait

                      cette fois concluante, le dépôt à la Régie d'une

                      demande d'approbation de l'implantation de la phase

                      2 de SAP pour finalement, en cinquième étape,

                      implanter le projet SAP incluant les conditions de

                      service.

                              Alors, c'est une alternative, plaise à la

                      Régie mais qui nous semble plus aléatoire quant à

                      la réalisation des conditions de service dans SAP.

                      Voilà.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, avant de demander ou le

                      dire, que les témoins sont disponibles pour le

                      contre-interrogatoire, j'aimerais peut-être juste

                      que monsieur Paré ou madame Chaussé précisent à la

                      Régie les montants qui apparaissent aux acétates 4

                      et 5, et particulièrement celui de cinq cent quinze

                      mille (515 000 $), peut-être expliquer le lien

                      qu'il y a à faire dans le cadre ou l'alternative

                      qui apparaît à la page 7, à l'acétate 7, SAP,

                      devait être utilisé et mis en place. Alors, est-ce

                      que ces montants sont épargnés dans l'autre projet

                      ou faire le lien entre les deux portions. Merci.
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                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Comme je suis responsable des références, je vais

                      répondre en vous référant à la pièce SCGM-7

                      Document 1, aux lignes 3 à 7 que je vais lire, ce

                      n'est pas très long :

                                   Il y a toutefois lieu de préciser que

                                   les coûts de cette implantation dans

                                   les systèmes patrimoines, actuellement

                                   évalués à environ six cent trente-cinq

                                   mille dollars (635 000 $), ne

                                   viendront pas réduire les coûts d'une

                                   possible implantation dans le cadre de

                                   la phase 2 de SAP.

                                        En d'autres mots, cet

                                   investissement dans les systèmes

                                   patrimoines serait sans utilité si

                                   SCGM mettait en place la phase 2 de

                                   SAP au cours des prochaines années.

                      Nous avons déposé ce document le vingt et un (21)

                      avril deux mille six (2006) et c'est toujours vrai

                      à ce jour.

                   Q. [125] Et si vous le permettez, une dernière

                      question. Monsieur Paré, à moins que madame Chaussé

                      ait une référence spécifique, est-ce qu'il est

                      possible en quelques mots de juste illustrer, puis
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                      notamment pour le bénéfice de madame la régisseur,

                      qui arrive avec nous après quelques années dans un

                      dossier, de quoi parle-t-on quand on parle de

                      système patrimoine? Est-ce que vous pouvez juste

                      illustrer parce que c'est un terme...

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Oui, les systèmes patrimoines font référence au

                      système de facturation entre autres, mais de tous

                      les systèmes que nous utilisons pour le suivi des

                      ventes, qui... Bien, oui, merci beaucoup. Alors, il

                      y a même une citation ici, là, SCGM-7 Document 1,

                      merci Madame Chaussé, du vingt et un (21) avril

                      deux mille six (2006), les lignes 7 et 8 de la page

                      1 où on explique que les systèmes patrimoines c'est

                      ceux actuellement utilisés pour la majeure partie

                      des fonctions liées à la facturation et au Service

                      à la clientèle. Ça inclut le recouvrement, ça

                      inclut le suivi des ventes. 

                              C'est les systèmes que nous avons depuis

                      des temps immémoriaux. Je crois que notre système

                      de facturation cyclique date de mil neuf cent

                      soixante-dix-neuf (1979), évidemment il a été mis à

                      jour depuis, mais on utilise le mot ou les termes

                      « système patrimoine » en opposition au système de

                      gestion SAP qui collige l'ensemble des informations

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      8 juin 2007                           Interrogatoire

                                           - 120 -      Me Marie-Ève Gagné

                      qui n'ont pas trait à ces quelques applications.

                      Donc...

                   Q. [126] Merci, je n'ai pas d'autres questions. Les

                      témoins sont prêts à répondre à vos questions, les

                      questions des intervenants.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Allard. Est-ce qu'il y a des

                      intervenants qui veulent poser des questions? FCEI,

                      est-ce qu'il y a des questions? OC-ACEF, Maître

                      Lussier, non? Maître Sicard?

                      (11 h 47)

                      CONTRE-INTERROGÉS Me HÉLÈNE SICARD :

                   Q. [127] Première petite question. Vous dites que le

                      service de paiement par prélèvement automatique,

                      l'implantation, si j'ai bien compris, serait

                      terminée à la mi-août? 

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. C'est exact.

                   Q. [128] Est-ce que je dois comprendre que ce service

                      sera donc entièrement offert à vos clients même si,

                      d'un autre côté, vous me dites que vous ne voulez

                      pas qu'il y ait une implantation progressive des

                      conditions de service?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. D'une part, il y a les conditions qui apparaissent
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                      aux conditions de service qui sont déjà en vigueur.

                      Et, là, je vous réfère à la preuve qu'on a déposée

                      précédemment. Je n'ai pas le numéro en tête, là.

                      Mais on faisait état de ce qui étaient des

                      nouvelles conditions et ce qui étaient des

                      conditions existantes. Alors, évidemment que les

                      conditions existantes sont implantées, entre

                      guillemets, là, si je peux m'exprimer ainsi.

                              Celles qui apparaissent dans le tableau

                      sont celles qui nécessitent des développements

                      informatiques. Et, oui... D'abord, je crois que la

                      question de maître Sicard, c'était : Est-ce que le

                      service de paiement par prélèvement automatique

                      sera offert à tous à compter de la mi-août?

                   Q. [129] Et que ce n'était pas à date offert à tous

                      les clients, il y avait des restrictions dans vos

                      conditions, c'est juste certains clients qui y

                      avaient accès et pas tous les clients.

                   R. Ce sera offert au moment où l'implantation sera

                      terminée. Par ailleurs, pour les autres conditions,

                      et je pense que monsieur Paré en fait état un petit

                      peu plus tôt, là, on n'a pas voulu présumer de la

                      décision de la Régie sur les autres aspects qui

                      étaient des nouvelles propositions. La confirmation

                      d'acceptation de la demande de service, Gaz Métro,
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                      avant le dossier des conditions de service, n'avait

                      jamais envisagé de développer un tel document et de

                      l'envoyer à ses clients. 

                              Par contre, les modifications qu'on est en

                      train d'apporter au service de paiement par

                      prélèvement automatique étaient envisagées avant

                      même que le dossier sur les conditions de service

                      soit à l'ordre du jour. Donc, ça visait pour nous à

                      offrir un meilleur service à nos clients. On était

                      déjà en train d'y penser. Alors, ça nous est apparu

                      sans grande conséquence de le réaliser

                      immédiatement, comme on l'aurait probablement fait

                      de toute façon.

                   Q. [130] Donc, la réponse brève à ma longue question?

                   R. C'est oui.

                   Q. [131] C'est oui. Maintenant, quand je regarde votre

                      document, vous avez ce cinq mois qui arrive à

                      échéance le quatorze (14) août. Ensuite, pour les

                      articles 4.6, 4.2, 7.3, vous avez un délai de dix-

                      huit (18) mois; pour d'autres articles, un délai de

                      cinq mois; pour d'autres, un délai de trois mois.

                      J'aimerais comprendre pourquoi vous cumulez les

                      délais de... vous les additionnez de façon

                      cumulative plutôt que de faire avancer de façon

                      consécutive chacun de ces délais-là? Alors,
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                      pourquoi est-ce que le délai maximale ne serait pas

                      de dix-huit (18) mois, qui est le plus long délai

                      que vous avez, plutôt que de vingt-six (26) mois,

                      qui est de cumuler tout ça un par-dessus l'autre?

                      Parce que je comprends, là, que ce n'est pas toutes

                      les mêmes choses et ce n'est pas tous les mêmes

                      départements.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. On a définitivement évalué à réduire le temps à

                      dix-huit (18) mois et ça nous a semblé être risqué

                      puisqu'on touche au même système et au même...

                      c'est le même coeur. C'est... Je vais donner un

                      exemple. C'est une opération cardiaque qu'on fait

                      sur notre système patrimoine, et puis le premier,

                      le dix-huit (18) mois, c'est vraiment l'opération

                      cardiaque. Et ensuite, le cinq mois puis le trois

                      mois, c'est la remise en état. 

                              Alors, une fois qu'on aura terminé le

                      coeur, on va -je suis en train de faire un geste,

                      puis je n'arrive pas à- recoudre l'ensemble. Puis

                      le fait de faire de la chirurgie plastique par-

                      dessus, c'est le cinq mois. Alors, il faut

                      commencer par le dix-huit (18) mois avant de

                      pouvoir avoir la demande écrite. Faire les deux en

                      même temps, considérant que c'est... C'est
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                      séquentiel dans le fond. C'est ça la réponse

                      simple.

                              Les changements, quand on en a parlé avec

                      nos responsables de l'informatique, ils nous ont

                      dit, bien, si on fait tout ensemble, on va le faire

                      en vingt-trois (23) mois. Mais comme c'est deux

                      aspects différents et que c'est possible que la

                      Régie décide d'en faire un, les changements qui ont

                      rapport... Mettons que la Régie décide de faire la

                      confirmation de l'acceptation de la demande de

                      service, bien, on vous prévient, on vous avise, on

                      vous informe déjà qu'on en a pour dix-huit (18)

                      mois.

                              Dans le cas où la Régie décide de ne pas,

                      de ne pas accepter positivement la demande reliée

                      au propriétaire le projet de cinq mois, bien, on

                      les a présentés de façon distincte en termes de

                      réalisation. Mais si on l'avait présenté comme un

                      seul projet, on aurait fait un projet de vingt-

                      trois (23) mois.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Sicard. Est-ce que maître Cadrin pour

                      l'UMQ a des questions? Non, pas de questions.
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                      Maître Fortin?

                      INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                      Merci, Monsieur le Président.

                   Q. [132] Je voudrais quelques précisions de la part

                      des témoins en relation avec la mise en oeuvre des

                      conditions de service une fois qu'elle sera

                      approuvée par la Régie. Est-ce qu'on doit

                      comprendre de votre témoignage qu'il s'avérerait...

                      et je vais employer le mot « impossible » ou à tout

                      le moins « difficile » d'appliquer les conditions

                      de service que nous avons là essentiellement en

                      raison des questions d'ordre d'implantation

                      technologie d'information pour les articles que

                      vous avez énumérés sur les acétates de votre pièce

                      de ce matin.

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Comme je le disais en réponse à la question de

                      maître Sicard. À peu près l'ensemble des conditions

                      pourraient être en vigueur ou sont déjà implantées.

                      Pour les autres, effectivement, en raison des

                      développements informatiques requis, pensons à la

                      confirmation d'acceptation de la demande de service

                      qui est le plus gros bloc, on ne serait pas en

                      mesure de mettre, de respecter l'article 4.6 si

                      vous nous demandiez de, si vous mettiez nos
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                      conditions de service en vigueur demain matin.

                   Q. [133] Donc, pour être plus précis pour les fins de

                      la transcription puis les fins de la décision

                      éventuelle de la formation sur ce sujet, qui est

                      quand même important, si on les prend chapitre par

                      chapitre très brièvement, au niveau du chapitre 1,

                      il n'y a pas de problème d'implantation, je vais

                      employer le mot « immédiate » pour fins de

                      discussion, immédiatement dès décisions de la Régie

                      sur le contenu; chapitre 2, chapitre 3; le premier

                      problème, c'est au chapitre 4 aux articles 4.1 à

                      4.3.

                   R. Il y a évidemment des questions d'arrimage, peut-

                      être avec le dossier tarifaire qui pourraient...

                   Q. [134] D'accord.

                   R. ... peut-être poser problème, là, dans certains

                      chapitres. Mais les chapitres où il y a des

                      dispositions qui nécessitent des développements

                      informatiques, donc qui prendraient du temps, là,

                      et qui nécessiteraient des investissements, ceux-là

                      sont strictement ceux qui ont été identifiés dans

                      le cadre de la présentation.

                   Q. [135] Parfait. Parce que je suis conscient, et pour

                      les fins du dossier, à la pièce SCGM-7 Document

                      1.1, je ne crois pas que vous y ayez fait référence
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                      ce matin à ce passage-là, mais vous proposez que

                      l'entrée en vigueur des conditions de service, une

                      fois approuvées par la Régie, se fasse le premier

                      (1er) octobre de l'année suivant la fin de

                      l'implantation. Et c'était... J'aurais dû commencer

                      au début de la phrase, le motif étant que Gaz Métro

                      est d'avis qu'il serait opportun d'effectuer un

                      arrimage entre les conditions de service et le

                      dossier tarifaire. 

                              Ceci étant pris pour acquis qu'est votre

                      proposition ou votre raisonnement. Si je vais au

                      chapitre 4 de votre proposition. Alors, reprenons

                      le document de ce matin qui était la pièce SCGM-1

                      Document 7. Et vous me permettrez, Monsieur le

                      Président, brièvement, je vais y aller pour chacun

                      des articles, là, très brièvement avec les témoins

                      pour qu'on visualise bien, si vous me permettez ce

                      terme, l'implication.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Fortin, permettez-moi juste une question

                      quand même au panel.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Hum, hum.

                      LE PRÉSIDENT :

                   Q. [136] Parce que, ça, c'est, les délais, c'est pour
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                      les systèmes patrimoines. Si disons vous avez un

                      dossier qui va venir devant la Régie cet été pour

                      le système SAP, est-ce que les délais sont

                      différents? Autrement dit, est-ce que c'est un cinq

                      mois, dix-huit (18) mois, trois mois, cinq mois, ou

                      si c'est des modules? Et, là, ça peut faire une

                      différence aussi. Parce que ça aussi, ça aide...

                      Parce qu'on n'a aucune date si c'était le système

                      SAP quelles seraient les dates d'entrée en vigueur

                      et nonobstant sur les systèmes patrimoines?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Il y a deux choses. Pour le système SAP, le dossier

                      qui sera présenté cet été, et là bon, on est dans

                      la mise à jour versus phase 2, je vais peut-être

                      faire la distinction entre les deux, le dossier qui

                      sera présenté à la Régie cet été vise la mise à

                      jour du système SAP qui est déjà implanté depuis

                      quelques années. Par ailleurs, une fois cette mise

                      à jour-là effectuée, on va analyser, et puis ça, on

                      en faisait mention dans la pièce SCGM-7 Document 1,

                      le paragraphe qui se trouve aux lignes 11 à 20.

                   Q. [137] Quelle page? 

                   R. Excusez-moi! À la page 1.

                   Q. [138] Page 1.

                   R. La page 1 de la SCGM-7 Document 1 aux lignes 11 à
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                      20. On mentionnait que l'évaluation faite donc en

                      avril deux mille six (2006) n'était pas concluante

                      compte tenu des développements technologiques

                      requis, du niveau d'investissements ainsi que du

                      moment d'implantation. On inscrivait également :

                                   Bien que les bénéfices anticipés

                                   n'apparaissent pas à ce jour justifier

                                   les coûts, SCGM entend poursuivre son

                                   analyse de ce projet qui

                                   représenterait un investissement de

                                   dix à quinze millions de dollars.

                                   Cette analyse devra conjuguer avec le

                                   fait qu'une implantation de cette

                                   phase 2 serait probablement effectuée

                                   dans une version SAP mise à jour.

                      Le « probablement », bon, devient... saute, si on

                      veut, parce que, là, effectivement, il y aura une

                      demande de mise à jour qui sera faite. Par la

                      suite, on fera une nouvelle analyse du projet SAP

                      pour voir si les bénéfices anticipés, cette fois-

                      là, un an plus tard, là, apparaissent justifier les

                      coûts. Bien, je dis un an, mais ce sera plus qu'un

                      an, vraisemblablement. 

                              Donc, une fois la mise à jour faite, il y

                      aura une nouvelle analyse. Et à ce moment-là, il
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                      devra y avoir évidemment dépôt devant la Régie d'un

                      projet d'investissements pour réaliser la phase 2

                      de SAP. La réalisation de cette phase 2 là

                      inclurait la mise en place des conditions de

                      service. Donc, ce ne serait pas l'implantation de

                      la phase 2, ensuite la mise en place des conditions

                      de service, donc qui ajouterait un délai

                      supplémentaire à la réalisation de la phase 2. Les

                      modifications se feraient dans le cadre de la

                      réalisation de la phase 2. Je ne sais si ça répond

                      bien à votre question. Mais on n'a pas de délais

                      plus précis à ce moment-ci de ce que ça pourrait

                      représenter.

                   Q. [139] Parfait. Merci pour l'instant.

                      12 h

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                   Q. [140] Alors, si on réfère à l'article 4.1, qui est

                      le premier article auquel vous référez concernant

                      l'implantation des Conditions de service dans les

                      systèmes patrimoines; ma préoccupation va être pour

                      chacun des articles, c'est est-ce qu'on peut

                      néanmoins l'appliquer immédiatement au niveau du

                      contenu, et sinon pour quelle raison spécifique? Il

                      peut y avoir des distinctions, vous les ferez le

                      cas échéant.
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                              Si on prend 4.1.1.1 à la page 13 du

                      document, tout ce que ça indique ici, je vous

                      suggère, c'est comment la demande peut être faite à

                      Gaz Métro. Actuellement, il y a des demandes qui se

                      font à Gaz Métropolitain; ce texte-là viendrait,

                      sauf erreur, simplement représenter la pratique

                      actuelle et peut-être certaines modifications, là,

                      on ne reprendra pas le document explicatif original

                      mais sous réserve des distinctions à faire, est-ce

                      qu'on a besoin d'attendre au premier (1er) octobre

                      deux mille dix (2010) pour consolider et approuver

                      que : voici, c'est ça la condition de service qui

                      s'applique? Et ça va être la même question pour les

                      autres articles; si on est capable de faire des

                      distinctions, et ça c'est pour que la Régie, la

                      formation ait l'éventail d'alternatives possibles

                      aux fins de sa décision.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Alors, pour ce qui est de l'article 4.1.1.1,

                      « Façons de procéder à la demande à une adresse

                      reliée au réseau de distribution », donc .1; la

                      demande peut être faite à Gaz Métro, ça va très

                      bien, il n'y a pas... c'est une assez facile celle-

                      là, il n'y a pas de changement à nos pratiques.

                      Cependant, l'information que nous demandons lorsque
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                      le client fait cette demande n'est pas

                      systématisée; le fait d'une information obligatoire

                      qu'on présente à 4.2 n'est pas systématisé. Alors,

                      selon la porte d'entrée du client chez Gaz Métro,

                      on va procéder à l'ensemble de la nomenclature, là,

                      chacune des... et on va donc saisir l'information.

                      Et dans d'autres cas, ce n'est pas encore

                      systématisé.

                              Dans le cadre du projet, nous allons le

                      systématiser pour être bien sûr que nous allons

                      obtenir les informations que nous souhaitons

                      obtenir et qu'on, évidemment, demande à la Régie de

                      confirmer.

                              Ça c'est pour la première phrase. La

                      deuxième phrase après le point :

                                   Cette demande doit être écrite lorsque

                                   le demandeur n'entend pas occuper

                                   l'adresse visée par la demande de

                                   service.

                      Ça c'est loin d'être systématique quelle que soit

                      la porte d'entrée, et ce que proposent les

                      Conditions de service c'est de le systématiser

                      finalement, de faire en sorte que ça sera écrit. Et

                      il faut mettre ça en place, finalement, faire en

                      sorte qu'une personne qui n'entend pas, de vérifier
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                      auprès de la personne est-ce qu'elle entend ou

                      n'entend pas occuper l'adresse de service et

                      qu'elle nous confirme par écrit dans le cas où elle

                      n'entend pas occuper l'adresse de service.

                              Alors, ça fait partie de ce dix-huit (18)

                      mois et du cinq (5) mois, finalement.

                   Q. [141] Mais dans les faits...

                   R. Oui.

                   Q. [142] ... si vous me permettez de vous interrompre.

                      Dans les faits, la personne qui fait une demande

                      présentement s'adresse à quelqu'un.

                   R. Définitivement. Dans ce sens-là, dans le sens

                      général, nos pratiques actuelles fonctionnent

                      finalement et rejoignent les Conditions de service.

                   Q. [143] Et vous mentionnez, si je vous comprends

                      bien, pour la deuxième phrase : « La demande doit

                      être écrite », vous voulez le systématiser au sein

                      de l'entreprise.

                   R. Bien, au moins systématiser le fait que c'est une

                      possibilité, que ça fait partie des choses que Gaz

                      Métro peut souhaiter dans certaines situations;

                      puisqu'on dit « doit être écrite », comme c'est

                      l'obligation du client, si le client ne respecte

                      pas l'obligation, c'est à nous de l'informer que

                      c'est une obligation, finalement.
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                   Q. [144] Alors, hypothèse : la Régie ordonne demain

                      matin que cette condition entre en vigueur

                      immédiatement. Sur le plan pratique, vous faites

                      quoi, Gaz Métro? Vous envoyez une directive à

                      l'interne à tous vos employés, les informant que

                      dorénavant, peu importe que le système informatique

                      soit mis en place ou pas pour les aider évidemment

                      à être opérationnellement peut-être plus efficaces,

                      et caetera; vous leur indiquez, je présume :

                      « Écoutez. Vous devez vous assurer que la demande

                      est écrite, et donc vous informer. » Est-ce que

                      c'est comme ça qu'on doit visualiser ce qui se

                      passerait dans cette hypothèse?

                   R. De façon hypothétique, la réponse simple serait

                      oui, mais en termes pratiques, ce que vous

                      souhaitez une directive, c'est...

                   Q. [145] Ah, je ne souhaite pas, je vous demande si

                      c'est ça qui se passerait.

                   R. Je suis désolé. Ce que vous avez mentionné plus

                      exactement, une directive c'est la meilleure façon

                      d'échouer, faire échouer un changement. Le fait

                      d'envoyer un écrit aux employés ne va pas... ne va

                      pas avoir comme conséquence que chacun des employés

                      va le faire de la façon souhaitée. Il faut

                      s'assurer que les personnes l'ont lu, il faut
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                      s'assurer qu'ils le comprennent. Il faut leur dire

                      quoi faire avec l'information, où la mettre, quoi

                      faire une fois qu'il y a une demande écrite, où

                      vais-je la ranger cette demande écrite. Comment,

                      dans quel cas vais-je m'y référer, à quoi ça sert?

                      Et tout ce que je viens de vous dire, moi j'appelle

                      ça la gestion du changement; c'est ma vie

                      maintenant, puis c'est ce que je fais maintenant,

                      des projets de gestion de changement chez Gaz

                      Métro, auprès des services clientèle. Je serai

                      probablement, j'espère avoir le plaisir de mettre

                      en place les Conditions de service pour Gaz Métro,

                      puis dans le dix-huit (18) mois il y a une partie

                      importante qui, pendant que se feront les

                      développements informatiques, qui va être de

                      travailler les changements auprès des personnes

                      pour bien sûr faire en sorte que, à terme,

                      l'ensemble de Gaz Métro sera une machine bien

                      huilée; chacun de ses représentants fera selon ce

                      qui est indiqué dans les Conditions de service.

                              Alors, lorsque vous disiez « on pourrait

                      envoyer une directive », mais ça ne sera pas

                      nécessairement suivi. Et l'objectif, bien sûr, des

                      Conditions de service c'est de faire en sorte que

                      sur le plan pratique que ça fasse partie de notre
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                      sang au-delà de notre coeur informatique. Alors,

                      voilà.

                   Q. [146] Je vais prendre un autre exemple plutôt que

                      de passer à travers chacun des articles que vous

                      avez mentionnés. Dans l'immédiat, à l'article 4.1.2

                      « Conditions à l'acceptation d'une amende de

                      service de gaz naturel »; actuellement vous exigez

                      des dépôts dans certaines circonstances?

                   R. Oui, dans le cas de cet article, c'est la troisième

                      puce qui n'est pas du tout une pratique, qui a

                      été... bien, écrite à la demande des intervenants,

                      qui fera partie de nos pratiques dans le cas où la

                      Régie en décide, et qui va demander une adaptation

                      à... Donc, il va falloir se conformer et mettre en

                      place une nouvelle pratique; alors la troisième

                      puce, ça serait difficile de la mettre en place

                      directement. Puis on souhaite arrimer encore là les

                      systèmes informatiques, de sorte qu'on pourra

                      systématiser le suivi des clients qu'on aurait

                      acceptés dans le cadre de cette puce, pour être

                      bien sûr que, bien, au bout d'un mois, puisque

                      c'est le temps, si j'ai bien compris, que...

                      pendant l'exécution d'une décision de la Régie du

                      logement, qu'au bout du mois on valide que notre

                      client précédent, qui avait fait défaut de
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                      paiement, a bien quitté les lieux.

                   Q. [147] À l'article 4.3 « Frais de raccordement »?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. À l'article 4.3, la plupart des éléments qui sont

                      là seraient applicables ou sont applicables. La

                      seule chose qui ne l'est pas, c'est vers la fin de

                      l'article, attendez... le troisième paragraphe de

                      4.3.1 qui mentionne que Gaz Métro fournit au client

                      le détail de la contribution financière requise.

                      Lorsqu'une contribution est requise, le client...

                      Gaz Métro et le client en conviennent en prévoyant,

                      bon... et caetera; ça, ça ne se fait pas de façon

                      systématique actuellement.

                              Alors, pour la plus grosse partie de

                      l'article, oui, effectivement c'est quelque chose

                      qui pourrait se faire facilement demain matin; mais

                      d'être en mesure de fournir au client le détail de

                      la contribution financière requise, on n'y

                      arriverait pas. Et si je peux me permettre

                      d'ajouter. Je comprends qu'on est au plan pratique

                      mais peut-être un commentaire d'ordre plus... en

                      tout cas, et philosophique, là. Pour nous, on a

                      écrit les Conditions de service, on a travaillé les

                      Conditions de service dans un souci de mieux servir

                      nos clients, de mieux les informer. On a vraiment
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                      essayé de tout faire pour que ce document-là soit

                      facile à comprendre pour le client et qu'il

                      contienne le plus d'informations possible. Alors,

                      c'est certain que de mettre en place ce document-

                      là, alors que tout n'est pas complètement arrimé;

                      de mettre certaines portions mais pas d'autres, ça

                      nous inquiète un peu dans la qualité de service

                      qu'on va donner à nos clients. Alors, c'est pour ça

                      que le délai a l'air long, mais on veut s'assurer

                      d'être en mesure de tout faire et que, quand ce

                      document-là sera en vigueur, il sera parfaitement

                      applicable. On n'a pas envie non plus de générer

                      des plaintes d'un client qui lirait ça et qui

                      verrait que Gaz Métro est tenue de faire certaines

                      choses qu'elle ne ferait pas parce que le délai a

                      été plus court que celui qui était envisagé. Bref,

                      on a vraiment à coeur de s'assurer du service qu'on

                      va donner à nos clients; alors c'est pour ça que ça

                      apparaît long mais on veut bien le faire, comme

                      monsieur Paré l'indiquait.

                      12 h 15

                   Q. [148] À l'article 7.2.1, qu'en est-il de cet

                      article « Les façons d'effectuer le paiement »? Je

                      sais que vous en avez fait état ce matin, mais dans

                      les faits, le mode de paiements existe, je présume,
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                      actuellement. Outre les questions de vérifications

                      que procure un système informatique de façon plus

                      facilement, dans les faits, la mise en oeuvre

                      immédiate de cette condition causerait-elle

                      problème, toujours dans cette hypothèse?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Non, dans l'hypothèse où la met en vigueur après le

                      quatorze (14) août parce que...

                   Q. [149] Oui.

                   R. ... il y a la portion mode de paiements égaux...

                   Q. [150] Immédiat, j'avais écrit « immédiat »

                   R. ... immédiat au quatorze (14) août, oui.

                   Q. [151] Oui, oui. Ça va. Et 7.2.2... 7.3.2, je

                      m'excuse?

                   R. 7.3 est applicable, sauf qu'en indiquant 7.3, on

                      s'est également engagé... ou, en tout cas, on a...

                      on a convenu d'en informer le client et c'était

                      très important pour les intervenants que les

                      clients soient informés qu'ils sont solidairement

                      responsables. Alors, c'est une information qui

                      apparaît à la confirmation d'acceptation de la

                      demande de service qui est prévue à l'article 4.6.

                              Alors, oui, 7.3 pourrait être en vigueur,

                      mais on aurait peut-être un petit problème au

                      niveau de l'information qui serait communiquée aux
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                      clients.

                   Q. [152] Ça pourrait être éventuellement inclus. Je

                      vous suggère peut-être à un encart informatif

                      quelconque. 

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. C'est justement, c'est de ça que ce n'est pas

                      évident les encarts informatifs quelconques.

                      Notre...

                   Q. [153] Parfait. Je veux vous entendre là-dessus.

                   R. Notre intention, c'est de confirmer par le biais de

                      la confirmation de l'acceptation de service que le

                      client... que les clients à une même adresse de

                      service sont solidairement responsables. Mais, ça,

                      c'est une confirmation.

                              Le client qui demande le service, au moment

                      où il demande le service, il nous semble que c'est

                      le moment approprié pour l'informer qu'ils sont

                      solidairement responsables. S'il y a deux personnes

                      qui souhaitent... dont le nom devrait apparaître

                      sur la facture, c'est le moment où il faut

                      l'informer.

                              Alors, quelle que soit la porte d'entrée de

                      ces personnes auprès de Gaz Métro au moment où ils

                      font une demande de service, quel que soit le

                      formulaire qu'ils utilisent, le site Web, un
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                      papier, un de nos partenaires qui vient de lui

                      vendre une maison à notre client potentiel là, au

                      demandeur, et que c'est lui qui, pour bien servir

                      son acheteur, consigne les informations qui seront

                      remises à Gaz Métro, que tout... donc, tous ces

                      agents de Gaz Métro auprès de la clientèle, que

                      tous aient la même information et soient en mesure

                      d'informer le client au moment où il fait sa

                      demande, que tous les clients à une même adresse de

                      service sont solidairement responsables. 

                              D'autre part, les encarts, bien, c'est pas

                      gratuit. Puis, je crois que dans le cadre de

                      particulièrement 7.3.2, c'est comme un peu tard. Ce

                      serait... ce serait, en fait, se conformer à la

                      lettre, mais pas à l'esprit de cette condition de

                      service. 

                   Q. [154] Alors, maintenant que la cassette est en

                      place, je n'ai pas d'autre question, Monsieur le

                      Président. Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Fortin. 

                      INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

                   Q. [155] Bonjour aux membres du panel. Richard Carrier

                      pour la Formation de la Régie. Je prends la pièce

                      SCGM-7, Document 1.1, que vous avez présentée. Et
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                      on à ce tableau-là, le résumé des temps requis pour

                      les divers... les divers travaux d'implantation et

                      les coûts. Et j'aurais peut-être une question

                      globale dire ici. Vous avez un scénario, trente et

                      un (31) mois moins cinq peut-être pour ce qui est

                      déjà en cours d'être complété, en voie d'être

                      complété, cent trente-cinq mille dollars

                      (135 000 $). 

                              Est-ce que vous avez évalué des scénarios

                      où la date de fin d'implantation serait plus

                      rapprochée et à quels coûts ce pourrait être

                      possible? Donc, ma question serait : est-ce qu'il

                      est possible techniquement d'arriver genre au

                      premier (1er) octobre deux mille dix (2010) ou au

                      premier (1er) octobre deux mille neuf (2009) avec

                      une intégration complète? L'hypothèse serait

                      l'intégration complète des systèmes et des

                      nouvelles conditions de service. Et si oui, ce que

                      vous avez évalué et combien il en coûterait si on

                      voulait accélérer les travaux pour arriver à une

                      implantation plus rapide?

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. On l'a définitivement regardé. On a essayé

                      d'optimiser au maximum. En fait, la première

                      évaluation de mes collègues qui s'occupent du
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                      développement en informatique était plus longue,

                      pas mal plus longue. Puis, à ce point longue et

                      plus cher, bien sûr, plus longue, ça fait que c'est

                      plus cher, ça va souvent ensemble. Et nous avons

                      cherché à être créatif pour diminuer les temps.

                              Je suis reconnu pour être quelquefois

                      agressif quand les réponses ne sont pas à mon goût.

                      Et cette fois-ci, j'ai un peu poussé pour obtenir

                      des délais qui seraient moins importants. Ça me

                      semblait déraisonnable, les coûts aussi. Alors, on

                      a regardé nos difficultés d'implantation, bien,

                      sous d'autres angles. 

                              Et puis, on a tenu compte aussi, il y a une

                      période... il y a une marge toujours en évaluation

                      informatique. Alors, le temps réel de réalisation

                      est inférieur à dix-huit (18) mois. Mais, on a

                      toujours la contingence dans des projets de nature

                      informatique. Et on l'a incluse dans le temps de

                      développement. D'abord, parce qu'on ne connaît pas

                      la date de votre décision.

                              Alors, le moment où vous allez décider, il

                      y aura des projets en cours. Il y a des personnes

                      qui travaillent sur les développements

                      informatiques sont constamment sollicitées pour

                      améliorer nos systèmes de sorte qu'on améliore nos
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                      pratiques et que les services qu'on offre soient de

                      plus en plus cohérent et, enfin, adaptés aux

                      besoins de notre clientèle.

                              Alors, bien, le trente (30) novembre, c'est

                      possible que nous ayons des projets en cours. C'est

                      même probable qu'on ne sera pas... que les

                      personnes qui seraient affectées à ce projet ne

                      soient pas en attente de la décision.

                              Alors, tout le monde doit finir ce qu'il a

                      commencé. Puis, ça peut prendre un mois où il faut

                      affecter de nouvelles ressources. Alors, il faut

                      les trouver puis là les mettre en place. Alors, il

                      y a ce... il y a aussi cet aspect. 

                              On l'a mis de vingt-six (26) mois parce

                      qu'on sait, une fois qu'on va être parti, on va

                      rouler. Mais, il faut aussi partir. Alors, dans le

                      dix-huit (18) mois, il y a aussi ce temps de départ

                      pour mettre en place les équipes pour le réaliser.

                              Alors, j'en ai tenu compte parce que

                      j'étais à la tête de cette évaluation pour être sûr

                      d'être le plus réaliste possible. Il n'y a pas

                      de... il n'y a pas de, il n'y en a pas de facile.

                      Et on ne s'est pas mis la vie facile en faisant ça.

                              Et surtout quand on l'illustre, on voit

                      combien ça prend du temps, puis que ça ne se fera
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                      pas demain matin finalement. On en est bien

                      conscient. 

                              J'aurais été gêné de ne pas vous donner la

                      vérité parce que ça prend du temps. Alors,

                      j'aurais... je n'en ai pas inventé finalement.

                      C'est difficile de dire qu'on pourrait l'optimiser

                      plus. On m'a dit que dans une opération cardiaque,

                      il y a une limite au nombre de chirurgiens qu'on

                      peut mettre dans l'espace, dans la cavité. Puis,

                      c'est à peu près le cas ici. 

                              Rajouter trois, quatre personnes ne va pas

                      diminuer de façon... ça augmenterait les coûts,

                      définitivement, mais ça ne diminuerait pas de façon

                      sensible le temps de réalisation puisqu'il faudrait

                      alors coordonner ce que chacune des parties fait

                      pour être bien sûr que ça rentre dans l'espace,

                      considérant qu'ils travaillent tous le même... sur

                      le même coeur.

                   Q. [156] Et en ce qui concerne votre recommandation,

                      est-ce qu'elle est vraiment de procéder avec la

                      mise à jour des systèmes patrimoniaux ou

                      attendre... attendre plutôt le système SAP? Votre

                      recommandation formelle au dossier, c'est laquelle

                      des deux options?
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                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Alors, avec le terme « recommandation », je dirais

                      qu'on n'est peut-être pas parfaitement à l'aise. Ce

                      qu'on a fait, c'est qu'on a fait état d'abord de la

                      réalisation des conditions de service dans les

                      systèmes qui sont en place. Ce qu'on pourrait faire

                      si demain matin on avait une décision, on le

                      ferait, évidemment, dans les systèmes patrimoines

                      qui sont déjà en place. 

                              Vous dire qu'on recommande d'attendre SAP

                      pour réaliser les conditions de service, c'est

                      aussi présumer d'une décision de la Régie pour la

                      réalisation du projet d'investissements relatif à

                      SAP. 

                              C'est certain cependant, comme on l'a

                      mentionné un petit peu plus tôt, que si les

                      modifications sont réalisées dans les systèmes

                      patrimoines, il va falloir les refaire le jour

                      où... bien, en fait, il va falloir les inclure dans

                      un éventuel système SAP. Donc, le fait de les faire

                      dans les systèmes patrimoines ne diminuera pas les

                      coûts qui seront engendrés par l'implantation du

                      système SAP.

                              Je ne sais pas si ça répond suffisamment à

                      la question. C'est difficile d'être plus précis
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                      parce qu'on n'a pas de date pour SAP. Alors,

                      évidemment qu'à partir du moment où la Régie

                      souhaite que ce soit en vigueur le plus rapidement

                      possible, c'est dans les systèmes patrimoines que

                      ça peut être fait à un coût qui est celui qu'on a

                      mentionné. 

                              Par ailleurs, on pourrait également

                      attendre puis faire tout ça dans le cadre de

                      l'implantation de SAP qui se fera suite à la mise à

                      jour et suite à l'évaluation du projet qui sera

                      faite et suite au dépôt de la demande à la Régie.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Dans le cas où l'analyse de la réalisation dans SAP

                      était concluante lorsqu'on l'a faite l'année

                      dernière, elle n'était pas concluante, on n'a pas

                      réussi à déterminer que ce serait rentable pour Gaz

                      Métro et sa clientèle de passer à SAP. 

                              Alors là, on a une incertitude quant à la

                      possibilité que, une fois la mise à jour effectuée,

                      que l'analyse soit concluante. Alors, c'est comme

                      ça qu'on s'en va vers la réalisation dans les

                      systèmes patrimoines. Vaut mieux un « certain » qui

                      a un coût connu qu'un possible « probable à

                      terme ». 

                              On nous dit tous que dans dix (10) ans,
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                      fort possiblement, on va passer à SAP puisqu'il y

                      aura une limite à la capacité d'adaptation. Puis,

                      évidemment, plus ça va aller, plus c'est difficile

                      de trouver le type de programmeur qui travaille

                      dans nos systèmes patrimoines. Mais là, demain

                      matin, comme on dit, on s'en va vers les systèmes

                      patrimoines pour la réalisation des conditions de

                      service. 

                   Q. [157] Je vous remercie. Ça complète mes questions. 

                      INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT : 

                   Q. [158] J'aurais peut-être une dernière question à

                      vous poser. Dans l'exemple de ce que vous donnez

                      des délais d'implantation à l'acétate 6, vous dites

                      « si la décision de la Régie était le trente (30)

                      novembre deux mille sept (2007), fin de la mise en

                      place des modifications, le trente et un (31)

                      janvier deux mille dix (2010) ». Ça, ça veut dire

                      que le système est opérationnel, à la limite, tout

                      peut entrer en vigueur. Et l'entrée en vigueur des

                      conditions de service, ce serait le premier (1er)

                      octobre deux mille dix (2010) pour permettre

                      l'arrimage, en fait, des textes.

                              Est-ce que ce serait envisageable de

                      dire... de faire l'arrimage des textes même hors

                      tarifaire? Parce qu'on ne fait pas de montant
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                      d'argent, c'est seulement du texte avec des

                      conditions de service déjà approuvées. Est-ce que

                      c'est envisageable de faire ça hors tarifaire

                      l'arrimage des textes des tarifs et des conditions

                      de service pour, à la limite, une entrée en vigueur

                      le trente et un (31) janvier deux mille dix (2010)?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Envisageable, oui. Il y a quand même le fait que si

                      on fait disparaître des dispositions dans les

                      tarifs, selon nous, ça doit se faire dans le cadre

                      d'une cause tarifaire. Est-ce que ça pourrait être

                      un dossier qui serait séparé, qui ferait un

                      arrimage de texte?  

                              En théorie, oui, mais il y a peut-être un

                      problème. Mais là, je ne sais pas si je peux parler

                      d'un problème en termes juridiques là. Est-ce qu'on

                      doit pas faire des modifications tarifaires dans le

                      dossier tarifaire? Mais, sinon il n'y aurait pas de

                      problème à proprement parler de le faire hors

                      dossier.

                   Q. [159] Parfait. Ça, ça pourrait être adressé, à la

                      limite, en argumentation s'il y a des empêchements

                      au niveau juridique, à savoir si c'est tel article

                      de la Loi qui permet seulement de faire des

                      modifications au texte des tarifs dans une cause
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                      tarifaire ou non. 

                              Sur ça, Maître Allard ou Maître Gagné, est-

                      ce que c'est terminé pour... 

                      (12 h 25)

                      RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, merci. Jocelyn Allard, pour

                      Gaz Métro. Tout simplement pour préciser certaines

                      informations que monsieur Paré transmettait

                      lorsqu'il répondait à la question de monsieur le

                      régisseur Carrier.

                   Q. [160] En ce qui concerne la période mentionnée,

                      vous avez fait allusion au fait que les gens

                      d'informatique, si j'ai bien compris, vous avaient

                      expliqué, lors de votre détermination des délais

                      d'implantation, qu'il y avait une limite à la durée

                      de vie utile d'un système, des systèmes

                      patrimoines, que vous avez mentionné qui sont en

                      place depuis des temps immémoriaux, pour utiliser

                      votre expression et vous avez parlé d'une question

                      de dix ans. Est-ce que vous avez une évaluation

                      plus précise qui vous aurait été fournie par les

                      gens de l'informatique sur cette période de temps

                      dans laquelle il est probable que les systèmes

                      patrimoines, ou qu'on devra passer à un système

                      SAP, est-ce que vous avez une fourchette de temps
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                      plus précise?

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Je sais, Maître Allard, qu'il vous est arrivé de

                      vouloir me mettre les mots dans la bouche et je

                      crois que cette fois-ci, vous souhaitez que je

                      précise que nos collègues informaticiens nous

                      parlent toujours de cinq à dix ans. Alors j'ai fait

                      le, je vous ai mentionné le délai le plus long, dix

                      ans; le délai le plus court serait cinq ans.

                              Tout ça, ce cinq à dix ans, en fait, a

                      trait à l'incertitude reliée au fait que les

                      fournisseurs de logiciels qui sont utilisés dans le

                      système patrimoine continuent de supporter leurs

                      logiciels, en plus du matériel. Alors on sait que

                      le matériel, on pourra toujours finir par l'acheter

                      quel que soit le coût, ça pourrait coûter de plus

                      en plus cher puisqu'on serait de plus en plus avec

                      des dinosaures remis à neuf, mais le soutien

                      logiciel, à un moment donné, pourrait prendre fin.

                              Puis on me nomme quelquefois EDMS comme

                      étant quelque chose sur lequel on n'a aucune

                      certitude quant à sa durée de vie utile. Le jour où

                      le fournisseur de EDMS, je ne sais pas qu'est-ce

                      que c'est, EDMS, mais, bon, l'idée donc, si je vous

                      le nomme, je ne connais pas le nom du fournisseur
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                      mais c'est possible que dans quatre ans, il annonce

                      que, ou dans trois ans, il annonce qu'il en a

                      encore pour deux ans puis là, il n'y aura plus de

                      soutien.

                              Mais une entreprise comme la nôtre, qui

                      souhaite bien servir ses clients, ne va pas prendre

                      le risque de ne pas avoir de soutien. Et donc ça

                      nous dirait que dans, il faut, dans les deux

                      prochaines années, définitivement, procéder à un

                      changement, qui pourrait être SAP et qui pourrait

                      être, dans le cas où SAP ne serait toujours pas un

                      projet concluant, une autre alternative.

                   Q. [161] Merci. Également, à une question de monsieur

                      le président sur le dernier acétate en ce qui

                      concerne les temps d'implantation ou de

                      développement ou d'analyse, au niveau des dates, et

                      je n'ai pas la réponse, là, je ne peux pas essayer

                      de vous la mettre dans la bouche, mais juste pour

                      faciliter, je pense que c'est monsieur, ce que

                      monsieur le président cherchait, c'est qu'à la

                      deuxième étape, on est rendu à l'été deux mille

                      huit (2008) alors forcément, on comprend que les

                      troisième, quatrième et cinquième sont

                      subséquentes, et avec l'expérience, vous avez déjà

                      mentionné, vous avez mentionné qu'il y a déjà eu
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                      une première analyse qui a été faite, cette

                      troisième étape aurait lieu à compter de l'été deux

                      mille huit (2008), est-ce qu'on comprend bien, est-

                      ce que c'est ce qu'on veut indiquer à la Régie?

                   R. La troisième étape, en fait, lorsqu'on s'en est

                      parlé, on se disait que ça serait probablement à

                      l'automne deux mille huit (2008), pas avant, parce

                      que l'avantage de faire la mise à jour, c'est d'en

                      connaître, connaître les nouvelles modalités de SAP

                      mis à jour, voir les différences dans les

                      différents modules, en acquérir la connaissance

                      pratique au-delà de ce qui est décrit, de sorte que

                      nos collègues informaticiens soient plus aidants

                      lorsqu'on ferait la nouvelle évaluation, lorsqu'on

                      fera la nouvelle évaluation.

                              L'évaluation elle-même, la troisième étape,

                      mettons qui commence à l'automne deux mille huit

                      (2008), je l'estimerais en durée à six mois.

                      Lorsqu'on a fait la première analyse, j'y ai

                      consacré trois mois avec une équipe, une bonne

                      équipe. Et ensuite, on a validé ce trois mois, les

                      conclusions de ce trois mois puis on en a eu pour

                      deux mois, avant de finalement conclure que, bien,

                      non.

                              Alors dans le cas où ce serait « bien,
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                      oui », je verrais deux à trois mois le temps

                      d'évaluation, quelques mois pour tout, ficeler le

                      tout, être sûr que le conseil de gestion, le

                      conseil d'administration donne leur aval, la

                      présentation à la Régie, bien, on parle de plus de

                      six mois simplement pour obtenir l'accord,

                      finalement, la partie évaluation de la troisième

                      étape, pour en arriver, bon, au dépôt à la Régie,

                      ça prend plus de six mois, c'est ce que je dirais.

                              Puis là, vous décidez, et là, je ne

                      voudrais pas présumer de votre temps de décision

                      mais mettons qu'on en a pour six semaines, bien, on

                      est rendu, là, au printemps...

                   Q. [162] J'allais vous suggérer même, une rapidité...

                   R. Ah! bon, vous voyez que...

                   Q. [163] ... exemplaire à la quatrième étape,

                      évidemment, de la part de la Régie mais ça aurait

                      été de la flatterie de ma part indue.

                   R. O.K.

                   Q. [164] Mais blague à part, effectivement, la

                      quatrième étape donc c'est la décision de la Régie,

                      le cas échéant. Et on arrive à la cinquième étape

                      dans le tableau, qui, on parle d'une implantation

                      du projet SAP donc qui inclut les conditions de

                      service, et ce type d'implantation, ça implique
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                      également une gestion du changement, comme vous

                      avez indiqué précédemment?

                   R. Oui, définitivement. Et la période de notre projet

                      initial, celui qui ne s'est pas avéré concluant,

                      était d'un peu plus de quinze mois. C'est

                      intéressant, ces projets, parce qu'il faut arriver

                      à, la période d'implantation est aussi primordiale,

                      on ne fait pas ça un mercredi, on essaie de faire

                      ça une fin de semaine. Parce qu'on peut pratiquer,

                      quand on fait l'implantation, bien, on va faire

                      quelques jours de facturation bidon, mais du réel,

                      durant la fin de semaine pour être sûr que le lundi

                      matin, ça fonctionne.

                              L'idéal, c'est de le faire une fin de

                      semaine de trois jours. Et j'ai vu, dans d'autres

                      projets, où ils ont fait ça durant la période de

                      Noël parce qu'il y a encore plus de jours fériés

                      durant cette période-là, alors tout le monde de

                      l'équipe de projet : « Bien, oublie ça, le temps de

                      Noël est sur le projet. »

                              Alors l'idée, lorsqu'on a fait le premier

                      quinze mois, finalement, ça a fini en seize mois

                      parce qu'on a décidé de la période d'implantation

                      juste un peu plus longtemps. Tout ça pour vous dire

                      que quand on vous dit douze à quinze mois, c'est,
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                      il y a une marge là-dedans qui tient compte de la

                      réalité du moment où on commence puis du moment où

                      on prévoit la fin, pour être sûr de l'implanter à

                      un moment idéal.

                   Q. [165] Alors si on suit votre calendrier que vous

                      venez d'expliquer, on est rendus à peu près à

                      l'hiver deux mille dix (2010) pour la fin de

                      l'implantation, ou printemps deux mille dix (2010),

                      dans un scénario qui, où tout roule bien, là, on

                      comprend que c'est...

                   R. C'est ce qu'il nous semble, effectivement.

                   Q. [166] O.K. Et la même considération que madame

                      Chaussé exprimait en ce qui concerne l'entrée en

                      vigueur des conditions de service, et ce dont on

                      traitera dans l'argumentation plus amplement, ça

                      nous amène au premier (1er) octobre suivant, qui

                      est le premier (1er) octobre deux mille dix (2010),

                      même chose que dans votre illustration dans le

                      système patrimoine?

                   R. C'est exact.

                   Q. [167] Merci. Dernière question : vous avez

                      mentionné, je ne sais pas si c'est à une question

                      de monsieur Carrier ou de monsieur le président,

                      mais vous avez mentionné qu'il y a d'autres, quand

                      vous avez parlé de contingence dans votre projet,
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                      qu'il y avait d'autres projets auxquels les gens de

                      l'informatique étaient appelés, et là, je vais vous

                      mettre les mots dans la bouche, est-ce que vous

                      pourriez indiquer à la Régie quels sont les projets

                      qui reviennent année après année, par exemple, et

                      qui doivent continuer d'être mis en place, on

                      pourrait peut-être penser au dossier tarifaire

                      annuel?

                   R. C'est malheureux, j'étais pour le mentionner sans

                      que vous me mettiez les mots dans la bouche. C'est

                      sûr que chaque année, on se prépare aux

                      modifications tarifaires pour mise en place le

                      premier (1er) octobre, de sorte que nous n'aurons

                      pas à faire de facturation rétroactive pour

                      appliquer les tarifs décidés par la Régie. Alors il

                      y a une partie de ce que nous faisons qui est en

                      anticipation d'une décision de la Régie.

                   Q. [168] Donc la date...

                   R. Et il y a toujours une période là où, bien, on

                      suspend la majorité des travaux qui sont faits dans

                      nos systèmes patrimoines lorsqu'on fait la mise en

                      place, dépendant évidemment de l'ampleur des

                      modifications. Cette année, par exemple, dans le

                      cas où on y va avec la contribution, ce sont des

                      travaux d'ampleur et on arrêterait, on affecterait,
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                      finalement, les ressources des conditions de

                      service à la modification tarifaire.

                              Dans le cas où il y en a d'autres de cette

                      nature dans les années prochaines, bien, il y aura

                      le même effet. Et on n'a pas mis trop de

                      « buffer », c'est le mot qu'on emploie, en plus de

                      la contingence, mais on en a tenu compte, on en a

                      tenu compte une fois, finalement, on s'est dit :

                      « Si tout va bien, bien, on aura les équipes

                      disponibles pour partir. Et si tout va bien, il n'y

                      aura que des modifications tarifaires une fois

                      alors sur dix-huit mois. »

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Merci beaucoup. Je n'ai pas d'autres questions,

                      Monsieur le Président. Et je pense que ça clôt

                      notre preuve. Oui?

                      INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

                      Je vais peut-être vous poser une dernière question.

                   Q. [169] Est-ce que ça veut dire, dans un sens, étant

                      donné l'incertitude d'un système ou d'un autre,

                      que, au niveau de la décision finale de la Régie

                      sur les textes des conditions de service lorsqu'ils

                      seront approuvés autant en français qu'anglais, que

                      la Régie ne pourra pas décider d'une date d'entrée

                      en vigueur?
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                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Nous avions, enfin, on s'est dit, dans nos

                      scénarios, qu'il y a des chances que vous preniez

                      des décisions sur les principes, pas nécessairement

                      sur les mots du texte des conditions de service. Et

                      nous, on partirait notre projet d'implantation,

                      dans le cas où les principes sont assez clairement

                      établis, au moment où vous décidez des principes,

                      alors pas nécessairement au moment où les textes

                      finaux seraient convenus. Alors on pourrait déjà

                      présumer, au moment des principes, de la date

                      d'entrée en vigueur des conditions de service.

                   Q. [170] Je suis d'accord, Monsieur Paré, mais étant

                      donné que, je connais l'informatique, il n'y a rien

                      de sûr en informatique, tout ce qu'on sait, c'est

                      qu'on sait la date qu'on débute, on ne sait jamais

                      la date où ça se termine, ni le coût, ce que

                      j'aimerais savoir, c'est, malgré la décision sur

                      les principes, vous commencez à faire les travaux,

                      si vous nous dites, à la limite, qu'on dit :

                      « C'est le premier (1er) octobre deux mille dix

                      (2010) », et dans la décision, on dit : « C'est le

                      premier (1er) octobre deux mille dix (2010) » et

                      qu'il y a des pépins, qu'est-ce qui se passe?
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                      (12 h 40)

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Est-ce que je peux me permettre d'essayer, bien, de

                      répondre à ça ou de... pour la compréhension de

                      tous. Ce qu'on visualise, en tout cas moi ce que je

                      visualise, c'est que nous avons le texte des

                      Tarifs, je montre le livre des Tarifs pour monsieur

                      le sténographe, où il y a des sections, par

                      exemple, la section 7 sur le paiement. Ça, ça

                      continue à vivre. Puis à chaque année, on continue

                      à l'adapter, puis on fait des changements. Puis,

                      ça, ça va rester en vigueur. Puis il y a un dossier

                      tarifaire annuel.

                              L'autre document, français et anglais, nous

                      avons bien entendu, qui sera soumis après la

                      décision de principe, il y aura un texte

                      probablement qui va devoir être soumis à la Régie

                      qui sera approuvé. Cet autre document, qu'on peut

                      présumer, s'appellera Conditions de service,

                      forcément, le jour où il entrera en vigueur, vu

                      qu'il y a des chapitres sur le paiement, il faudra

                      que dans le texte ici qu'on enlève tout ce qui

                      touche, c'est là quand on parle d'harmonisation.

                              Le dossier tarifaire présenté annuellement.

                      Si, effectivement, à cause de pépins informatiques,
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                      on est en deux mille dix (2010) et on prévoit, on

                      est en train de faire le dossier tarifaire deux

                      mille onze (2011) qui commence une année tarifaire

                      au premier (1er) octobre deux mille dix (2010) et

                      qu'on s'aperçoit qu'on n'est pas capable d'arriver

                      à pouvoir le mettre en place le premier (1er)

                      octobre deux mille dix (2010) en ce qui concerne le

                      texte des Conditions de service, forcément qu'on ne

                      le retirera pas du texte du livre qui s'appelle

                      Tarifs, antérieurement qu'on appelait Règlements

                      tarifaires, qui comprend les chiffres et certaines

                      conditions de service. 

                              On va le laisser comme on le fait depuis

                      trois ans que le présent dossier est commencé, deux

                      ans, trois ans. Mais le jour où on sera certain que

                      le projet est terminé, qu'on arrive en vigueur,

                      qu'on peut fonctionner à compter du premier (1er)

                      octobre avec les deux textes, il y aura cette

                      année-là un travail important d'amaigrissement du

                      texte Tarifs, et on aura l'autre qui arrivera en

                      vigueur en même temps.

                              Effectivement que votre décision sur les

                      conditions de service ne pourrait pas prévoir une

                      date d'entrée en vigueur, mais il faudrait qu'il y

                      ait un suivi, j'imagine, pour qu'on soit capable.
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                      De toute façon, ce suivi-là va se faire dans le

                      dossier tarifaire annuel, forcément. Parce que la

                      première question qu'on va se poser, c'est, est-ce

                      qu'on a besoin de demander l'approbation de textes

                      qui sont prévus dans le document qui est approuvé

                      annuellement ou est-ce que, là, cette année, on

                      l'enlève. Ce serait deux mille dix (2010) ou deux

                      mille onze (2011). Est-ce que ça répond à votre

                      question?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, ça répond, Maître Allard. Merci beaucoup.

                      Donc, ça conclut votre portion sur les modalités du

                      calendrier de mise en oeuvre. Je crois, Maître

                      Tremblay, qu'on a des chances de terminer quand

                      même avant seize heures (16 h), ça, c'est sûr. Je

                      prendrais peut-être une pause-santé de vingt

                      minutes et on pourra entreprendre après vous avec

                      votre...

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Monsieur le Président, la preuve de Gazifère va

                      être d'une durée maximale de dix minutes.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, on va prendre quand même une pause-santé de

                      vingt minutes. Et par la suite, on verra la portion

                      de Gazifère et la discussion sur un calendrier pour
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                      les plaidoiries.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Les argumentations.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Les argumentations. Merci bien.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Merci.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      De retour à une heure (1 h).

                      SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                                      _________________

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      13 h 5

                      PREUVE GAZIFÈRE

                      L'an deux mille sept (2007), le huitième (8e) jour

                      du mois de juin, A COMPARU :

                      LUCIE VANDAL PARENT,

                      LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

                      solennelle que celle prêtée antérieurement.

                      INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                   Q. [171] Alors Madame Vandal Parent, pouvez-vous

                      exposer les délais qui sont envisagés par Gazifère

                      pour l'implantation des Conditions de service une

                      fois qu'elles auront été approuvées par la Régie?

                   R. Alors, on a tenté d'identifier les dispositions des
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                      conditions qui vont nécessiter des changements à

                      l'interne; que ce soit des changements

                      informatiques ou administratifs, et puis on en a

                      repéré quatre.

                              Alors, le premier c'est 4.6 : la

                      confirmation de la demande par écrit. C'est la

                      confirmation des informations obligatoires

                      obtenues. 4.2 forcément parce que là on retrouve

                      les informations obligatoires ou les... les

                      informations obligatoires à obtenir, et aussi le

                      7.3.2 qui spécifie que tous les clients sont

                      solidairement responsables de leur facture à une

                      même adresse. Alors, ces trois articles-là vont

                      nécessiter des changements informatiques et

                      administratifs.

                              L'autre changement qu'on a identifié, c'est

                      le 9.4.1, au niveau des avis de recouvrement, où il

                      va falloir rajouter sur la facture, sur chacun des

                      avis de rappel, l'avis final, et caetera, rajouter

                      que le client doit ou peut appeler Gazifère pour

                      une entente de paiement. Alors, il va falloir

                      rajouter tout ça.

                              Alors ça, ça conclut un peu les éléments

                      qui vont nécessiter des changements. Par contre,

                      vous vous souviendrez qu'à un moment donné je vous
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                      avais dit aussi que Gazifère changeait de système

                      d'information clients, c'est-à-dire tous les

                      systèmes que nous utilisons pour desservir nos

                      clients. Donc, c'est tout ce qu'on appelle le

                      « customer care » et puis la facturation des

                      clients.

                              Donc, c'est un système qui est au coeur

                      même de nos opérations; donc c'est un système qui

                      est très important pour nous. Alors, même si ce ne

                      sont pas toutes les conditions ou les articles qui

                      sont affectés par le système informatique, le

                      nouveau système; nous on préférerait voir la mise

                      en place des conditions d'un seul bloc, alors, et

                      non pas de façon progressive.

                              Pour le système informatique, je vous

                      dirais que Gazifère va déposer sous peu à la Régie

                      un dossier d'autorisation préalable pour les

                      investissements pour son système d'information de

                      gestion. Et puis une fois que la décision de la

                      Régie va être reçue, on évalue à un délai

                      approximatif de vingt-deux (22) mois pour la mise

                      en place du système, à partir de la réception de la

                      décision de la Régie.

                              Donc ça, ça veut dire que si on reçoit la

                      décision vers la fin juillet, on commencerait notre
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                      projet de changement de système au mois d'août; ce

                      qui nous amènerait au mois de mai deux mille dix

                      (2010), euh deux mille neuf (2009), excusez-moi,

                      deux mille neuf (2009).

                              Ensuite, une fois que nous aurons reçu la

                      décision sur les Conditions de service de la Régie,

                      à ce moment-là aussi on va avoir besoin d'un peu de

                      temps pour pouvoir réagir; c'est-à-dire un peu à

                      l'image de ce que mes collègues de Gaz Métro ont

                      dit tout à l'heure. Comme c'est là, on va se... à

                      ce moment-là on va se trouver avec deux documents.

                      On va avoir nos tarifs puis on va avoir les

                      nouvelles Conditions de service. La plupart des

                      Conditions de service qu'on va avoir vont déjà être

                      incluses dans les Tarifs; donc il va falloir épurer

                      ce document-là, l'ajuster puis tout ça. Et puis

                      c'est ça, il y a certains éléments que peut-être

                      qu'il va falloir qu'on tienne compte aussi dans la

                      cause tarifaire. Je pense surtout à l'éventualité

                      où la Régie changeait le délai de paiement des

                      factures; alors il en a été question durant les

                      audiences qu'on passerait peut-être de quinze (15)

                      jours à vingt et un (21) jours. Alors, à ce moment-

                      là ça, ça aurait des gros impacts tarifaires; alors

                      ça aurait aussi des impacts dans le sens qu'il
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                      faudrait faire de la programmation et tout ça.

                      Alors, ça va affecter fort probablement d'autres

                      éléments dans les Conditions de service.

                              Alors, ici c'est évident qu'il y aura des

                      impacts tarifaires puis il va falloir qu'on prenne

                      ça en considération.

                              Donc, ça c'est un petit peu les défis

                      auxquels nous on fait face; c'est d'un côté on a

                      les... on n'a pas beaucoup d'articles dans les

                      Conditions qui demandent des ajustements. Par

                      contre on est en plein dans un changement

                      informatique pour nos systèmes; donc c'est un petit

                      peu ça là qui nous... qui fait qu'on ne sait pas

                      trop trop sur quel pied danser pour vous donner un

                      total de délai qu'on peut... auquel on peut

                      s'attendre pour mettre toutes les conditions en

                      place, là. Et ça, ça termine.

                   Q. [172] Madame Vandal Parent, est-ce que je dois

                      comprendre de votre témoignage que vous partagez

                      l'avis de Gaz Métro à l'effet qu'il est nécessaire

                      de faire un arrimage entre l'entrée en vigueur des

                      Conditions de service et le dossier tarifaire de

                      Gazifère?

                   R. C'est exact, surtout en ce qui a trait à

                      l'arrimage, si vous voulez, des Tarifs et des
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                      Conditions de service pour ne pas avoir ou pour ne

                      pas être pris non plus entre... dans un vide, là,

                      avec pas de, peut-être de conditions, là. Alors...

                      oui.

                   Q. [173] Donc, ceci complète le témoignage de madame

                      Vandal Parent; elle est disponible pour les

                      questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Tremblay. Est-ce que des intervenants

                      ont des questions à poser? Maître Lussier pour

                      OC/ACEF de l'Outaouais?

                      13 h 10

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour Monsieur le Président, Madame, Monsieur les

                      Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

                      consommateurs.

                   Q. [174] Bonjour Madame Vandal Parent. Simplement pour

                      clarifier suite à votre témoignage de ce matin,

                      vous avez parlé de modifications qui étaient

                      actuellement en cours à vos systèmes informatiques

                      ou de modifications qui devront être faites suite à

                      l'approbation de conditions de service par la

                      Régie? Est-ce que vous pouvez élaborer sur ce qui

                      se passe présentement au niveau des modifications

                      s'il y a lieu du système informatique chez
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                      Gazifère?

                   R. Le système informatique que l'on utilise comme

                      c'est là, c'est le système informatique d'Enbridge

                      Gas Distribution, et aussitôt qu'eux auront adapté

                      leur nouveau système, ce système-là va disparaître

                      complètement.

                              Donc, nous on est vraiment dans une

                      situation où il faut se doter d'un nouveau système;

                      alors ça va être le choix du système,

                      l'implantation, l'intégration, tout le bazar autour

                      de l'implantation d'un nouveau système

                      informatique. Puis ce, du départ là jusqu'à

                      l'implantation puis la formation des employés et

                      tout ça; on estime que ça, ça serait à peu près

                      vingt-deux (22) mois. Puis ça se pourrait qu'on

                      parte... bien, dépendant, on devrait dans les

                      semaines à venir déposer l'autorisation préalable

                      devant la Régie et on aimerait ça que le projet

                      parte au moins le premier (1er) août.

                   Q. [175] Donc, Enbridge est en train de changer ses

                      systèmes informatiques. Est-ce que c'est ça?

                   R. Oui, eux autres aussi. Mais on ne partagera pas le

                      même système.

                   Q. [176] Donc, Gazifère aura un système informatique

                      indépendant.
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                   R. Oui.

                   Q. [177] D'accord. Et Gazifère attend quoi pour

                      débuter le processus de changement relié à ce

                      système informatique là?

                   R. Là il faut d'abord déposer notre demande

                      d'autorisation préalable; on est à cette étape-là,

                      là.

                   Q. [178] D'accord.

                   R. On a fait toutes les études pour regarder les

                      alternatives, tout ça; là on est dans une position

                      pour déposer notre dossier.

                   Q. [179] D'accord. Et donc, les changements vont

                      commencer à être effectués même avant que la Régie

                      rende une décision dans le présent dossier. C'est

                      exact?

                   R. On n'effectuera pas, on effectuera aucun changement

                      qui n'aura pas été d'abord approuvé par la Régie

                      parce qu'on ne peut pas présumer de la décision.

                   Q. [180] D'accord.

                   R. Donc, l'exemple que je donnais tout à l'heure là du

                      délai de paiement de quinze (15) à vingt et un (21)

                      jours, c'est l'exemple parfait; on ne peut pas

                      intégrer ce changement-là avant qu'on ait

                      vraiment... qu'on sache que la Régie a approuvé ça

                      puis c'est ça qu'elle veut.
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                   Q. [181] D'accord. Et c'était justement ma prochaine

                      question. Vous avez parlé justement des changements

                      reliés au délai, qui passerait, si jamais c'était

                      accepté par la Régie, de quinze (15) jours à vingt

                      et un (21) jours, et vous avez mentionné que cela

                      aurait de gros impacts tarifaires. Vous parlez par

                      rapport à quoi? Est-ce que vous faites mention

                      d'impacts tarifaires dus à des changements

                      informatiques qui découleraient de cette

                      modification-là?

                   R. Oui.

                   Q. [182] J'aimerais que vous précisiez s'il vous plaît

                      à quoi vous faisiez référence.

                   R. Ici je fais abstraction de tous les changements

                      informatiques; quand je dis que ça va avoir des

                      impacts tarifaires importants, c'est l'impact qu'il

                      va y avoir sur la base de tarification, pour la

                      simple raison que le délai c'est sept jours de

                      plus. Alors, l'impact... six jours de plus,

                      l'impact de passer de quinze (15) jours à vingt et

                      un (21) jours; bien, ça nous coûte de l'argent,

                      nous autres. On attend six jours de plus pour avoir

                      notre argent puis il faut se rappeler que le client

                      a déjà reçu le service, là.

                   Q. [183] D'accord.
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                   R. Alors, c'est ça. C'est une affaire d'entrée et de

                      sortie de fonds, là.

                   Q. [184] Donc, vous parlez d'un impact tarifaire relié

                      au changement de substance de cette condition de

                      service là...

                   R. C'est ça.

                   Q. [185] ... et non pas relié au fait de la mettre en

                      application.

                   R. Non, pas à ce moment-là.

                   Q. [186] D'accord. Je vous remercie, Monsieur le

                      Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. Est-ce qu'il y a un autre

                      intervenant qui a des questions? Maître Cadrin?

                      Maître Plante, non? Je vais vous demander à la fin

                      de juste venir vous identifier pour les registres

                      officiels de la Régie, pour les notes

                      sténographiques, s'il vous plaît. Maître Fortin?

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

                      INTERROGÉE PAR Mme LOUISE PELLETIER :

                   Q. [187] Louise Pelletier pour la Régie. Madame

                      Parent, lorsque vous parlez de votre nouveau

                      système informatique qui sera... dont

                      l'autorisation sera présentée à la Régie, et vous
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                      avez une implantation de vingt-deux (22) mois; ceci

                      est indépendamment qu'il y ait un changement aux

                      Conditions de service. Est-ce que c'est ça que je

                      comprends?

                   R. C'est exact. C'est exact.

                   Q. [188] O.k.

                   R. On n'a pas le choix là parce qu'on va se trouver

                      avec aucun système, là.

                   Q. [189] Exact. Dans cette période de vingt-deux (22)

                      mois, vous continuez toujours à avoir un support,

                      j'imagine, quand même, des systèmes d'Enbridge?

                   R. Les systèmes d'Enbridge vont rester en fonction...

                   Q. [190] En parallèle?

                   R. ... en parallèle, oui. Durant le temps que ça va se

                      développer, le système il reste là, là.

                   Q. [191] O.k. Alors, si on revient au délai

                      d'implantation, probablement que j'ai manqué votre

                      réponse; à partir du moment où il y a une décision,

                      appelons-la la décision peut-être finale...

                   R. Oui.

                   Q. [192] Et je diviserai ma question en deux, une

                      décision sur les principes généraux et une décision

                      finale, votre délai d'implantation il serait de

                      quoi à ce moment-là? Parce que vous allez

                      travailler avec un nouveau système.
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                   R. Oui. Bien, dépendant de quand la décision va

                      sortir, nous, le délai que... je ne sais pas si je

                      l'ai mentionné tout à l'heure... Ah, je ne l'ai pas

                      mentionné. J'ai dit qu'on aurait besoin d'un délai

                      additionnel pour mettre en oeuvre la décision de la

                      Régie. Si la décision de la Régie c'est à l'effet

                      que oui, maintenant on va faire une confirmation

                      avec telle, telle, telles informations au client,

                      il me faut du temps pour programmer ça dans mon

                      nouveau système; parce que je ne l'aurai pas fait

                      là, parce que moi je ne... on ne présume pas de la

                      décision de la Régie. La même chose pour le délai

                      de paiement des factures, ça ne sera pas programmé

                      avant la décision de la Régie.

                              Alors, c'est pour ça le délai au moment de

                      votre décision sur les Conditions de service; nous

                      on va avoir besoin d'un autre délai, peut-être six

                      mois à un an. Je ne suis pas assez connaissante

                      dans l'informatique pour...

                   Q. [193] C'est bien, je vous remercie.

                      INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

                   Q. [194] Peut-être une question, Madame Vandal Parent.

                      Vous avez mentionné vingt-deux (22) mois disons

                      après la décision de la Régie; donc c'est la

                      décision de la Régie sur l'autorisation pour
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                      l'investissement ou sur les principes?

                   R. Non, sur le...

                   Q. [195] Sur les investissements.

                   R. Sur les investissements.

                   Q. [196] Donc, mai deux mille neuf (2009) qu'on

                      parlait, c'est la date d'entrée en vigueur du

                      système, mais là vous allez avoir eu le temps,

                      entre mai deux mille neuf (2009) et si la décision

                      de principe sort disons en octobre deux mille sept

                      (2007), de faire la programmation pour les

                      changements.

                   R. Si ça sort, oui, avant, il n'y aura vraiment pas de

                      problème parce qu'on va le rentrer tout de suite

                      dans le système, oui.

                   Q. [197] Puis normalement votre tarifaire, vous,

                      l'entrée en vigueur c'est un premier (1er) janvier?

                   R. C'est ça.

                   Q. [198] Donc, à la limite si on fait l'arrimage avec

                      le dossier du texte des Tarifs et tout ça, on

                      pourrait dire : bien, si c'est mai deux mille neuf

                      (2009), ce serait pour le premier (1er) janvier

                      deux mille dix (2010).

                   R. Deux mille dix (2010).

                   Q. [199] Ce serait une date envisageable.

                   R. C'est ça.
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                   Q. [200] Merci bien. Ça complète mes questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Tremblay, donc, ça complète aussi...

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, Monsieur le Président, je n'ai pas d'autres

                      questions.

                      DISCUSSION.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je pense qu'on est rendu à un moment assez spécial.

                      On est rendu à la fin, mais il reste quand même les

                      argumentations et tout ça, mais on est rendu à la

                      fin de la preuve comme telle.

                              C'est à près de décembre deux mille trois

                      (2003) à juin deux mille sept (2007), un marathon

                      puis on est rendu à la ligne d'arrivée, quasiment.

                      Non, la ligne d'arrivée ça va être la décision

                      finale. Soyons quand même généreux.

                              Donc, j'aimerais peut-être vous entendre,

                      est-ce que vous avez échangé avec vos confrères et

                      consoeurs pour des dates?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, Monsieur le Président, je vais laisser mon

                      confrère maître Allard vous faire part des

                      discussions, du résultat des discussions qu'on a

                      eues.
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                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Alors, effectivement Monsieur le Président, nous

                      avons eu des discussions avec les procureurs des

                      intervenants et les procureurs des distributeurs.

                      Je vous dirais que ce n'était pas une mince tâche

                      là, j'en sais les agendas et les contraintes de

                      tous; notamment la réalité des vacances, la période

                      estivale, on est en juin présentement, le fait

                      qu'il y ait le dossier tarifaire de Gaz Métro

                      auquel participent plusieurs des intervenants, et

                      également par la suite d'autres dossiers de

                      d'autres distributeurs réglementés ou

                      transporteurs, auxquels les intervenants

                      participent également à la période... vers

                      l'automne deux mille sept (2007).

                              Alors, tout ça mis en compte, on a une

                      suggestion de dates pour les argumentations écrites

                      des distributeurs, suivie d'une période permettant

                      d'avoir évidemment l'argumentation des

                      intervenants, et une période de réplique qui

                      inclurait également le droit de certains

                      intervenants de commenter les argumentations de

                      d'autres intervenants parce qu'il peut y avoir des

                      sujets sur lesquels ils auraient évidemment, ils

                      doivent avoir l'opportunité de se prononcer.
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                              Alors, première date que nous avons pour

                      les argumentations des distributeurs, c'est le

                      quinze (15) octobre deux mille sept (2007); par la

                      suite, le quatorze (14) décembre, deux mois pour

                      les réponses des intervenants, et la réplique des

                      distributeurs et de d'autres intervenants le vingt-

                      cinq (25) janvier deux mille huit (2008),

                      considérant notamment la période des Fêtes de fin

                      d'année.

                              Les quatorze (14) décembre et vingt-cinq

                      (25) janvier sont des vendredis, alors c'est pour

                      ça que la journée, pourquoi le quatorze (14) et

                      pourquoi le... surtout le quatorze (14) là,

                      pourquoi ce n'est pas le quinze (15); c'est une

                      question que c'est un vendredi tout simplement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je ne m'attendais pas nécessairement à des dates

                      aussi éloignées que ça.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Oui. Si je peux me permettre juste de compléter

                      avant que vous poursuiviez sur cette pensée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Quand on avait l'illustration ce matin, en ce qui
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                      nous concerne, la date d'implantation; si la Régie

                      nous dit : « Allez de l'avant avec les systèmes

                      patrimoines »... Vous aviez le petit tableau de

                      monsieur... des deux témoins, avec une décision de

                      la Régie hypothétique au trente (30) novembre; on

                      faisait le calcul à partir de cette date-là, puis

                      ça nous amenait au premier (1er) octobre deux mille

                      dix (2010). Avec les dates que je viens de vous

                      parler, ça ne change pas, ça arrive au premier

                      (1er) octobre deux mille dix (2010) parce qu'on va

                      au premier (1er) octobre, c'est-à-dire le premier

                      (1er) octobre suivant pour être en même temps que

                      le dossier tarifaire usuel. 

                              Ça fait que ça ne change pas le portrait

                      qui est ici; si vous prenez l'acétate numéro 6

                      « Décision de la Régie » trente (30) novembre deux

                      mille sept (2007), vous rajoutez à peu près trois

                      mois; pour une décision de la Régie, je mets mars

                      deux mille huit (2008), parce que les répliques

                      seraient le vingt-cinq (25) janvier deux mille huit

                      (2008), on va présumer que la Régie va prendre,

                      mettons, deux mois pour rendre sa décision; donc ça

                      nous amène à mars deux mille huit (2008).

                              À ça, par la suite, on commence, à ce

                      moment-là sur la décision de principe,
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                      l'implantation. Et on est donc rendu en avril deux

                      mille dix (2010), ça nous donne même une période de

                      contingence avant le premier (1er) octobre deux

                      mille dix (2010), ce qui permet également de

                      savoir, en avril, mai deux mille dix (2010), si on

                      est capable, effectivement, de rentrer le premier

                      (1er) octobre avec des modifications en ce qui

                      concerne notre propre dossier tarifaire de l'année

                      deux mille dix-deux mille onze (2010-2011).

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je ne pense pas que la Régie va se prononcer

                      immédiatement sur les dates, disons qu'on prend en

                      considération les suggestions de dates. On va vous

                      revenir par écrit sur ces dates-là très bientôt.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      D'accord.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, pour être sûr quand même, là, mais, disons,

                      comme je disais tout à l'heure, je suis surpris du

                      délai. Je suis d'accord qu'il y a toujours d'autres

                      dossiers, et d'autres dossiers normalement

                      prioritaires, mais c'est un dossier quand même de

                      décembre deux mille trois (2003), on va se ramasser

                      possiblement avec une mise en vigueur en octobre

                      deux mille dix (2010), sept ans plus tard, c'est
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                      quand même considérablement très long.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Évidemment, si je peux me permettre de plaider une

                      petite chose là-dessus, et je laisserai ma consoeur

                      compléter, je regarde le dossier d'un autre

                      distributeur réglementé, qui n'est pas présent ici

                      comme distributeur de gaz naturel, pour ne pas le

                      nommer, évidemment, il y a eu plusieurs phases,

                      c'est l'autre dossier, quand on parle d'Hydro-

                      Québec Distribution, il y a eu une première phase,

                      une deuxième phase qui s'est redivisée en deux,

                      alors ça dure depuis un certain temps également.

                              Alors ce n'est pas une mince tâche, il y

                      avait pourtant, dans le cas d'Hydro-Québec, un

                      ancien règlement 634 qui était, qui ressemblait

                      beaucoup plus au produit auquel ils en sont

                      arrivés. Alors...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je suis très au courant, je suis sur l'autre

                      dossier.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      C'est ça alors c'est pour ça que je ne trouve pas

                      ça, ça ne me renverse pas. Je comprends que le

                      temps des audiences, c'est vrai que la dernière

                      année, il s'est passé, bon, toutes sortes de choses
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                      qui ont fait en sorte qu'on a, à quelques reprises,

                      même changé les régisseurs sur la formation du

                      dossier.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Mais, c'est ça, mais la réalité est du fait, bon,

                      je l'ai déjà mentionné dans d'autres dossiers,

                      c'est toujours le même monde, on est, en tout cas,

                      je vais parler pour Gaz Métro, et je comprends que

                      Gazifère, on a vu un témoin depuis le début du

                      dossier, alors je comprends qu'il n'y a pas une

                      tonne de personnes non plus.

                              Et dans tout l'échéancier qu'on vous donne,

                      ça tient compte du fait que nous avons notre

                      dossier de prévu au niveau du dossier tarifaire à

                      la fin du mois d'août, donc par la suite, c'est

                      pour ça qu'il y a un certain délai, il y a d'autres

                      dossiers, il y a d'autres contraintes, d'autres

                      engagements des procureurs, autant celui qui vous

                      parle que ma collègue, alors il y a d'autres choses

                      à traiter.

                              Et, par la suite, il y a des intervenants,

                      là, je pourrais peut-être les laisser s'exprimer,

                      ce qu'on m'a expliqué, c'est qu'il y avait d'autres
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                      dossiers tarifaires, dont d'Hydro-Québec, à la

                      période, à l'automne, et ils voulaient avoir un

                      délai suffisant, raisonnable, pour être capables de

                      prendre connaissance et de répliquer. Alors c'est

                      pour ça la période de deux mois.

                              Et moi, je le regardais dans l'autre sens :

                      vu que, de toute façon, avec la date

                      d'implantation, on arrivait au premier (1er)

                      octobre deux mille dix (2010) dans un scénario où

                      tout va bien, ça ne met pas en danger, avec une

                      période de contingence, ça permet d'atteindre cet

                      objectif-là alors c'est pour ça que ça

                      m'apparaissait raisonnable. Mais on attendra votre

                      écrit.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Disons que la Régie va prendre ça en considération

                      et va vous revenir sur un communiqué quand même par

                      écrit final. Nous sommes à treize heures trente

                      (13 h 30), vendredi le huit (8) juin deux mille

                      sept (2007), disons qu'on peut conclure qu'en

                      attente du délibéré, et peut-être aussi de votre

                      petite communication sur la question de ce matin...

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui, puis si je peux me permettre, Monsieur le

                      Président, juste d'ajouter, je ne répéterai pas ce
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                      que mon confrère a dit, là, puis je ne vous ferai

                      pas un résumé de mon agenda, mais une chose est

                      certaine, les dates qui ont été fixées, à tout le

                      moins la date pour le dépôt des argumentations des

                      distributeurs, bien, le souci qu'on avait, c'est de

                      vous donner des dates qu'on était capables de

                      rencontrer, également compte tenu de nos agendas

                      puis compte tenu, comme vous l'avez si bien dit,

                      que quand un dossier, à un moment donné, est en

                      suspens, bien, on reste, on continue de travailler

                      dans d'autres dossiers, il y a d'autres urgences et

                      puis on, et c'est un dossier quand même qui, ce

                      n'est pas une argumentation où on, il y a

                      énormément d'éléments juridiques et si on veut

                      éclairer la Régie de façon adéquate, et si on veut

                      bien faire notre travail, bien, on vous a donné des

                      échéanciers pour être en mesure, justement, de les

                      respecter.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je vous remercie bien. Nous remercions vraiment

                      tous les participants. Je vais être, je ne dirai

                      pas que je vais être heureux de ne pas vous revoir

                      mais je pense que ça pourrait être mutuel. Il y a

                      du bon travail qui a été fait depuis longtemps, il

                      reste maintenant à nous de se, de travailler. Oui,
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                      maître Plante va venir aussi juste, avant de clore

                      à la fin, juste venir vous identifier

                      officiellement, s'il vous plaît?

                      Me PIERRE PLANTE :

                      Alors, Pierre Plante, en remplacement d'André

                      Turmel, pour la FCEI.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Plante. Donc, encore là, on vous

                      remercie, en vous souhaitant de passer un bon été,

                      qu'il fasse chaud et qu'il fasse beau. Et on vous

                      revient très bientôt. Merci encore beaucoup.

                      AJOURNEMENT

                                     __________________
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                              Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

                      MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

                      pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

                      certifions sous notre serment d'office que les

                      pages ci-dessus sont et contiennent la

                      transcription exacte et fidèle de la preuve en
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